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PREAMBULE 

 

 

 

Le commissaire enquêteur Eric Keller, désigné par décision de Monsieur le Président du 

Tribunal Administratif de Besançon le 1er avril 2022, pour mener une enquête publique en vue de 

l'obtention du permis de construire pour une centrale photovoltaïque sur le territoire communal 

de Chambornay-lès-Bellevaux dans le département de la Haute-Saône déclare : 

 

- avoir coté et paraphé le registre d'enquête afin qu'il puisse être mis à la disposition du 

public dès le début de l'enquête ; 

 

- avoir assuré les permanences conformément au calendrier défini dans l'arrêté d'ouverture 

d'enquête publique n°70-2022-04-13-00005 pris par Monsieur le Préfet de la Haute-

Saône le 13 avril 2022 ; 

 

- avoir procédé à l'examen approfondi du dossier soumis à l'enquête ; 

 

- avoir procédé à des consultations auprès des services compétents pour avoir une bonne 

connaissance du contexte (Société GDSOL 107, commune de Chambornay-lès-Bellevaux, 

Direction Départementale des Territoires de Haute- Saône, Direction Régionale de 

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Franche-Comté, préfecture de la 

Haute-Saône, Communauté de Communes du Pays Riolais) ; 

 

- avoir visité le site ; 

 

- avoir vérifié l'exécution des mesures de publicité suivantes : 

. affichage sur les panneaux habituels de la commune de Chambornay-lès-Bellevaux ; 

. affichage sur le site ; 

. insertions dans la presse ; 

. site internet de la Préfecture de la Haute-Saône ; 

 

- avoir produit le présent rapport en toute indépendance et n'être en aucune façon lié, ni à 

titre personnel, ni à titre professionnel, au projet du pétitionnaire. 
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1ère partie : Rapport sur le déroulement de 

l'enquête publique 
 



Commissaire enquêteur : Éric KELLER -  Rapport d'enquête publique n° E22000028/25 relative à la demande de permis de 

construire pour une centrale photovoltaïque sur le territoire communal de Chambornay-lès-Bellevaux (70)  – GDSOL 107 6 

CHAPITRE 1 : OBJET DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE ET 

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU PROJET 

 

 

 

1.1. Objet et nature de l'enquête publique 

 

La présente enquête publique concerne la demande de permis de construire pour une centrale 

photovoltaïque au sol d’une production annuelle estimée de 3 000 MWh/an1 sur le territoire 

communal de Chambornay-lès-Bellevaux en Haute Saône. Cette centrale d’une emprise de 4,6 

ha est équipée d’environ 6 600 modules photovoltaïques, d’une puissance unitaire d’environ 460 

Wc2.  

 

Les modules sont rassemblés par table de 78 panneaux, disposés en portrait en trois rangées de 

26 panneaux. Chaque panneau est espacé de 2 cm. Les dimensions des panneaux sont d’environ 

2,2 m x 1,00m. Chaque table est orientée vers le sud et inclinée de 15 degrés environ. La surface 

totale des panneaux est de 14 500 m² environ. 

 

Cette centrale solaire est située sur une ancienne carrière sur les communes Chambornay-lès-

Bellevaux et Cirey. Ce site a été exploité en carrière à partir des années 1970 et l’extraction s’est 

achevée il y a une quinzaine d’année.  

À noter que l’emprise sur le ban communal de Cirey n’est pas occupée par des panneaux 

solaires. Le site est accessible depuis la Route Départementale RD 209. Les premières 

habitations sont situées à environ 320 m au Nord-Est, au niveau du hameau des Neuves-Granges. 

 

Une promesse de bail emphytéotique a été signée entre GDSOL 107 et le propriétaire privé sur 

les parcelles où s’implanteront les panneaux photovoltaïques.  

La surface parcellaire est d’environ 11 ha et la zone d’étude correspond à une surface d’environ 

6,5 ha, avec une implantation de la centrale sur 4,6 ha. 

 

Les parcelles de la section ZC numéros 30, 53, 54, 55 et 56 sur la commune de Chambornay-lès-

Bellevaux sont concernées par la demande de permis de construire. 

                                                 
1 Le MWh (mégawatt-heure) est l’une des unités destinées à mesurer une énergie, quelle qu’elle soit (gaz 
naturel, électricité…).Il correspond au fonctionnement d’une puissance de 1000 kW pendant 1 heure. 1 
MWh d'électricité représente la consommation approximative d'un ménage Français sur la période d'un 
mois. La durée de vie de la centrale est de 30 ans  
2 watt crête : le watt-crête (Wc) est l’unité de mesure de puissance d’un panneau solaire. Il correspond à 
la délivrance d’une puissance électrique de 1 Watt, sous de bonnes conditions d’ensoleillement et 
d’orientation.  
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Carte de localisation du projet extraite du résumé non technique de l’étude d’impact 

 

 

Ce projet est développé par le groupe GENERALE DU SOLAIRE, qui sera également le futur 

exploitant. GDSOL 107, la société porteuse du projet, est détenue à 100 % par le groupe 

GENERALE DU SOLAIRE. 

Ce groupe est un expert du développement, de l’ingénierie, de la construction, du financement et 

de l’exploitation de centrales solaires photovoltaïques, ainsi qu’un producteur indépendant 

d’électricité en France et à l’international. 

GÉNÉRALE DU SOLAIRE pilote l’intégralité des projets solaires, de leur développement à 

leur exploitation. Le groupe est un des leaders sur les centrales intégrées en toiture et sur les 

centrales au sol en France et à l’international où le dynamisme des marchés émergents contribue 

fortement à sa croissance. Les chiffres clés du groupe sont les suivants : 

• 300 MWc de centrales détenues en propre en France, 

• 1 000 MWc de projets en développement en France, 

• 100 M€ de chiffre d’affaires prévisionnel pour 2022, 

• Plus de 380 projets lauréats aux appels d’offres de la Commission de Régulation de 

l’Energie (CRE), 

• Près de 80 collaborateurs pour le groupe Générale du Solaire, 

• 1 000 MWc de projets en développement dans le monde dont  

 

Le dossier de permis de construire, la réponse à l’appel d’offres de la commission de régulation 

de l’énergie, ainsi que toutes les demandes d’autorisations administratives et électriques sont 

déposées au nom de GDSOL 107. Le permis de construire a ainsi été reçue le 26 juillet 2021 en 

mairie de Chambornay-lès-Bellevaux. La demande de permis de construire a été enregistrée sous 
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le numéro PC 070 118 21 C 0003. La décision sur la demande de permis de construire du projet 

de centrale photovoltaïque relève de la compétence du préfet en application de l’article R.422-2 

du Code de l’Urbanisme.  

 

Le coût des mesures environnementales chiffrables a été estimé par le pétitionnaire à 24 233 €.  

 

Les panneaux solaires peuvent produire de l’électricité pour une durée minimale de 25 ans, et 

jusqu’à 40 ans suivant les conditions d’utilisation. 

Passée la période d'exploitation d’une quarantaine d’année, la société GDSOL décidera du 

devenir du site : 

- soit elle décide de la continuité de l'activité. Cela nécessitera le remplacement des 

modules par des modules de dernière génération, ainsi que la modernisation des 

installations (sous réserve du renouvellement du bail du terrain et de nouvelles 

autorisations administratives) ; 

- soit elle décide de la cessation de l'activité, ce qui requiert le démantèlement des 

installations et la remise en état du site. 

 

Le pétitionnaire s'engage à démanteler l'ensemble des installations et à recycler tous les éléments 

pouvant l'être. La remise en état du site comprend notamment : 

- le démantèlement des panneaux avec reprise par le fournisseur ou l'association de 

fournisseurs compétente et leur recyclage (les constructeurs de panneaux sont groupés au 

sein de l'éco-organisme PV Cycle qui collecte les panneaux en fin de vie puis retraite 

leurs composants pour la production de nouveaux panneaux) ; 

- le démantèlement des structures support entièrement réversibles et recyclables ; 

- le démantèlement des structures annexes (grillages, onduleurs, ...). 

 

 
Vue du site actuel, photographie prise le 08 juin 2022 
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Les caractéristiques techniques du projet porté par la société GDSOL 107 sont synthétisées dans 

le tableau ci-dessous : 

 

Emprise du projet 4,6 ha 

Nombre et nature des panneaux 
Panneaux de technologie cristalline d’une 

puissance de 460 Wc 

Surface totale des panneaux  14 500 m2 

Agencement des panneaux 

Les panneaux seront rassemblés par table 

de 78 panneaux, disposés en portrait en 

trois rangées de 26 panneaux. Chaque 

panneau est espacé de 2 cm. Les 

dimensions des panneaux sont d’environ 

2,2 m x 1,00m. Chaque table (de 78 

panneaux) est orientée vers le sud et 

inclinée de 15 degrés environ. Une table 

mesure environ 28 m x 6,5 m, soit une 

surface d’environ 182 m².   

Hauteur maximale des structures 2,7 m 

Type d’ancrage envisagé Pieux battus 

Nombre de locaux techniques 

(transformation /livraison) et 

dimensions 

1 poste de livraison (14,4 m2). 

1 poste de transformation (14,4 m2). 

1 local de maintenance (15 m²). 

Citerne incendie 1 citerne incendie de 120 m3 

Sécurité anti intrusion 

Une clôture périphérique du site d’une 

hauteur de 2,00 m. 

Un système de détection intrusion par 

radars hyperfréquence répartit en 

périphérie le long des murs de clôture. 

Un ensemble de caméras dômes raccordés 

sur enregistrement numérique, apportant 

un champ de vision sur 100% du périmètre 

de l’installation. 

Un système d’alarmes intrusion dans les 

locaux techniques. 

Production d’énergie électrique 

estimée par an 
3 000 MWh/an 

Raccordement envisagé  

Raccordement en HTA au réseau public de 

distribution par l’intermédiaire d’un unique 

poste de livraison alimenté par une antenne 

raccordée à la ligne HTA la plus proche, a 

priori à une centaine de mètres à l’ouest du 

site. 

Durée de vie estimée du parc 40 ans 

Tableau des caractéristiques techniques de la centrale photovoltaïque 



Commissaire enquêteur : Éric KELLER -  Rapport d'enquête publique n° E22000028/25 relative à la demande de permis de construire pour une centrale photovoltaïque sur le territoire 

communal de Chambornay-lès-Bellevaux (70)  – GDSOL 107 10 

 

 
Plan d’implantation potentielle extraite du résumé non technique de l’étude d’impact 
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Afin d'encadrer le développement annoncé des centrales photovoltaïques et garantir leur bonne 

insertion environnementale, le gouvernement a modifié le régime des autorisations d'urbanisme 

pour y intégrer la problématique, jusque-là ignorée, des panneaux solaires installés au sol. Le 

décret n° 2009-1414 du 19 novembre 2009 crée, pour ces ouvrages, un régime d'autorisation, 

établi en fonction de leur puissance et de leur hauteur. Une circulaire en date du 18 décembre 

2009 fixe les orientations en matière d'installations photovoltaïques au sol et définit les modalités 

de leur contrôle. 

Conformément à l’article R.421-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, les ouvrages de 

production d'électricité à partir de l'énergie solaire dont la puissance crête dépasse 250 kW sont 

soumis à permis de construire.  

D’après le tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de l’Environnement, le projet de centrale 

photovoltaïque au sol de Chambornay-lès-Bellevaux entre dans la catégorie : 30° - Ouvrages de 

production d’électricité à partir de l’énergie solaire, installations au sol d'une puissance égale ou 

supérieure à 250 kWc. Il est à ce titre soumis à évaluation environnementale. 

Conformément à l’article L.123-2 du Code de l’Environnement, le projet étant soumis à 

évaluation environnementale, il fait également l’objet d’une enquête publique. 

 

Face au développement rapide des énergies renouvelables en France et face à la volonté affichée 

des pouvoirs publics de développer ces énergies (les pouvoirs publics ont fixé comme objectif 

qu’à l’horizon 2020, les énergies renouvelables représenteront 20% du mix énergétique), les 

Schémas Régionaux de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnr) ont été 

élaborés. Ces documents produits par RTE dans le cadre de la loi "Grenelle II" permettent 

d'anticiper et d'organiser au mieux le développement des énergies renouvelables. 

Les S3REnr comportent essentiellement : 

- les travaux de développement (détaillés par ouvrages) nécessaires à l’atteinte des 

objectifs des Schémas Régionaux du Climat de l’Air et de l’Énergie (SRCAE), en 

distinguant la création de nouveaux ouvrages et le renforcement des ouvrages existants ; 

- la capacité d’accueil globale du S3REnR, ainsi que la capacité réservée par poste ; 

- le coût prévisionnel des ouvrages à créer (détaillé par ouvrage) ; 

- le calendrier prévisionnel des études à réaliser et des procédures à suivre pour la 

réalisation des travaux. 

Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnr) de 

Franche-Comté, approuvé par le préfet de région et publié au recueil des actes administratifs le 

26 septembre 2014, propose la création d’environ 1331 MW de capacités ENR nouvelles d’ici 

2020, à comparer, début 2014, aux 622 MW installés ou disposant de contrat de raccordement 

(file d’attente). 

C’est ainsi un gisement de 709 MW qui doit être à minima considéré en complément dans le 

cadre du S3REnr. Spécificité de la Franche-Comté, les énergies à développer sont de natures très 

diverses : il s’agit à la fois de favoriser l’accueil de l’éolien, de poursuivre le développement du 

photovoltaïque en privilégiant le bâti existant, d’optimiser les capacités hydrauliques existantes 

notamment, et d’intégrer à ce « mix énergétique » les capacités en biomasse et biogaz. 

Le projet soumis à la présente enquête publique ne nécessite pas de poste source, l’électricité 

produite étant directement injectée dans la réseau via une ligne HTA située à proximité. 

 

La procédure d’enquête publique est régie notamment par les articles L.123-3 à L.123-18 et 

R.123-1 à R.123-33 du Code de l’Environnement. 
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Le projet est soumis à un avis de l’autorité environnementale conformément aux articles L.122-1 

et suivants du Code de l’Environnement. L’autorité environnementale été saisie par le 

pétitionnaire mais n’a pas formulé d’avis (absence d’avis du 11 octobre 2021, n° 2021APBFC46 

/ BFC-2021-3068. Cette absence d’avis dans le délai imparti est indiquée dans le dossier soumis 

à enquête publique. 

 

Conformément à l’article L.123-3 du Code de l’Environnement, l’arrêté d’ouverture de l’enquête 

publique a été pris par la préfète du département de la Haute-Saône. En effet, l’article précédent 

stipule que « L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre 

la décision en vue de laquelle l'enquête est requise. » 

 

Les chapitres ci-après ont été rédigés après : 

 - la visite du site et la rencontre avec le pétitionnaire ;  

- des entretiens menés avec la DREAL, les élus de la commune de Chambornay-lès-

Bellevaux ; 

 - l’étude du dossier d’enquête publique ; 

 - de nombreuses recherches bibliographiques. 

 

Le dossier d’enquête publique a été réalisé pour le maître d’ouvrage par le bureau d’études 

EODD, Zone des Pêcheurs d’Islande, 10 Rue de Paimpol, 17300 ROCHEFORT. 

 

 

 

1.2. Présentation du contexte global de la filière photovoltaïque 

 

 

Le développement de la filière photovoltaïque s’est amorcé sous l’impulsion d’engagements pris 

à tous les niveaux depuis les années 90 pour réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES). 

Cette réduction est d’autant plus urgente que le 5ème rapport du Groupe d’experts 

Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC) prévoit une hausse du niveau des mers, 

tous scénarios confondus, située entre 29 et 82 centimètres d’ici la fin du 21ème siècle (2081-

2100). Ce rapport a également revu à la hausse l’impact de la fonte du Groenland et de 

l’Antarctique sur l’élévation du niveau des mers, grâce à de nouvelles modélisations et aux 

observations récentes. Même si cela peut paraitre abstrait, une hausse d’un mètre du niveau des 

mers toucherait directement une personne sur 10 dans le monde, soit 600 à 700 millions de 

personnes. 

Entre 2016 et 2035, il est probable que les températures moyennes de l’air augmentent en 

moyenne de 0,5°C (de 0,3 à 0,7°C selon les scénarios) soit +1,2°C entre 2016 et 2035 par rapport 

à 1850. 

Le 4 avril 2022, les experts du climat de l'ONU qui font partie du GIEC ont publié un nouveau 

rapport consacré aux solutions pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 

préconisations ont pour objectif de limiter le réchauffement climatique à 1,5°C comme cela avait 

été convenu avec l'Accord de Paris en 2015. Ce rapport fait suite au deuxième volet du sixième 

rapport d’évaluation du GIEC publié le 28 février 2022 qui portait sur les effets, les 

vulnérabilités et les capacités d’adaptation à la crise climatique. Quant au premier volet, en date 

d'août 2021, il concluait que le changement climatique était plus rapide que prévu. 

Le GIEC analyse les effets actuels du réchauffement climatique (+1,09°C en 2021) sur les 

populations et les écosystèmes : 
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- réduction de la disponibilité des ressources en eau et en nourriture (en Afrique, en Asie 

et dans les petites îles notamment) ; 

- impact sur la santé dans toutes les régions du monde (plus grande mortalité, émergence 

de nouvelles maladies, développement du choléra), augmentation du stress thermique, 

dégradation de la qualité de l’air... ; 

- baisse de moitié des aires de répartition des espèces animales et végétales. 

 

Ces effets sont irrémédiables, même dans l'hypothèse d'une limitation de la hausse des 

température à 1,5°C comme fixé dans l'accord de Paris. Ils sont par ailleurs aggravés par la 

pauvreté ou l’accès limité à des services. D’ores et déjà, entre 3,3 et 3,6 milliards d’habitants 

vivent dans des situations très vulnérables au changement climatique. Les experts évoquent les 

incidences à venir pour les populations avec, en particulier, 1 milliard d'habitants des régions 

côtières menacés en 2050. Parmi les effets en cascade liés aux catastrophes naturelles de plus en 

plus rapprochées, le GIEC évoque aussi les conséquences sur la production alimentaire, la hausse 

du prix des aliments ou encore la malnutrition… 

 

Afin de limiter la hausse mondiale des températures, les experts du GIEC préconisent de 

remplacer les énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz) par des sources d'énergie bas-carbone ou 

neutres (hydroélectricité, photovoltaïque, éolien...). 

 

La France s’est engagée activement dans la réduction des gaz à effet de serre. Elle a pour cela 

notamment mis en place les programmations pluriannuelles de l’énergie (PPE).  Il s’agit d’outils 

de pilotage de la politique énergétique créés par la loi de transition énergétique pour la 

croissance verte. Il ne s'agit pas d'une loi mais de la présentation de la trajectoire des 10 

prochaines années en matière de politique de l’énergie, et donc de transition écologique. 

Ainsi la programmation pluriannuelle 2019 - 2023, 2024 - 2028 acte une diminution très forte de 

nos rejets de CO2 (c’est un des principaux gaz à effet de serre) : l’objectif à atteindre est de 

diviser au moins par six nos émissions en 2050 par rapport au niveau de 1990. Pour cela deux 

principaux leviers sont activés : réduire la consommation d’énergie et diversifier le mix 

énergétique.  

Des mesures spécifiques sont prises pour la promotion de la filière photovoltaïque : 
 

- privilégier le développement du photovoltaïque au sol, moins coûteux, de préférence sur 

les terrains urbanisés ou dégradés et les parkings, en veillant à ce que les projets respectent 

la biodiversité et les terres agricoles ; 
 

- maintenir un objectif de 300 MW installés par an pour les installations sur petites et 

moyennes toitures (inférieures à 100 kWc) en orientant les projets vers 

l’autoconsommation, dynamiser le développement des projets sur la tranche 100-300 kWc 

en les rendant éligibles au guichet ouvert et accélérer le développement des projets sur les 

grandes toitures (>300 kWc) ; 
 

- soutenir l’innovation dans la filière du photovoltaïque par appel d’offres afin 

d’encourager de nouvelles installations. 

 

Selon l’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME), le photovoltaïque 

est une des sources d’énergie qui devrait être la plus déployée à l’avenir dans le monde. Cette 

énergie possède en effet de nombreux avantages : 
 



Commissaire enquêteur : Éric KELLER -  Rapport d'enquête publique n° E22000028/25 relative à la demande de permis de 

construire pour une centrale photovoltaïque sur le territoire communal de Chambornay-lès-Bellevaux (70)  – GDSOL 107 14 

- elle est disponible partout, avec un fort potentiel de développement sans conflits 

d’usage ; 
 

- le coût de revient du kWh diminue rapidement. La forte augmentation de la demande 

mondiale depuis 2007 a entraîné un effet d’échelle et des innovations qui ont permis 

d’abaisser significativement le coût du Wc des systèmes photovoltaïques en France. Cette 

baisse est principalement due à la baisse accélérée du coût des modules PV qui constitue 

jusqu’en 2014 une part significative du coût d’un système photovoltaïque ; 
 

- son impact environnemental est faible (temps de retour énergétique et émissions de CO2 

peu élevés). 

 

La filière solaire photovoltaïque s’est fortement développée en France à partir de 2009. En 2020, 

la production s’élève à 13,6 TWh (dont 0,5 TWh dans les DROM), en hausse de 11,1 % par 

rapport à 2019. La filière a bénéficié au cours des dernières années d’une baisse sensible du prix 

des modules photovoltaïques. L’autoconsommation photovoltaïque est par ailleurs en plein essor 

ces dernières années. En 2019, elle s’est élevée à 116 GWh. 

 

 

 
Source : https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/edition-numerique/chiffres-cles-

energies-renouvelables-2021/12-solaire-photovoltaique, consulté le 31 mai 2022 

 

Selon l’Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME), en Bourgogne-

Franche-Comté, la production solaire photovoltaïque augmente fortement depuis les 

années 2010. En 2020, la puissance installée était de 330 MW et la production de 400 GWh, ce 

qui représente environ 2 % de la consommation électrique de la région. 

 

Selon la plateforme de l’observatoire OPTER, la puissance installée en solaire photovoltaïque en 

Haute-Saône est de 16,63 MW fin 2020 1.  

 

Le projet soumis à enquête publique accroit donc la puissance installée de 18 %. 

                                                 
1 Source : https://www.opteer.org, consultée le 31.05.2022  

https://www.opteer.org/
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1.3. Description du projet soumis à enquête publique 

 

 

Le projet de parc solaire s’inscrit sur une ancienne carrière, à proximité de pylônes électriques 

avec une ligne HTA 20kV. Il est prévu de raccorder la centrale au réseau électrique existant au 

moyen d’un câble PDL/HTA tiré sur une longueur approximative de 560 m. 

 

Description des installations principales 

 

Le pétitionnaire a retenu des panneaux de technologie cristalline d’une puissance unitaire de 460 

Wc. Ces panneaux affichent un rendement de 20,6%. Les constructeurs offrent en général une 

garantie de 10 ans portant sur les produits eux-mêmes et une garantie de 25 ans portant sur leur 

performance.  

 

Les modules seront rassemblés par table de 78 panneaux, disposés en portrait en trois rangées de 

26 panneaux. Chaque panneau est espacé de 2 cm. Les dimensions des panneaux sont d’environ 

2,2 m x 1,00m. Chaque table (de 78 panneaux) est orientée vers le sud et inclinée de 15 degrés 

environ. Une table mesure environ 28 m x 6,5 m, soit une surface d’environ 182 m².  La centrale 

regroupera environ 85 tables de 78 panneaux, soit environ 6 600 modules pour une puissance 

installée d’environ 3 000 kWc. L’ensemble des panneaux représente une surface de 14 500 m² 

environ. 

 

Les structures supportant les tables sont des châssis fixes qui permettent de s’adapter facilement 

aux terrains à relief et à pentes irrégulières. Les structures sont en acier galvanisé, orientées vers 

le sud et inclinées avec un angle de 15° environ par rapport à l’horizontal, pour maximiser la 

production photovoltaïque. Les modules seront assemblés par visserie sur ces structures 

métalliques dimensionnées à cet effet et résistantes à la corrosion. Ces structures métalliques 

seront ancrées dans le sol par des pieux battus. Ces pieux, d’une emprise au sol de 10 à 15 cm² 

environ, sont espacés tous les 3 mètres environ et permettent de limiter l’artificialisation du sol, 

préservant ainsi toute la capacité hydromorphique du terrain. 

 

Des onduleurs décentralisés aussi appelés onduleurs chaînes équiperont la centrale. Les 

panneaux solaires seront raccordés en tête de châssis à des coffrets de regroupement équipés de 

matériel de mesure/monitoring qui permettront de contrôler le bon fonctionnement de chaque 

groupe de modules. Ces coffrets seront eux-mêmes raccordés aux onduleurs par câbles spéciaux 

photovoltaïques de grosse section. Ces boitiers seront équipés de protections électriques et 

parafoudres. Tous les câbles seront de type Energyflex (câble photovoltaïque). Les sections des 

câbles seront calculées conformément à la norme NF C15-100 et UTE C15 712-1. 

 

Le transformateur et les cellules de protection HT seront logés dans un local en béton 

préfabriqué de 6,00 m (L) X 2,40 m (l) X 2,70m (h). La couleur des façades s’adaptera aux 

prescriptions architecturales qui s’appliqueront pour le projet, les couleurs standards étant le 

beige et le vert lierre. 
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Le poste de transformation sera relié à un poste de livraison, qui servira de d’interface avec le 

réseau de distribution 20 kV du gestionnaire de réseau. Le poste de livraison sera implanté à 

l’entrée du site. Identique au poste de transformation (coloris et dimensions) il comportera : 

- des cellules de protection pour départ vers boucle postes onduleurs, 

- une cellule disjoncteur télécommandable pour action à distance par EDF, 

- une cellule de comptage, 

- un transformateur 50KVA pour alimentation des auxiliaires du système, 

- un dispositif pour contrôle des installations HTA et comptage, 

- une cellule arrivée pour raccordement au poste source, 

- un dispositif de protection/coupure H4. 

 

 

Les étapes du chantier de construction  

 

La durée totale du chantier, estimée entre 6 à 8 mois nécessitera l’intervention d’une vingtaine de 

personnes. L’acheminement des matériaux et des engins de travaux se fera par camions en 

empruntant la route de la Craye au Nord du site. Ces voies sont adaptées au passage des convois 

et des engins de chantier nécessaires à la construction de la centrale. La construction du parc 

solaire génèrera une circulation de 4 à 6 camions par jour ouvré en moyenne sur toute la durée 

du chantier et en aucun cas les convois dépasseront la charge de 12 t/essieu.  

 

La construction du parc comprend les étapes suivantes : 

 

 - Préparation du site : délimitation des zones de travail, débroussaillement, mise en place 

des préfabriqués de chantier, création des plates-formes et voies d’accès, pose de la clôture. Pour 

la création des pistes, les travaux comprendront la pose d'un géotextile et le recouvrement de 20 

cm de graviers amenés par camion-benne. 

 

 - Mise en place des structures et des modules : après installation du câblage électrique de 

puissance et de communication (sans enfouissement), les structures et les modules 

photovoltaïques seront stockés sur place. Au préalable, une étude géotechnique sera réalisée par 

le fournisseur des structures. Des tests d’arrachement des sols seront menés afin de dimensionner 

les pieux de chaque table et de calculer la profondeur d’enfoncement des pieux. Les pieux battus 

seront positionnés et enfoncés dans le sol, via un enfonce-pieux hydraulique. 

Une fois les fondations posées (pieux), les structures porteuses seront montées à l'aide de 

chariots élévateurs et les modules photovoltaïques directement installés sur les tables par des 

pinces. Le câblage et le raccordement électrique de la centrale s'effectueront ensuite. 

 

 - Installation des postes : les postes de transformation et de livraison seront mis en place 

sur un lit de sable d'épaisseur comprise entre 10 et 20 cm, puis compactés, à l'aide d'un camion-

grue. Les câbles seront raccordés et le fond de fouille remblayé. 

 

 - Remise en état du site et mise en service  : cette phase comprendra les essais de mise en 

service et la finition paysagère. En fin de chantier, les aménagements temporaires, tels que les 

zones de stockage, seront supprimés, et le sol remis en état. Les aménagements paysagers et 

écologiques seront mis en place au cours de cette phase.  

 

 



Commissaire enquêteur : Éric KELLER -  Rapport d'enquête publique n° E22000028/25 relative à la demande de permis de 

construire pour une centrale photovoltaïque sur le territoire communal de Chambornay-lès-Bellevaux (70)  – GDSOL 107 17 

La maintenance de la centrale durant la phase d’exploitation : 

 

La maintenance de premier niveau sera assurée pendant toute l'exploitation du projet par les 

équipes de maintenance de GDS. Les visites de contrôle règlementaires seront effectuées par un 

bureau de contrôle agréé du type Veritas ou équivalent. Ces visites permettront de réaliser les 

interventions de maintenance préventive. Si par ailleurs, des écarts de production importants ont 

lieu, des interventions occasionnelles seront également effectuées. 

Le fonctionnement de la centrale sera contrôlé à distance grâce à un système de surveillance dont 

l'objectif est de connaître en temps réel, la production électrique, mais également les conditions 

atmosphériques sur site et surtout le comportement de la centrale. Ainsi, tout au long de la durée 

de vie de la centrale solaire, un dispositif de supervision permettra d'optimiser son exploitation. 

Lorsque des défauts de fonctionnement seront repérés par l'automate, celui-ci enverra des 

alarmes sous forme de mails, de fax et/ou de SMS aux chargés d'exploitation de la centrale qui 

pourront ainsi rapidement agir en conséquence. 

Les dispositifs de sécurité c'est-à-dire de détection d'intrusion et de protection incendie (au sein 

des locaux électriques) seront régulièrement contrôlés et maintenus en bon état de 

fonctionnement. 

 

Les opérations de maintenance préventive sont les suivantes : 
 

Matériel Type de maintenance Fréquence 

Structures 

Vérification visuelle de bon état de la structure (rouille, fixations, …) 

aboutissant sur une maintenance corrective en cas de défauts 1 fois / an 

Modules 

Nettoyage des modules (encrassement dû à la poussière) 

Vérification de l’état général des modules Selon données 

productibles 

Onduleurs 

Contrat de maintenance avec le fabricant du poste électrique 

Contrôle périodique par organisme habilité 

Contrôle visuel par Générale du Solaire 

Selon préconisations du 

constructeur 

Poste de 

transformation 

Contrat de maintenance avec le fabricant du poste électrique 

Contrôle périodique par organisme habilité 

Contrôle visuel par GDS 

1 fois tous les 5 ans 

1 fois / an 

2 fois / an 

Installation 

électrique 

Contrôle des connexions électriques 

Contrôle des tableaux électriques 

Vérification du bon fonctionnement des sectionneurs 
2 fois / an 

Maintenance préventive, tableau figurant dans le dossier d’enquête publique 

 

L'accès au portail sera dégagé et entretenu régulièrement par le maître d'ouvrage afin de garantir 

une bonne visibilité aux véhicules entrants et sortants.  

La maîtrise de la végétation se fera sur la totalité de l'emprise intérieure de la clôture. Un 

programme de fauche compatible avec les enjeux écologiques sera prévu. Il pourra notamment 

être assuré par un système d’éco-pâturage avec des moutons en partenariat avec une exploitation 

ovine locale.  

Il ne sera fait usage d'aucun produit désherbant non dégradable afin de respecter les lieux 

d'implantation de la centrale. 
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Démantèlement en fin d’exploitation  

 

Les panneaux solaires peuvent produire de l’électricité pour une durée minimale de 25 ans, et 

jusqu’à 40 ans suivant les conditions d’utilisation. 

Passée la période d'exploitation, la société GDS décidera du devenir du site : 

▪ soit elle décide de la poursuite de l'activité. Cela nécessitera le remplacement des 

modules par des nouveaux modules, ainsi que la modernisation des installations (sous 

réserve du renouvellement du bail du terrain et de nouvelles autorisations 

administratives) ; 

▪ soit elle décide de la cessation de l'activité, ce qui requiert le démantèlement des 

installations et la remise en état du site. 

GDS s'engage à démanteler l'ensemble des installations. De plus, elle s'engage à recycler tous les 

éléments qui peuvent l'être. La remise en état du site comprendra notamment : 

▪ le démantèlement des panneaux avec reprise par le fournisseur ou l'association de 

fournisseurs compétente et leur recyclage (les constructeurs de panneaux sont groupés au 

sein de l'éco-organisme PV Cycle qui collecte les panneaux en fin de vie puis retraite 

leurs composants pour la production de nouveaux panneaux) ; 

▪ le démantèlement des structures support entièrement réversibles et recyclables ; 

▪ le démantèlement des structures annexes (grillages, onduleurs, ...). 

 

La plupart des matériaux entrant dans la composition d'une centrale solaire (fer, aluminium, 

cuivre) est recyclable. Les modules sont recyclés par le fabricant. Ces modules sont recyclables à 

90 % et seul le démontage et l'emballage sont à réaliser par le maître d'ouvrage. La prise en 

charge et le transport sont ensuite assurés par le fabricant. Le recyclage des modules à base de 

silicium cristallin consiste en un traitement thermique qui sépare les différents éléments 

constitutifs et permet de récupérer les cellules photovoltaïques, le verre et les métaux 

(aluminium, cuivre et argent). 

 

 

1.4. Principaux impacts engendrés et mesures proposées par le pétitionnaire pour 

Éviter, Réduire et Compenser 

 

 

Les tableaux ci-après sont synthétisés à partir des éléments fournis par le pétitionnaire dans 

l’étude d’impact.  
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Thème et sensibilité/enjeu Impacts potentiels Mesures d’évitement 
Mesures de réduction/ 

compensation 

Topographie : légèrement 

vallonée. 

Sensibilité faible. 

 
Le fond du carreau est plat et les 

environs légèrement vallonnés 

(photographie prise le 08.06.2022). 

 

Mouvements de terres sur des 

surfaces réduits (tranchées) qui sont 

susceptibles d’engendrer des 

modifications temporaires de la 

topographie et une mise à nu des 

sols, favorisant le phénomène 

d’érosion (phase travaux). 

Aucun impact en phase 

d’exploitation. 

 Au droit des postes de livraison, 

afin de réduire les risques de 

tassement et d’érosion des sols, les 

pistes, ainsi que les aires de grutage 

seront empierrées par ajout de 

matériaux naturels, de type GNT 

(Grave Non Traitée), compactés par 

couches pour supporter le poids des 

engins et renforcées par un 

géotextile (phase de travaux). 

Géologie-pédologie : la zone 

d’étude repose essentiellement sur 

des calcaires jurassiques des 

plateaux de Haute-Saône. 

Sensibilité faible (caractéristiques 

mécaniques des sols à définir). 

 

Pas de modification notable sur la 

géologie locale. 

Phénomène d’érosion ponctuel. 

Pollution accidentelle. 

Concentration des eaux en point 

bas des panneaux pouvant 

provoquer une érosion prononcée et 

des mouvements différentiels en 

phase d’exploitation. 

Fondation des structures non 

intrusives. 

Aucun stockage sur site. 

Limiter les déplacements d’engins 

sur site. 

Base vie au plus près des 

constructions. 

Gestion des eaux pluviales Mise en 

place d’une procédure d’urgence en 

cas de déversement accidentel. 

Élaboration d’un Plan de Respect 

de l’Environnement 

Sensibilisation et mise en place 

d’une charte de chantier vert Les 

opérations d’entretien quotidiennes 

(graissage, soufflage, …) et les 

éventuels dépannages 

s’effectueront sur une aire étanche. 
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Vérification régulière des engins. 

Ravitaillement des engins sur une 

aire étanche à l’aide d’un pistolet 

avec dispositif anti-refoulement. 

Mise à disposition de kits 

antipollution dans les zones de 

stockage et de ravitaillement de 

carburant. 

Lavage des engins et des outils sur 

une aire de lavage étanche et 

récupération des eaux de lavage. 

Pour la phase d’exploitation : 

espacement des modules de 

manière à permettre l’écoulement 

intermédiaire des eaux et limiter la 

concentration des eaux 

météoriques. Recolonisation 

naturelle des espaces inter-rangées 

sous les panneaux. Surveillance et 

entretien réguliers du site et des 

équipements 

Eaux superficielles et 

souterraines : Le site est concerné 

par la masse d’eau DG123 associée 

aux « calcaires jurassiques de 

Haute-Saône », moyennement 

vulnérable à la pollution depuis la 

surface. Le site est compris dans un 

périmètre de protection éloigné 

d’un captage AEP. 

Absence de cours d’eau dans le 

site. Réseau hydrographique 

marqué par le ruisseau de l’Ognon. 

Dégradation de la qualité des eaux. 

Perturbation des écoulements. 

Pollution accidentelle. 

Destruction de 320 m2 de zones 

humides.  

Fondation des structures non 

intrusives. 

Aucun stockage sur site. 

Respect de l’arrêté préfectoral 

concernant le périmètre de 

protection éloignée du 

captage. 

 

Idem que les mesures précédentes. 

Afin de palier à la perte d’une des 

deux zones humides, qui abritait 

notamment le Triton palmé, une 

mare pérenne sera créée dans le 

champ au sud du site, en accord 

avec le propriétaire de la parcelle. 
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Le site est compris dans un 

périmètre de protection éloignée du 

captage AEP Source Saint-Pierre 

situé au Lieu-Dit Sur la Fontenotte 

(arrêté DDASS/2009 n°709 du 19 

mars 2009).  

Présence deux zones humides au 

sein de la zone d’étude. 

Sensibilité moyenne à forte. 

Milieu humain  : pas de zone 

agricole concernée. 

Premières habitations à 320 m au 

Nord-Est (hameau de Neuves-

Granges). 

  
Le hameau de Neuves-Granges 

(photographie prise le 08.06.2022). 

 

Deux établissements sensibles : 

EHPAD du Pré au moine localisé à 

1,1 km au Sud-Est et pôle éducatif 

localisé à 1,2 km au Nord-Ouest. 

L’accès au site est assuré par un 

chemin en terre qui part depuis la 

RD 209. 

La zone d’étude n’est pas source de 

Perturbations locales du trafic au 

niveau des accès (RD 1083) 

susceptibles de générer des 

coupures temporaires des voies de 

circulation. 

Nuisance sonore possibles pour les 

riverains les plus proches (475 m au 

Sud-Est) du fait de l’utilisation 

d’engins. 

Nuisance vibratoire engendrée par 

l’utilisation d’engins spécifiques. 

En phase d’exploitation : nuisances 

sonores liées : 

- à un très faible trafic routier et 

d’engins pour l’entretien du site 

(entretien de la végétation et 

contrôle de l’installation) 

- aux ventilateurs permettant le 

refroidissement des onduleurs 

émettant un bruit permanent de 

l’ordre de 63 dB(A) à 1 m de 

distance. 

Prise de contact avec le 

gestionnaire des routes 

empruntées Travaux de jour, 

dans la mesure du possible 

Mise en place d’une 

signalisation adaptée et d’une 

limitation de vitesse. Mise en 

place d’une démarche de 

chantier à faibles nuisances. 

Respect des prescriptions 

règlementaires qui s’imposent 

(notamment art. 21.1 de l’AP 

post-exploitation de 2007 

fixant les émergences) 

Organisation du chantier et 

information des riverains lors 

de l’utilisation d’engins à 

l’origine de fortes vibrations. 

Positionnement des 

ventilateurs (sous les 

panneaux) permettant de 

limiter le bruit perçu en phase 

d’exploitation). 
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nuisances sonores ou vibratoires 

pour son environnement. 

Sensibilité faible 

Risques : site classé en zone 

sismique 3. 

Aléa moyen pour le 

retrait/gonflement des argiles avant 

exploitation. 

Potentiel radon des formations 

géologiques : aléa faible. 

Site hors zone inondable  

Sensibilité faible à modérée. 

Départ de feu. 

Risque de tassements différentiels. 

Interdiction de fumer et de 

faire du feu. 

Permis de feu et mesures de 

sécurité en cas de soudure. 

Évacuation régulière des 

déchets. 

Procédure de gestion en cas 

d’incendie Moyens de lutte 

contre les départs de feux. 

Respect des prescriptions du 

SDIS. 

Etude géotechnique. 

Citerne incendie de 120 m3. 

 

Zones humides : des zones 

humides (447 m2) ont été recensés 

sur la zone d’implantation 

potentielle (bassin, fossés et fourrés 

hygroclines). 

 
La zone humide au centre de la 

carrière correspond à l’emplacement 

de l’ancien concasseur. 

Destruction d’une zone humide 

(surface de 320 m2). 

La zone humide détruite présente 

un enjeu écologique faible selon le 

pétitionnaire. Cette zone humide 

abrite le Triton palmé. 

Le surface détruite est en-dessous 

du seuil de déclaration loi sur l’eau 

de 1000 m². 

 Création d’une mare sur la parcelle 

agricole au sud du projet.  
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La zone humide au nord-est de la 

carrière correspond à une perte dans 

laquelle les eaux de ruissellement 

s’infiltrent (photographies prises le 

08.06.2022). 

La sensibilité est modérée. 

Habitats naturels et faune : 

Les habitats du site sont 

globalement en mauvais état de 

conservation. Un habitat de 

chênaie-charmaie classé d’intérêt 

communautaire est présent, 

toutefois aucun site Natura 2000 

n’est situé à proximité de l’aire 

d’étude immédiate et l’habitat est 

dégradé par la présence de Robinier 

faux-acacia. 

La sensibilité est faible. 

Destruction d’habitat, d’individus 

et dérangement de la faune. 

Balisage de la zone travaux. 

Préservation du fourré 

arbustif favorable à la 

reproduction de l'avifaune et 

des reptiles. 

 

 

Adaptation de la clôture pour 

préserver les continuités 

écologiques du site pour la petite 

faune. 

Adaptation de la période de travaux 

sur l'année. 

Limitation de l'accès au chantier à 

la faune. 

Limitation des pollutions. 

Gestion des espèces exotiques 

envahissantes. 

Création d'une mare pour conserver 

les capacités d'accueil du site à la 
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Le Robinier faux-acacia colonise le 

site (photographie prise le 

08.06.2022). 

Avec 107 espèces floristiques 

observées, la diversité floristique 

est assez importante au sein du site. 

Aucune espèce ne possède toutefois 

d’enjeu réglementaire ou de 

conservation. 

Sur l’ensemble du site, 38 espèces 

d’oiseaux ont été inventoriées. 

Parmi celles-ci, 30 sont protégées 

intégralement au niveau national 

(l’espèce et son habitat) et 3 sont 

inscrites à l’Annexe I de la 

Directive Oiseaux. Les deux 

cortèges principaux sont le cortège 

forestier et des milieux semi-

ouverts. L’enjeu associé à ce 

groupe taxonomique est modéré. 

Sur l’ensemble du site, 3 espèces 

d’amphibiens ont été inventoriées : 

la Grenouille rousse, le Triton 

palmé et le Triton alpestre. Elles 

faune. 

Création d'hibernaculum avec les 

arbres abattus sur site. 

Évitement des pièges mortels pour 

la faune. 

Limitation de la vitesse de 

circulation sur site. 

Installations pour améliorer la 

capacité d'accueil de la faune. 

Création d'un habitat végétalisé 

sous les panneaux . 

Mise en place d'un pâturage 

extensif en phase exploitation. 
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sont toutes protégées et 

potentiellement reproductrices, 

voire reproductrices certaines, au 

sein de l’aire d’étude immédiate.  

L’enjeu associé à ce groupe 

taxonomique est modéré. 

Sur l’ensemble du site, 2 espèces de 

reptiles ont été inventoriées. Elles 

sont toutes protégées et 

potentiellement reproductrices, 

voire reproductrices certaines, au 

sein de l’aire d’étude immédiate.  

L’enjeu associé à ce groupe 

taxonomique est modéré. 

L’inventaire a permis de révéler la 

présence de 7 espèces de 

mammifères terrestres, dont une 

protégée potentiellement 

reproductrice sur site.  

L’enjeu associé à ce groupe 

taxonomique est modéré. 

Les inventaires ont permis 

d’identifier 20 espèces de 

chiroptères sur le site, soit plus de 

71% des espèces de l’ex-région 

Franche-Comté. Elles sont toutes 

protégées intégralement (l’espèce et 

son habitat) à l’échelle nationale et 

9 d’entre-elles présentent un statut 

de conservation défavorable. En ce 

qui concerne les espèces qui 

utilisent potentiellement l’aire 
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d’étude immédiate en gite (estival 

ou hivernal), 18 espèces sont 

concernées dont 7 espèces à enjeu.  

L’enjeu associé à ce groupe 

taxonomique est fort. 

 

Corridors écologiques : l’aire 

d’étude immédiate est concernée 

par un élément de la trame verte 

régionale et représente un petit 

réservoir de biodiversité à l’échelle 

locale. Néanmoins, ce rôle 

concerne principalement les 

boisements du site, connectés à 

d’autres et servant de « pas japonais 

» pour conserver une continuité 

pour le déplacement des chiroptères 

ou de la faune terrestre. 

Destruction ou perturbation du 

corridor écologique. 

Les boisements seront 

préservés. 

Absence d’éclairage nocturne 

et de présence humaine 

permanente. 

La clôture sera adaptée pour 

permettre le passage de la petite 

faune grâce à un maillage 

suffisamment grand (15 cm x 15 

cm) et à des passages à petite faune 

installés tous les 30 m. 

 

 
Passage à petite faune 
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Paysage : Le site s’inscrit dans 

l’unité paysagère « la vallée de 

l’Ognon » et la sous-unité « la 

vallée de l’Ognon, entre Sornay et 

Chassey-lès-Montbozon ». 

Le site est masqué par des 

boisements et encaissé (il s’agit 

d’une ancienne carrière). 

La sensibilité paysagère est faible. 

 
 

 
 
Le site n’est pas visible des environs 

du fait des masques visuels 

(photographies prises le 08.06.2022). 

 

Sans impact Néant Néant 
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CHAPITRE 2 : ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE 

 

 

 

2.1. Concertation préalable menée avant l’enquête publique 

 

 

Aucune concertation préalable n’a été menée avant l’enquête publique par le pétitionnaire. Ce 

dernier n’a pas fait usage des articles L 121-1-A et suivants du Code de l’Environnement.  

 

Le projet n’est pas soumis à concertation préalable obligatoire.  

 

 

 

2.2. Décision de mise à l’enquête 

 

 

Vu le Code de l’Environnement, notamment les articles L.122-1 et suivants, L.123-1 et suivants, 

R.121-1 et suivants, R.123-1 et suivants ; 

 

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

 

Vu la demande de permis de construire déposée le 26 juillet 2021 par la société SAS GDSOL 

107, 50 rue Etienne Marcel, 75002 PARIS, sollicitant l’autorisation de construire une centrale 

photovoltaïque au sol sur le territoire communal de Chambornay-lès-Bellevaux ; 

 

Vu le dossier présenté à l’appui des demandes susvisées comprenant notamment les pièces des 

permis de construire dont l’étude d’impact et l’information sur l’absence d’avis de la Mission 

Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) du 11 octobre 2021 ; 

 

Vu le rapport du 02 mars 2022 de la Direction Départementale des Territoires de la Haute-Saône 

déclarant le dossier complet et régulier ; 

 

Vu la décision du 1er avril 2022 du Président du Tribunal Administratif de Besançon désignant le 

commissaire enquêteur ; 

 

Monsieur le Préfet de la Haute-Saône a, par arrêté n° 70-2022-04-13-00005 du 13 avril 2022, 

prescrit l’ouverture d’une enquête publique sur la demande de permis de construire déposée par 

la société SAS GDSOL 107 pour la réalisation de la centrale photovoltaïque au sol sur le 

territoire communal de Chambornay-lès-Bellevaux. Cet arrêté préfectoral figure en annexe 1.  

 

L’enquête publique a été prescrite du 20 juin 2022 au 19 juillet 2022 inclus. Le siège de 

l’enquête est situé à la mairie de Chambornay-lès-Bellevaux.  
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2.3. Organisation et déroulement de l'enquête 

 

 

La décision du Tribunal Administratif de Besançon en date du 1er avril 2022 m’a désigné en tant 

que commissaire enquêteur.  

 

J’ai contacté l’autorité organisatrice de l’enquête publique (la Préfecture de Haute-Saône 

représentée par Mme Edith LAVILLE, bureau des affaires juridiques et du contentieux de l’État) 

afin de définir les dates d’enquête publique et les dates de permanences.  

 

Afin de faciliter la participation du public et compte tenu de la période estivale, j’ai décidé de 

permanences avec une large amplitude horaires réparties à des jours variés de semaine. Le 

dossier d’enquête est tenu à la disposition du public en mairie de Chambornay-lès-Bellevaux 

sous forme « papier » et sous forme informatique. Un registre d’enquête publique est également 

tenu à disposition du public en mairie.  

 

Le pétitionnaire a mis en place une affichage sur site répondant à l’arrêté du ministre chargé de 

l’environnement en date du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage 

de l'avis d'enquête publique mentionné à l'article R. 123-11 du Code de l'Environnement. 

 

L’affichage sur site est implanté conformément au plan ci-dessous.  

 

 
Localisation du panneau d’affichage sur site  

 

Après l’étude du dossier, j’ai rencontré le pétitionnaire représenté par M. Geoffrey SCHALL, 

chef de projets Développement à la Générale du Solaire le 8 juin 2022.  

M. MAILLOT propriétaire des parcelles faisant l’objet de la demande de permis de construire 

était également présent.  

 

Au cours de cette visite, des précisions sur le projet soumis à enquête publique (genèse du projet, 

caractéristiques du site, exploitation…) m’ont été données. J’ai vérifié la position de l’affichage 

réglementaire sur site conformément au plan précédent.  
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Au cours de la visite, je me suis rendu sur les parcelles voisines afin d’appréhender les 

perceptions visuelles des futurs panneaux photovoltaïques au sol.  

 

Les photographies ci-après prises le 8 juin 2022 rendent compte de l’occupation actuelle des sols 

et de l’ambiance paysagère générale du site. 

 

 
Accès au site, photographie prise le 8 juin 2022 
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Vue de l’intérieur du site (ancienne carrière), photographie prise le 8 juin 2022 

 

 
Vue de l’intérieur du site (partie haute), photographie prise le 8 juin 2022 
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J’ai pu également visualiser l’emprise des zones humides présentes dans le carreau de la carrière. 

 

 
Zone humide d’une superficie de 320 m2 qui sera détruite par le projet et compensée par une mare créée 

dans la parcelle agricole au sud immédiat de l’ancienne carrière, photographie prise le 8 juin 2022 

 

 
Seconde zone humide non impactée par le projet au nord de l’ancienne carrière, photographie prise le 8 

juin 2022 
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En visitant la partie supérieure de l’ancienne carrière (parcelle ZC 53 notamment), j’ai interrogé 

le pétitionnaire sur l’existence potentielle d’une troisième zone humide qui est cartographiée en 

page 5 du résumé non technique comme correspondant à un habitat de friche arbustive humide. 

Cette potentielle zone humide détruite par le projet n’est toutefois pas compensée. 
 

 
habitat de friche arbustive humide, photographie prise le 8 juin 2022 

 

Le pétitionnaire m’a répondu par courriel le 15 juin 2022 (Cf. annexe 2). Il précise dans celui-ci 

que « la carte des habitat ne présente pas de zones humides au sens règlementaire. Un habitat 

peut en revanche présenter un certain caractère d’humidité. Seule la partie caractérisation des 

zones humides permet d’infirmer ou d’affirmer le présence de zone humide sur les critères 

floristiques et/ou pédologiques. Ici la friche arbustive n’est pas considérée comme zone humide 

au sens règlementaire. » 

 

L'arrêté n°70-2022-04-13-00005 du 13 avril 2022, du Préfet de Haute-Saône (Cf. annexe 1) a 

défini les modalités de l'enquête publique qui s’est déroulée du 20 juin 2022 au 19 juillet 2022 

inclus. Le dossier d’enquête ainsi qu’un registre ont été mis à disposition du public dans la 

mairie de la commune de Chambornay-les-Bellevaux. Le dossier informatique a également été 

tenu à la disposition du public en mairie de Chambornay-les-Bellevaux et en préfecture au 

bureau des affaires juridiques et du contentieux de l’État. 

 

Je me suis tenu à la disposition du public en mairie de Chambornay-lès-Bellevaux les : 
 

- lundi 20 juin 2022 de 9 h à 12 h ; 
 

- mercredi 29 juin 2022 de 14 h à 17 h ; 
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- jeudi 07 juillet 2022 de 14 h à 17 h ; 
 

- samedi 16 juillet 2022 de 9 h à 12 h ; 
 

- mardi 19 juillet 2022 de 14 h à 17 h. 

 

La commune a mis à ma disposition une salle permettant de recevoir le public dans de bonnes 

conditions. Aucun incident n'est survenu durant les permanences qui se sont déroulées aux dates 

et heures prévues.  

 

L'enquête publique n'a pas été prolongée et aucune réunion d’information et d’échange n’a été 

demandée ni organisée.  

 

Pendant toute la durée de l’enquête publique, les observations, propositions et contre-

propositions du public ont pu : 

 

 - être formulées sur le registre d’enquête tenu à disposition du public en mairie de 

Chambornay-lès-Bellevaux ; 

 

 - être adressées par correspondance au commissaire enquêteur en mairie de Chambornay-

lès-Bellevaux  (3 rue Saint-Justin, 70 90 Chambornay-lès-Bellevaux) ; 

 

 - être formulées par voie électronique à l’adresse suivante :  

pref-enquetespubliques@haute-saone.gouv.fr ou par l’intermédiaire du formulaire en ligne dédié 

(Cf. chapitre ci-après). 

 

Conformément à l’article 5 de l’arrêté d’enquête publique, j’ai récupéré directement le registre 

d’enquête publique à l’issue de ma dernière permanence à Chambornay-lès-Bellevaux  soit le 19 

juillet 2022.  

 

Je fais le constat que l'accès du public au dossier d’enquête publique s'est fait conformément aux 

dispositions de l'arrêté préfectoral n°70-2022-04-13-00005 pris par le Préfet de la Haute-Saône le 

13 avril 2022. 

 

Conformément à l’article 5 de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique, j’ai transmis au 

pétitionnaire, le procès-verbal de fin d’enquête publique le 22 juillet 2022. Ce procès-verbal de 

synthèse figure en annexe 3. 

 

J’ai reçu le mémoire en réponse du pétitionnaire le 05 août 2022. Il figure en annexe 5. 

 

 

 

2.4. Publicité relative à l’enquête publique  

 

 

La publication officielle a été réalisée dans les journaux suivants : 

 

- Publications dans L'Est Républicain, éditions de la Haute-Saône et du Doubs le 30 mai 

2022, la Terre de Chez Nous le 27 mai 2022 et la Presse de Vesoul le 26 mai 2022. Ces 
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publications ont été réalisées 15 jours au moins avant la date d’ouverture de l’enquête 

publique conformément à l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 13 avril 2022 prescrivant 

l’enquête publique. 

 

 

- Un rappel de l’avis d’enquête publique a été effectué le 21 juin 2022 dans l’Est 

Républicain (éditions de la Haute-Saône et du Doubs), le 23 juin 2002 dans La Presse de 

Vesoul et le 24 juin 2022 dans la Terre de Chez Nous. Ces annonces légales ont été 

effectuées dans les 8 premiers jours d’enquête publique conformément à l’arrêté 

préfectoral mentionné précédemment. 

 

 

Le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale 

(http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/bourgogne-franche-comte-r8.html) comportait 

l’absence d’avis de l’autorité environnementale. 
 

 
Extrait de la page du site internet de la mission régionale d’autorité environnementale de Bourgogne 

Franche-Comté, disponible sur http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-

de-la-mrae-bourgogne-a797.html 
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Le site internet de la Préfecture de la Haute-Saône (http://www.haute-saone.gouv.fr/) comportait 

également l’avis d’enquête publique et le dossier d’enquête publique téléchargeable au format 

PDF.  
 

 
Extrait de la page du site internet de la Préfecture de Haute-Saône, disponible sur https://www.haute-

saone.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Information-et-consultation-du-public/Enquetes-

publiques/Autres/Projet-de-centrale-photovoltaique-au-sol-a-Chambornay-les-Bellevaux 

 

Conformément aux textes officiels en vigueur, le public peut consulter les observations émises 

par voie électronique sur le site de la préfecture.  
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Lors de la visite du site effectuée le 18 juin 2020, j’ai constaté la présence de l’affichage 

règlementaire sur le panneau habituel d’affichage de la commune de Chambornay-les-Bellevaux.  

 

L’affichage règlementaire était également en place sur le site conformément à la localisation du 

point d’affichage (Cf. chapitre 2.3.). L’affichage règlementaire sur le site était visible depuis la 

voie publique. J’ai vérifié la présence de l’affichage règlementaire sur le territoire communal de 

Chambornay-lès-Bellevaux lors de chacune de mes permanences.  

 

J’ai vérifié la présence de l’affichage règlementaire sur le panneau habituel d’affichage de la 

Communauté de Communes du Pays Riolais le 18 juin 2022. 

 

Les photographies ci-après prises par moi-même lors de la visite du site et de mes permanences 

attestent de la présence des affichages règlementaires.  
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Affichage de l’arrêté d’enquête publique en bordure de la RD 209 (photographie prise le 8 juin 2022) 
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Affichage de l’arrêté d’enquête publique sur le panneau d’affichage habituel de la Communauté de 

Communes du pays Riolais au siège à Rioz (photographie fournie par la collectivité) 
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Affichage de l’arrêté d’enquête publique sur le panneau d’affichage habituel de la commune de 

Chambornay-les-Bellevaux (photographies prises le 20.06.2022) 
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2.5. Composition du dossier soumis à enquête publique 

 

 

Le dossier d’enquête publique est conforme aux textes officiels en vigueur. 

 

Il comprend les pièces suivantes : 

 

- demande de permis de construire avec l’ensemble des pièces graphiques ; 

 

- résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement ; 

 

- étude d’impact sur l’environnement ; 

 

- avis du Ministère de l’Armée ; 

 

- avis de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

- avis de la Communauté de communes du Pays Riolais ; 

 

- avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels agricoles et 

Forestiers ; 

 

- avis de la Direction Départementale des Territoires ; 

 

- avis de la Direction Générale de l’Aviation Civile ; 

 

- avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles ; 

 

- avis de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement  

 

- avis du Maire de Chambornay-lès-Bellevaux ; 

 

- absence d’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale ; 

 

- avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours ; 

 

- avis de l’antenne de Vesoul de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 

et du Logement ; 

 

- rapport de l’hydrogéologue agréé ; 

 

- un registre d’enquête publique paraphé par moi-même ;  

 

- l’avis d’enquête publique et l’arrêté préfectoral d’enquête publique. 

 



Commissaire enquêteur : Éric KELLER -  Rapport d'enquête publique n° E22000028/25 relative à la demande de permis de 

construire pour une centrale photovoltaïque sur le territoire communal de Chambornay-lès-Bellevaux (70)  – GDSOL 107 42 

J’estime que les documents d’enquête publique sont facilement lisibles, clairs et bien illustrés. 

Les cartographiques produites permettent d’appréhender les enjeux environnementaux du futur 

projet. 

 

 

 

2.6. Conclusion sur le déroulement de la procédure 

 

 

Aucun empêchement n'étant survenu en cours d'enquête, les permanences ont été tenues aux 

jours et heures fixés dans l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique. 

 

L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions et sans aucun incident notable.  

 

La commune a mis à ma disposition une salle indépendante me permettant de recevoir le public 

dans d’excellentes conditions. 

 

 
La commune a mis à ma disposition une salle indépendante permettant de recevoir le public dans 

d’excellentes conditions. 

 

Les parutions dans la presse ont été conformes à l’arrêté préfectoral d’enquête publique ainsi 

qu’aux textes officiels en vigueur. Les affichages sur site ainsi que les affichages sur les lieux 

habituels d’affichage des collectivités ont été réalisés conformément à la législation en vigueur. 

Les outils numériques mis en place par la préfecture ont également parfaitement fonctionné.  
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CHAPITRE 3 : ANALYSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES, DES 

PROPOSITIONS ET CONTRE-PROPOSITIONS DU 

PUBLIC ET DES REPONSES DU RESPONSABLE DU 

PROJET 

 

 

 

3.1. Synthèse des observations recueillies 

 

 

Je résume dans le présent chapitre les observations du public. Ce résumé est forcément réducteur 

et, pour plus de détails, le lecteur devra se reporter au texte intégral des observations qui figure 

dans l’annexe 3. L'original des observations a été remis à la Préfecture de Haute-Saône. 

 

L’enquête publique a donné lieu à trois observations déposées sur le registre numérique mis à 

disposition du public en préfecture.  

 

- La première observation a été déposée le 22 juin 2022. Dans cette observation, M. Gérard 

ROLLIN, chef de service commercial Eolien et Solaire auprès du groupe COLAS FRANCE se 

déclare favorables au projet. M. ROLLIN précise que la société de BTP COLAS emploie 200 

personnes en Haute-Saône et que le projet soumis à enquête publique est susceptible de générer 

une activité de BTP pour 6 personnes sur une durée de 3 mois.  

 

- La seconde observation émane de la SAS THERY Arnaud déposée sur le registre numérique 

le 07 juillet 2022. Cette entreprise spécialisée dans l’exploitation forestière et le négoce de bois, 

est implantée sur la commune de Cirey les Bellevaux depuis 22 ans et loue le terrain de 

l’ancienne carrière destinée à accueillir des panneaux solaires depuis 7 ans. Elle y stocke des 

grumes.  

La SAS THERY Arnaud indique ne pas être opposée au projet solaire mais précise qu’elle ne 

peut évacuer les lieux sans solution de remplacement. Il est en effet difficile pour l’entreprise 

forestière de retrouver rapidement un terrain à port de camion, sur sol porteur, d’une superficie 

suffisante (un hectare au moins). De plus, le site de remplacement doit être trouvé un an au 

moins avant le début des travaux de la centrale solaire afin de laisser le temps d’évacuer les 

grumes. Enfin la SAS regrette que le dossier soumis à enquête publique ne mentionne pas 

l’existence d’une entreprise forestière implanté sur la carrière et fournit diverses photographies . 

 

Lors de ma seconde permanence en maire de Chambornay-lès-Bellevaux le 29 juin 2022, 

Madame THERY, employée à la SAS THERY Arnaud m’a exposé les difficultés rencontrées 

pour trouver un site de remplacement pour le stockage des grumes. Elle m’a précisé qu’elle 

disposait d’un bail pour la location de la carrière et que ce dernier n’avait pas été dénoncé par le 

propriétaire. 

 

- La troisième observation déposée le 19 juillet 2022 émane de la Commission de Protection 

des Eaux (CPEPESC) de Franche-Comté. La CPEPESC n’est pas opposée à l’émergence de 

centrales photovoltaïques à condition que ces projets n’aggravent pas l’artificialisation des 
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espaces agricoles et naturels. La CPEPESC soutient donc plutôt la couverture des bâtiments que 

l’implantation au sol des centrales photovoltaïques.  

L’association précise en préambule que les observations formulées par le Service Biodiversité 

Eau Patrimoine de la DREAL Bourgogne Franche-Comté doivent être ,à quelques exceptions 

près, reprises et suivies d’effets concrets. Le courrier de la DREAL daté du 25 août 2021 et qui 

figure dans le dossier d’enquête publique indique en effet que : « Les mesures prévues dans le 

dossier doivent prendre en compte les observations émises dans cet avis. Ces mesures ainsi 

complétées seront reprises dans l’arrêté de permis de construire afin de garantir leur réalisation 

concrète. Elles permettront de réduire significativement les impacts du projet sur les espèces 

protégées ». La CPEPESC estime que l’emploi de l’adverbe « significativement » tend à 

indiquer que le dossier d’étude d’impact souffre de lacunes et de carences s’agissant des mesures 

« Éviter Réduire Compenser » (ERC).  

 

L’association développe ensuite un argumentaire détaillé reprenant les thèmes suivants : 

 

 - Le site présente des enjeux indéniables notamment ornithologiques et 

chiroptérologiques. La zone abrite en effet de nombreuses espèces protégées et les inventaires 

faunistiques réalisés par le pétitionnaire sont incomplets. À titre d’exemple, malgré l’enjeu fort 

lié au chiroptères, le dossier ne présente pas les corridors de chasse utilisées par les espèces qui 

fréquentent le site et aucune prospection des gîtes potentiellement présents sur les arbres et sur 

les falaises n’a été réalisée. L’étude d’impact ne permet donc pas de d’informer pleinement le 

public et l’administration sur les conséquences de la centrale solaire. 

 

 - Les mesures ERC ne répondent pas à l’objectif de l’absence de perte nette de 

biodiversité. Après un rappel des principes de l’évitement, de la réduction et de la compensation, 

la CPEPESC estime que le projet nécessite des mesures compensatoires ou à défaut des mesures 

d’évitement alors que le pétitionnaire présente essentiellement des mesures de réduction. La 

mare créée en remplacement d’une des zones humides détruites est ainsi citée à titre d’exemple 

(mesure MR 6 du dossier d’étude d’impact). La zone humide détruite d’une surface de 320 m2 

est déclarée non fonctionnelle par le pétitionnaire alors qu’elle abrite le Triton palmée qui est 

protégé. La présence de cette espèce est la preuve de la fonctionnalité de la mare. De plus, une 

troisième zone humide est cartographiée en page 5 du résumé non technique comme 

correspondant à un habitat de friche arbustive humide. Cette potentielle zone humide qui est 

détruite par le projet n’est pas compensée. La disposition 6B04 du SDAGE RM 2016-2021 

prévoit de préserver les zones humides en les prenant en compte dans les projets et en 

compensant les zones humides détruites. Cette compensation qui doit viser une valeur guide de 

200% de la surface perdue n’est actuellement pas atteint. 

 

 - Les mesures d’accompagnement proposées par le pétitionnaire n’apportent aucun réel 

gain pour l’environnement. Selon la doctrine du ministère en charge de l’écologie relative à la 

séquence ERC, « les mesures compensatoires doivent permettre le rétablissement de la qualité 

environnementale du milieu naturel impacté, à un niveau au moins équivalent de l'état initial et si 

possible d'obtenir un gain net, en particulier pour les milieux dégradés, compte-tenu de leur 

sensibilité et des objectifs généraux d'atteinte du bon état des milieux ». 

Les mesures d’accompagnement proposées n’y satisfont pas puisqu’elles ne permettent pas de 

compenser la perte d’habitats de reproduction et d’aires de repos. 
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 - Le dossier ne comporte pas de demande de dérogation au titre des articles L.411-1 et 

suivants du code de l’environnement. 

 

 - L’analyse des effets cumulés est incomplète puisqu’elle ne prend pas en compte la 

carrière en activité située à seulement 200 m au nord-ouest de l’aire d’étude immédiate. 

 

 - Le site de l’entité sud-ouest de la future centrale solaire mérite d’être supprimé. 

L’abandon de cette zone permettrait d’épargner une zone humide et d’éviter une zone humide.  

 

En conclusion, la Commission de Protection des Eaux, compte tenu des atteintes à la biodiversité 

(impacts négatifs sur les milieux, sur l’avifaune patrimoniale, sur les territoires de chasse et de 

transit des chiroptères) me demande de formuler un avis défavorable. 

 

 

 

3.2. Synthèse de la réponse du maître d’ouvrage  

 

 

Conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral d’ouverture de l’enquête publique, j’ai 

transmis le 22 juillet 2022 au maître d’ouvrage les observations recueillies dans un procès-verbal 

(Cf. annexe 3). 

 

Le mémoire en réponse du pétitionnaire m’est parvenu par mail le 05 août 2022. Celui-ci est 

joint en annexe 4 du présent rapport.  

 

Le pétitionnaire répond dans son mémoire en réponse aux observations soulevées lors de 

l’enquête publique mais également à celles émanant des personnes publiques et organismes 

associés. Je rappelle que ces avis figuraient dans le dossier d’enquête publique (Cf. chapitre 2-5 

précédent).  

 

Les principaux éléments de réponse sont les suivants (pour plus de détail le lecteur pourra 

consulter l’annexe 4) : 

 

- GDSOL 107 indique avoir « transmis plusieurs pistes de substitution à la SAS THERY 

ARNAUD afin de l’aider à trouver un nouveau lieu pour son activité. Depuis le démarrage de 

l’instruction, le pétitionnaire n’a pas eu l’occasion de préciser dans son dossier la présence de 

l’entreprise THERY sur le site. Ainsi, il attendait l’enquête publique pour indiquer cette erreur ». 

 

- GDSOL 107 précise que « les centrales photovoltaïques doivent effectivement être privilégiées 

sur les toitures et les parkings. Aujourd’hui, le gouvernement oblige d’ailleurs les nouveaux 

bâtiments de plus de 1000 m² à intégrer ce type d’installation dans leur conception. Cependant, 

devant les objectifs extrêmement ambitieux fixés par le gouvernement de 20,1 GWc installés à 

l’horizon 2023 et de 35,1 à 44GWc pour 2028, équiper seulement les toitures et les parkings 

reste insuffisant pour les atteindre. C’est pourquoi, le gouvernement encourage également de 

privilégier dès à présent des sites de grande taille (centrales au sol et flottantes) afin d’avoir de 

gros volumes d’électricité photovoltaïque à injecter sur le réseau public d’électricité. Les sites 

anthropisés sont à cibler en priorité selon les objectifs gouvernementaux plutôt que les sites 

forestiers ou agricoles. 
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Par ailleurs, le solaire sur bâti présente des contraintes liées à son intégration sur des 

bâtiments/toitures très souvent existants et dont la vocation est d’abriter des biens ou des 

personnes. Les enjeux sont donc plus forts et les problématiques plus complexes à appréhender 

pour faire face au risque d’effondrement de la toiture (surpoids des modules solaires), au risque 

incendie ou encore aux risques dégâts des eaux. ». 

 

- Le pétitionnaire indique que la base de données SIGOGNE n’a pas été intégrée à la recherche 

bibliographique. Les données utilisées proviennent essentiellement sur la LPO Franche-Comté et 

de l’INPN. Il fournit ensuite la liste issu de SIGOGNE des oiseaux présents à Chambornay-lès-

Bellevaux et précise que les espèces Petit gravelot, Pipit des arbres, Pie-grièche écorcheur, 

Chardonneret élégant peuvent trouver des habitats favorables à leur reproduction sur le site. 

Toutefois la pression d’inventaires réalisés sur l’année 2020 n’a pas permis de confirmer la 

présence de ces espèces. GDSOL 107 rappelle que les dates d’inventaires ont couvert l’ensemble 

du cycle biologique pour ces espèces et en particulier les périodes favorables à la reproduction. 

 

- GDSOL 107 détaille dans la suite de son mémoire en réponse les recherches spécifiques 

effectuées pour certaines espèces. Les abattages d’arbres (majoritairement du robinier) seront 

réalisés aux périodes favorables (c’est-à-dire en hiver) afin de limiter les incidences sur la faune. 

Les coupes seront effectuées sous le contrôle d’un écologue. 

 

- Après avoir fourni des explications techniques sur la méthode des IPA, le pétitionnaire 

confirme ne pas avoir réalisé une prospection de gîte pour les Chiroptères, « cette méthode 

demandant un cadrage particulier notamment en matière de sécurité et EODD s’inquiétant 

également du dérangement des individus via ce type de prospection. » Je note que EODD est le 

bureau d’études missionné par le pétitionnaire afin de réaliser l’étude d’impact du projet.  

GDSOL 107 précise qu’une recherche de chiroptères sera réalisée par un écologue sur les arbres 

à abattre avant de les couper.  

 

- Pour la zone humide du sud-ouest, le pétitionnaire précise que les sondages ont révélé une 

épaisseur de sol insuffisante occasionnant des refus à moins de 50 cm de profondeur, ne 

permettant pas de définir une zone humide au sens réglementaire sur critère pédologique. 

Sur la partie sud-ouest du site, malgré la présence d’une friche arbustive dite humide celle-ci ne 

peut être considérée comme zone humide légalement parlant puisqu’elle ne figure pas dans la 

liste des habitats humides de l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de 

délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l'environnement, version en vigueur au 20 novembre 2020. De plus le taux de recouvrement des 

espèces végétales humides est inférieur à 50 %. 

Une dépression temporairement remplie d’eau a permis de contacter plusieurs espèces 

d’amphibiens, mais celle-ci s’assèche très tôt dans l’année et elle est régulièrement perturbée par 

des circulations récréatives de 4x4. D’après le propriétaire actuel cette dépression a été créée 

dans ce but. 

Le mesure MR6 n’avait pas pour principale vocation à compenser la perte de zone humide mais 

à apporter un habitat favorable et davantage pérenne à la reproduction des amphibiens. En effet à 

des 4x4 circulent régulièrement à l’endroit où les amphibiens ont été recensés. De plus la lame 

d’eau ne semble pas être suffisamment stable pour assurer une reproduction efficace et à terme. 

 

- Les mesures d’accompagnement proposées « ne répondent absolument pas à des lacunes dans 

la liste de proposition des mesures ER ». 
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- Le pétitionnaire estime qu’il est injuste de considérer que la perte d’habitat d’espèce n’a pas été 

prise en compte dans l’analyse des impacts. Celle-ci a été considérée comme non significative. 

En effet, environ 7,5 % de la surface du site favorable à la nidification des oiseaux ou 

éventuellement favorable au gîte des chauves-souris seront impactés. Cette surface est 

essentiellement composée de Robiniers. La DREAL dans son avis du 15 aout 2021 n’a pas remis 

en cause l’absence d’impacts résiduels significatifs sur les espèces protégées. 

 

- La suppression de la partie sud-ouest du projet remettrait en question son économie avec une 

surface utile clôturée inférieure à 3 ha. Cette surface serait trop petite pour envisager 

financièrement une telle installation.  

 

- Le front de taille de l’ancienne carrière sera examiné en phase de pré-construction. 

 

- Le pétitionnaire s’engage notamment à prendre en compte les observations du service 

Biodiversité Eau Patrimoine de la DREAL : 

• Les travaux de débroussaillage/décapage seront réalisés entre le 1er septembre et le 14 

mars ; 

• Concernant les reptiles, il parait compliqué de s’engager à ne pas réaliser les travaux sur 

les sites de repos ou de reproduction entre novembre et mars, ni entre juillet et aout. Cela 

induirait le risque que le chantier ne soit pas réalisé en continu. C’est pourquoi il est 

proposé à la place, de rendre la zone défavorable aux reptiles avant le démarrage du 

chantier. Si des pierriers et autres hibernaculum sont découverts ils seront déplacés sur 

des secteurs non impactés par le chantier. Ces déplacements seront encadrés par 

l’écologue en charge du suivi de chantier (mesure MS1 « Suivi écologique du chantier » 

de l’étude d’impact ; 

• Conformément à la mesure MR3, si lors du chantier, la présence d’amphibiens ou de 

reptiles devait être constatée, des mesures adaptées devront être prises pour limiter les 

risques de mortalité (déplacement des individus vers des zones sans risque). Leur capture 

éventuelle pour les déplacer sera mise en œuvre par des personnes qualifiées qui 

s’engagent à respecter le « protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des 

amphibiens dans la nature à destination des opérateurs de terrain » de l’Agence de l’Eau 

Rhône Méditerranée Corse. 

• Conformément à la préconisation de la DREAL, les travaux seront réalisés de manière à 

ne pas créer d’ornières ou de flaques susceptibles d’attirer des amphibiens. Il pourra par 

exemple s’agir de restreindre, dans la mesure du possible, la circulation des engins 

lourds sur les pistes en cas de pluie. Pour rappel, le chantier sera suivi par un écologue 

qui veillera au respect des mesures et pourra éventuellement préconiser des mesures 

correctives si des ornières sont constatées (comblement immédiat ou balisage par 

exemple). 

• En phase exploitation, les opérations d’entretien et de nettoyage des panneaux seront 

réalisées avec de l’eau claire, sans produits chimiques. De plus, en phase travaux et 

exploitation, l’emploi de produits phytosanitaires sera proscrit ; 

• Des précautions seront prises pour éviter la diffusion des espèces exotiques 

envahissantes ; 

• L’ensemencement sera réalisé en période favorable avec des graines d’espèces végétales 

sélectionnées issues de variétés locales adaptées au milieu et prenant en compte les zones 

d’ombrages créées par les panneaux photovoltaïques. Les graines bénéficieront du label 
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« Végétal local » ou présenteront une origine ou une traçabilité équivalente. La viabilité 

de cet habitat durant toute la durée de l’exploitation sera vérifiée dans le cadre du suivi 

écologique mise en place ; 

• Le passage mécanique (fauche résiduelle) annuel sera réalisé entre le 15 septembre et le 

15 février. Les travaux d’entretien des haies et taillis présents sur le site seront réalisés 

durant la période comprise entre le 1er septembre et le 15 mars. 

• Les suivis écologiques seront réalisés aux années n+1, n+2, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20, 

n+30 et n+40 et les données biodiversité seront déposées sur la plateforme Dépobio 

conformément à la réglementation. 

 

 

 

3.3. Avis du commissaire enquêteur sur les observations du public la réponse du 

maître d’ouvrage 

 

 

L’observation de M. ROLLIN n’appelle aucun commentaire de ma part et je prends acte de son 

avis favorable. 

 

Je confirme que lors de la visite du site effectuée le 8 juin 2022, en présence du pétitionnaire M. 

Geoffrey SCHALL, chef de projets Développement à la Générale du Solaire et M. MAILLOT, 

propriétaire du site, des grumes étaient présentes en nombre sur le carreau de la carrière. 

 

 
Grumes entreposées sur le carreau de l’ancienne carrière (photographie prise le 8 juin 2022) 

 

J’ai interrogé M. MAILLOT sur la présence des grumes. Il m’a affirmé que ces dernières allaient 

être évacuées sous peu. Le porteur du projet et moi-même avons pris acte de cette réponse. 

L’observation de la SAS THERY Arnaud, relève des relations contractuelles entre cette société 

et le propriétaire du terrain M. MAILLOT. Le bail court donc tant qu’il n’a pas été dénoncé. La 

dénonciation du bail consiste en la notification de son congé par le locataire ou le bailleur. La 

dénonciation d'un bail est synonyme de résiliation. N’ayant pas connaissance de la nature du bail 
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signé, je ne peux bien entendu pas me prononcer sur les possibilités ni les modalités de 

résiliation.  

J’estime que cette observation dépasse le cadre de ma mission. En effet, la présente enquête 

publique concerne le permis de construire d’une centrale solaire délivrée par l’État. L’enquête 

publique, outre son rôle d’information du public, doit également aboutir à un avis du 

commissaire enquêteur. Cet avis motivé doit notamment prendre en compte les impacts 

environnementaux, paysagers et les nuisances du projet. Dans le cadre de la centrale solaire de 

Chambornay-les-Bellevaux, j’estime que le déménagement éventuel de la SAS THERY Arnaud 

est certes regrettable et constitue un impact indirect du projet. Cet éventuel déménagement est 

toutefois régi par le bail actuel qui protège le locataire mais aussi le propriétaire et fixe les 

responsabilités et engagement de chacun. 

 

Je rappelle que la durée de validité d'une autorisation d'urbanisme est de 3 ans pour les ouvrages 

de production d'énergie utilisant une des sources d'énergies renouvelables. 

L'autorisation d'urbanisme est ainsi périmée si l'ouvrage n'a pas été mis en service dans un délai 

de 3 ans sauf en cas de force majeure. Néanmoins pour les pour les ouvrages de production 

d'énergie utilisant une des sources d'énergies renouvelables, la prolongation de l’autorisation 

peut être renouvelée tous les ans, dans la limite de 10 ans à compter de la délivrance de 

l'autorisation (incluant le délai initial de 3 ans)1. Il appartiendra donc au porteur du projet de 

prendre en compte ces délais en cas de non libération du terrain. 

 

Concernant l’observation de la CPEPESC, j’estime que je n’ai pas à me prononcer sur les 

compétences et la rigueur des bureaux d’études ayant réalisé l’étude d’impact. Je rappelle que les 

services instructeurs de l’État et la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement 

et du Logement (DREAL) de Bourgogne-Franche-Comté ont estimé le dossier d’enquête 

publique recevable.  

 

Je me suis longuement entretenu le 1er août 2022 avec Madame Valérie THOMAS en charge du 

dossier auprès du service Biodiversité Eau et Patrimoine de la DREAL. Madame THOMAS m’a 

confirmé que les enjeux du site concernent essentiellement la faune et notamment les chiroptères 

et les oiseaux (nidification et alimentation). Je note que ces enjeux sont également mis en avant 

dans le dossier d’enquête publique réalisé par le pétitionnaire. Il est ainsi indiqué en page 147 de 

l’étude d’impact : « l’aire d’étude immédiate est très favorable aux chiroptères, du fait de la 

mosaïque d’habitats : falaises et cavités arboricoles pour le gite, lisières et zones humides pour la 

chasse ... Au total, 20 espèces, soit près de 71% des espèces de l’ex-région Franche-Comté ont 

été contactées sur site, dont 7 espèces à enjeu. L’enjeu global concernant les chiroptères est 

fort. » 

 

Le projet va ainsi fortement impacter ces espèces selon la DREAL. Cette dernière estime 

toutefois que la prise en compte des observations qu’elle a formulées dans son courrier daté du 

25 août 2021 permettra de réduire significativement les impacts du projet sur les espèces 

protégées. Madame THOMAS m’a également précisé que le projet de centrale solaire au sol ne 

nécessite aucune demande de dérogation au titre des articles L.411-1 et suivants du code de 

l’environnement si les mesures recommandées par la DREAL sont réalisées. La DREAL étant 

l’organisme compétent pour juger de la nécessité d’une demande de dérogation pour la 

destruction, l’altération, ou la dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’animaux 

                                                 
1 Selon https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2082, consulté le 16 juillet 2022 
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d’espèces animales protégées, sa réponse me convient parfaitement et je ne remets pas en cause 

son jugement. 

 

Le tableau ci-dessous présente les mesures proposées par le DREAL et la réponse qui leur est 

donnée par le pétitionnaire dans son mémoire en réponse. 

 

Mesures préconisées par la DREAL Réponse du pétitionnaire 

Préserver les milieux humides et leur 

végétation associée. 

La carte des habitats ne présente pas de zones 

humides au sens réglementaire. Un habitat 

peut en revanche présenter un certain caractère 

d’humidité. Seule la partie « Caractérisation 

des zones humides » permet d’infirmer ou 

d’affirmer la présence de zone humide sur les 

critères floristiques et/ou pédologiques 

Définir les mesures permettant de préserver 

l’habitat propice pour le Grand-Duc d’Europe. 

Le contact au chant pour le Grand-Duc 

d’Europe a duré moins de 5 min. Lors des 

autres prospections naturalistes aucun contact 

visuel ou auditif n’a été signalé. GDSOL 107 

confirme que l’espèce n’est pas nicheuse sur le 

site.  

Aucune modification de l’habitat favorable à 

la nidification du Grand-duc ou d’autre 

espèces pouvant nicher sur la falaise n’est 

prévue par le projet. Le fond de carrière lui-

même présente peu d’intérêt pour 

l’alimentation de cette espèce, qui chasse 

probablement dans les prairies de pâture 

situées juste au sud du site et qui sont riches en 

lièvre. 

Apporter des précisions sur la période 

d’enlèvement des tas de bois et passage d’un 

écologue avant enlèvement. 

L’enlèvement des tas de bois ne fait pas partie 

du projet ni des travaux préparatoires, il s’agit 

de l’exploitation et de l’utilisation actuelle du 

site indépendamment du projet de centrale 

photovoltaïque. De ce fait il n’est pas possible 

que le pétitionnaire s’engage à l’enlèvement 

des grumes dans une période spécifique ni de 

planifier le passage d’un écologue.   

Réaliser les travaux de débroussaillage 

décapage entre le 1er septembre et le 14 mars. 

Le pétitionnaire souscrit à cette mesure. 

Absence de travaux sur les sites de repos ou de 

reproduction des reptiles entre novembre et 

mars entre juillet et août. 

Il parait compliqué de s’engager à ne pas 

réaliser les travaux sur les sites de repos ou de 

reproduction entre novembre et mars, ni entre 

juillet et aout. Cela induirait le risque que le 

chantier ne soit pas réalisé en continu. C’est 

pourquoi il est proposé de rendre la zone 

défavorable aux reptiles préalablement au 

démarrage du chantier. Si des pierriers et 

autres hibernaculum sont découverts ils seront 
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déplacés sur des secteurs qui ne seront pas 

impactés par le chantier recréant ainsi des 

milieux favorables refuges. Ces déplacements 

seront encadrés par l’écologue en charge du 

suivi de chantier.   

Effectuer le déboisement entre le 1er septembre 

et le 31 octobre après le passage préalable 

d’un écologue. La coupe des arbres sera 

réalisée sous la direction d’un écologue et 

selon un procédé permettant aux chiroptères 

éventuellement présents de s’échapper.  

Le pétitionnaire souscrit à cette mesure. 

Capture des amphibiens ou reptiles présents 

lors des travaux afin de les déplacer en 

respectant le « protocole d’hygiène pour le 

contrôle des maladies des amphibiens dans la 

nature à destination des opérateurs de terrain »  

Le pétitionnaire souscrit à cette mesure. 

Ne pas créer d’ornières ou de flaques lors des 

travaux. 

Le pétitionnaire souscrit à cette mesure. 

En phase d’exploitation, réaliser les opérations 

d’entretien et de nettoyage des panneaux avec 

de l’eau claire sans produit chimique. 

Le pétitionnaire souscrit à cette mesure. 

Proscrire l’utilisation de produit phytosanitaire 

en phase travaux et exploitation. 

Le pétitionnaire souscrit à cette mesure. 

Limiter la diffusion des espèces exotiques 

envahissantes. 

Le pétitionnaire souscrit à cette mesure. 

Respecter la réglementation en vigueur 

concernant la compensation de la destruction 

des zones humides. 

le projet impact une zone humide de 320 m2 

(soit sous le seuil de la loi sur l’eau). Cette 

zone humide est non fonctionnelle et ne 

présente pas d’enjeu écologique comme cela 

est précisé en page 251 de l’étude d’impact : 

« Cette zone humide a une surface de 320 m², 

elle est donc en-dessous du seuil de 

déclaration loi sur l’eau de 1000 m². De plus, 

elle ne constitue pas un habitat de reproduction 

pour la faune, car la présence d’eau est très 

temporaire. Enfin, elle n’est pas fonctionnelle 

car c’est une petite dépression, humide par la 

remontée de nappe et qui n’est connectée à 

aucune autre. » 

La partie VI de l’étude d’impact « 

Compatibilité les outils de gestion intégrée de 

l’eau » paragraphe 1 « SDAGE Rhône 

méditerranée » précise également la zone 

humide impactée n’est pas fonctionnelle et 

présente un enjeu écologique faible. 

En cohérence avec la réglementation, une 

compensation a été recherchée en priorité sur 

le site impacté. C’est pourquoi le choix a été 
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fait de recréer une mare de 100 à 300m² 

fonctionnelle à proximité. Cette apportera 

donc une réelle plus-value par rapport à la 

zone humide dégradée non fonctionnelle. 

L’implantation des gites et nichoirs devra être 

validée par un écologue. 

Dans le cadre du suivi écologique les 

conditions de pose des gîtes et nichoirs et de 

leur entretien annuel pourront être revues et 

adaptées. 

Le pétitionnaire souscrit à cette mesure. 

L’ensemencement de l’habitat végétalisé sous 

les panneaux photovoltaïques doit être réalisé 

en période favorable avec des graines 

d’espèces végétales sélectionnées issues de 

variétés locales adaptées au milieu et prenant 

en compte les zones d’ombrages créées par les 

panneaux. Les graines devront bénéficier du 

label « végétal local » ou présenter une origine 

ou une traçabilité équivalente. 

Le pétitionnaire souscrit à cette mesure. 

Le passage mécanique annuel prévu sera 

réalisé entre le 15 septembre et le 15 février. 

Les travaux d’entretien des haies et taillis 

seront réalisés durant la période comprise 

entre le 1er septembre et le 15 mars. 

Le pétitionnaire souscrit à cette mesure. 

Il convient de prévoir un suivi écologique 

entre n+20 et n+40 ainsi qu’un état des lieux 

du site en fin d’exploitation prenant en compte 

les espèces qui auront colonisées le site. Les 

travaux de démantèlement et de remise en état 

des lieux devront tenir compte de ces éléments 

de suivi. 

Le pétitionnaire souscrit à cette mesure. 

 

Je constate que le pétitionnaire adhère à la plupart des mesures proposées par la DREAL et qui 

sont également mises en avant par la CPEPESC. Les réponses apportées et actions proposées par 

GDSOL 107 pour le Grand-Duc d’Europe et la prise en compte des reptiles me semblent 

suffisantes et adaptées à la préservation de la biodiversité.  

 

Je conçois que l’enlèvement des tas de bois n’est pas du ressort du pétitionnaire qui interviendra 

lorsque le site sera libre de toute occupation. Néanmoins, dans la mesure où le projet de 

panneaux solaires a été initié par M. MAILLOT, propriétaire actuel du site, je suggère que ce 

dernier prenne à sa charge l’intervention d’un écologue. M. MAILLOT pourra également se 

mettre en relation avec la SAS THERY Arnaud afin de convenir d’une date d’enlèvement des 

grumes non pénalisante pour la biodiversité.  

 

J’estime que la prise en compte des zones humides par le projet est aujourd’hui insuffisante. En 

effet le dossier d’étude d’impact identifie sur la carte des habitats en page 5 du résumé non 

technique une friche arbustive humide. Cet habitat est détruit par le projet et actuellement non 

compensé. Le pétitionnaire attribue à l’habitat de friche arbustive humide le code Corine Biotope 
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87.1 (page 248 de l’étude d’impact). Je note que la zone humide au centre de l’ancienne carrière 

est également classée en friche arbustive humide. Sur la base de cette carte des habitats, le 

pétitionnaire précise que la friche arbustive humide à l’est est réellement humide alors que la 

friche arbustive à l’ouest ne l’est pas. 

 

 
Carte des habitats, page 5 du résumé non technique (les zones concernées sont fléchées) 

 

Je rappelle que le code Corine Biotope 87.1 ne comporte aucune référence à des habitats 

humides. La carte des habitats produite par le pétitionnaire me semble donc particulièrement 

imprécise. Ce manque de précision est préjudiciable à la bonne information du public comme 

l’indique par ailleurs la CPEPESC. La carte des enjeux en page 152 de l’étude d’impact 

mentionne les deux secteurs précédents comme étant des zones à enjeux forts. Compte tenu de 

ces enjeux, le lecteur s’attend à une prise en compte forte des zones humides et à une 

compensation conséquente de leur destruction. 
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Carte des enjeux, page 152 de l’étude d’impact sur l’environnement (les zones concernées sont fléchées) 

 

Dans le dossier soumis à enquête publique, le pétitionnaire réalise dans le chapitre 7.5.2. une 

caractérisation des zones humides par des investigations de terrain. Ces dernières ont été menées 

le 20 mai 2020 (pages 119 et suivantes de l’étude d’impact). GDSOL 107 conclut sur la base de 

sondage pédologiques et de relevés de végétation que la friche arbustive humide à l’est est 

effectivement humide mais pas la friche arbustive à l’ouest. 
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Carte des zones humides, page 123 de l’étude d’impact sur l’environnement (les zones concernées sont 

fléchées) 

 

Cette conclusion n’a pour autant pas rectifié la carte des enjeux sur laquelle la friche arbustive à 

l’ouest demeure classée en enjeu fort. 

 

La conclusion de l’étude d’impact est d’autant plus surprenante qu’aucun sondage pédologique 

n’a été effectuée dans la zone à l’ouest comme l’atteste la carte en page 119 de l’étude d’impact. 

Des sondages pédologique ont été réalisés de part et d’autre de la friche arbustive humide ouest 

(à une distance d’environ 30 m de celle-ci) mais jamais sur la zone pourtant classée en enjeu fort  

 



Commissaire enquêteur : Éric KELLER -  Rapport d'enquête publique n° E22000028/25 relative à la demande de permis de 

construire pour une centrale photovoltaïque sur le territoire communal de Chambornay-lès-Bellevaux (70)  – GDSOL 107 56 

 
Carte de localisation des sondages pédologiques, page 119 de l’étude d’impact sur l’environnement (les 

zones concernées sont fléchées) 

 

Cette incohérence a été relevée par la DREAL, par la CPEPSC et par moi-même au cours de la 

visite du site effectuée le 08 juin 2022. 

 

Interrogé à ce sujet au cours de la visite du site, le pétitionnaire m’a répondu par courriel le 15 

juin 2022 (Cf. annexe 2). Il précise dans celui-ci que « la carte des habitat ne présente pas de 

zones humides au sens règlementaire. Un habitat peut en revanche présenter un certain caractère 

d’humidité. Seule la partie caractérisation des zones humides permet d’infirmer ou d’affirmer le 

présence de zone humide sur les critères floristiques et/ou pédologiques. Ici la friche arbustive 

n’est pas considérée comme zone humide au sens règlementaire. » 

 

Je confirme effectivement que la carte des habitat ne présente pas de zones humides au sens 

règlementaire du terme puisque cette carte est pour le moins imprécise voire erronée. Pour autant 

l’absence de zone humide à l’ouest n’est en aucune façon démontrée par l’étude d’impact et les 

sondages pédologiques notamment.  

 

Je demande donc au pétitionnaire de réaliser une étude zone humide dans l’habitat friche humide 

à l’ouest. L’identification des zones humides sera réalisée selon les principes définis par l’arrêté 

ministériel du 1er octobre 2009, modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 relatif aux critères de 

définition et de délimitation des zones humides en application de l’article R.211-108 du code de 
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l’environnement. Ces investigations complémentaires devront être effectuées avant la délivrance 

du permis de construire. Si les investigations de terrains démontrent l’existence d’une zone 

humide, le pétitionnaire dispose de deux solutions : 

 

- abandonner la pose de panneaux dans le site ouest de la carrière ; 

 

ou 

 

- compenser sa destruction par la création d’une nouvelle zone humide (qui peut consister 

à augmenter la surface de la mare initialement prévue dans le champ au sud du site). 
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2ème partie : Conclusions et avis motivé du 

commissaire enquêteur  
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CHAPITRE 1. : RAPPEL SUCCINCT DU PROJET NECESSITANT UNE 

ENQUETE PUBLIQUE 

 

La présente enquête publique concerne la demande de permis de construire déposée par la 

société GDSOL 107 pour une centrale photovoltaïque au sol d’une production annuelle estimée 

de 3 000 MWh/an sur le territoire communal de Chambornay-lès-Bellevaux en Haute Saône.  

 

Les caractéristiques techniques du projet sont synthétisées dans le tableau ci-dessous : 

 

Emprise du projet 4,6 ha 

Nombre et nature des panneaux Panneaux de technologie cristalline d’une puissance de 460 Wc 

Surface totale des panneaux  14 500 m2 

Agencement des panneaux 

Les panneaux seront rassemblés par table de 78 panneaux, 

disposés en portrait en trois rangées de 26 panneaux. Chaque 

panneau est espacé de 2 cm. Les dimensions des panneaux sont 

d’environ 2,2 m x 1,00m. Chaque table (de 78 panneaux) est 

orientée vers le sud et inclinée de 15 degrés environ. Une table 

mesure environ 28 m x 6,5 m, soit une surface d’environ 182 

m². 

Hauteur maximale des structures 2,7 m 

Type d’ancrage envisagé Pieux battus 

Nombre de locaux techniques 

(transformation /livraison) et 

dimensions 

1 poste de livraison (14,4 m2). 

1 poste de transformation (14,4 m2). 

1 local de maintenance (15 m²). 

Citerne incendie 1 citerne incendie de 120 m3 

Sécurité anti intrusion 

Une clôture périphérique du site d’une hauteur de 2,00 m. 

Un système de détection intrusion par radars hyperfréquence 

répartit en périphérie le long des murs de clôture. 

Un ensemble de caméras dômes raccordés sur enregistrement 

numérique, apportant un champ de vision sur 100% du 

périmètre de l’installation. 

Un système d’alarmes intrusion dans les locaux techniques. 

Raccordement envisagé  

Raccordement en HTA au réseau public de distribution par 

l’intermédiaire d’un unique poste de livraison alimenté par une 

antenne raccordée à la ligne HTA la plus proche, a priori à une 

centaine de mètres à l’ouest du site. 

Durée de vie estimée du parc 40 ans 

 

Les incidences sur l’environnement et les mesures proposées par le pétitionnaire pour y remédier 

sont  synthétisées dans le tableau  ci-après. 
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Thème et sensibilité/enjeu Impacts potentiels Mesures d’évitement 
Mesures de réduction/ 

compensation 

Topographie : légèrement vallonée. 

Sensibilité faible. 

 
Le fond du carreau est plat et les 

environs légèrement vallonnés 

(photographie prise le 08.06.2022). 

 

Mouvements de terres sur des 

surfaces réduits (tranchées) qui sont 

susceptibles d’engendrer des 

modifications temporaires de la 

topographie et une mise à nu des 

sols, favorisant le phénomène 

d’érosion (phase travaux). 

Aucun impact en phase 

d’exploitation. 

 Au droit des postes de livraison, 

afin de réduire les risques de 

tassement et d’érosion des sols, les 

pistes, ainsi que les aires de grutage 

seront empierrées par ajout de 

matériaux naturels, de type GNT 

(Grave Non Traitée), compactés par 

couches pour supporter le poids des 

engins et renforcées par un 

géotextile (phase de travaux). 

Géologie-pédologie : la zone 

d’étude repose essentiellement sur 

des calcaires jurassiques des plateaux 

de Haute-Saône. 

Sensibilité faible (caractéristiques 

mécaniques des sols à définir). 

 

Pas de modification notable sur la 

géologie locale. 

Phénomène d’érosion ponctuel. 

Pollution accidentelle. 

Concentration des eaux en point 

bas des panneaux pouvant 

provoquer une érosion prononcée et 

des mouvements différentiels en 

phase d’exploitation. 

Fondation des structures non 

intrusives. 

Aucun stockage sur site. 

Limiter les déplacements d’engins 

sur site. 

Base vie au plus près des 

constructions. 

Gestion des eaux pluviales Mise en 

place d’une procédure d’urgence en 

cas de déversement accidentel. 

Élaboration d’un Plan de Respect 

de l’Environnement. 

Sensibilisation et mise en place 

d’une charte de chantier vert Les 

opérations d’entretien quotidiennes 

(graissage, soufflage, …) et les 

éventuels dépannages 

s’effectueront sur une aire étanche. 

Vérification régulière des engins. 
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Ravitaillement des engins sur une 

aire étanche à l’aide d’un pistolet 

avec dispositif anti-refoulement. 

Mise à disposition de kits 

antipollution dans les zones de 

stockage et de ravitaillement de 

carburant. 

Lavage des engins et des outils sur 

une aire de lavage étanche et 

récupération des eaux de lavage. 

Pour la phase d’exploitation : 

espacement des modules de 

manière à permettre l’écoulement 

intermédiaire des eaux et limiter la 

concentration des eaux 

météoriques. Recolonisation 

naturelle des espaces inter-rangées 

sous les panneaux Surveillance et 

entretien réguliers du site et des 

équipements 

Eaux superficielles et 

souterraines : Le site est concerné 

par la masse d’eau DG123 associée 

aux « calcaires jurassiques de Haute-

Saône », moyennement vulnérable à 

la pollution depuis la surface. Le site 

est compris dans un périmètre de 

protection éloigné d’un captage AEP. 

Absence de cours d’eau dans le site. 

Réseau hydrographique marqué par 

le ruisseau de l’Ognon. 

Le site est compris dans un périmètre 

de protection éloignée du captage 

Dégradation de la qualité des eaux. 

Perturbation des écoulements. 

Pollution accidentelle. 

Destruction de 320 m2 de zones 

humides.  

Fondation des structures non 

intrusives. 

Aucun stockage sur site. 

Respect de l’arrêté préfectoral 

concernant le périmètre de 

protection éloignée du 

captage. 

 

Idem que les mesures précédentes. 

Afin de palier à la perte d’une des 

deux zones humides, qui abritait 

notamment le Triton palmé, une 

mare pérenne sera créée dans le 

champ au sud du site, en accord 

avec le propriétaire de la parcelle. 
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AEP Source Saint-Pierre situé au 

Lieu-Dit Sur la Fontenotte (arrêté 

DDASS/2009 n°709 du 19 mars 

2009).  

Présence deux zones humides au sein 

de la zone d’étude. 

Sensibilité moyenne à forte. 

Milieu humain  : pas de zone 

agricole concernée. 

Premières habitations à 320 m au 

Nord-Est (hameau de Neuves-

Granges). 

  
Le hameau de Neuves-Granges 

(photographie prise le 08.06.2022). 

Deux établissements sensibles : 

EHPAD du Pré au moine localisé à 

1,1 km au Sud-Est et pôle éducatif 

localisé à 1,2 km au Nord-Ouest. 

L’accès au site est assuré par un 

chemin en terre qui part depuis la RD 

209. 

La zone d’étude n’est pas source de 

nuisances sonores ou vibratoires 

pour son environnement. 

Sensibilité faible 

Perturbations locales du trafic au 

niveau des accès (RD 1083) 

susceptibles de générer des 

coupures temporaires des voies de 

circulation. 

Nuisance sonore possibles pour les 

riverains les plus proches (475 m au 

Sud-Est) du fait de l’utilisation 

d’engins. 

Nuisance vibratoire engendrée par 

l’utilisation d’engins spécifiques. 

En phase d’exploitation : nuisances 

sonores liées : 

- à un très faible trafic routier et 

d’engins pour l’entretien du site 

(entretien de la végétation et 

contrôle de l’installation) 

- aux ventilateurs permettant le 

refroidissement des onduleurs 

émettant un bruit permanent de 

l’ordre de 63 dB(A) à 1 m de 

distance. 

Prise de contact avec le 

gestionnaire des routes 

empruntées Travaux de jour, 

dans la mesure du possible 

Mise en place d’une 

signalisation adaptée et d’une 

limitation de vitesse Mise en 

place d’une démarche de 

chantier à faibles nuisances. 

Respect des prescriptions 

règlementaires qui s’imposent 

(notamment art. 21.1 de l’AP 

post-exploitation de 2007 

fixant les émergences). 

Organisation du chantier et 

information des riverains lors 

de l’utilisation d’engins à 

l’origine de fortes vibrations. 

Positionnement des 

ventilateurs (sous les 

panneaux) permettant de 

limiter le bruit perçu en phase 

d’exploitation). 
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Risques : site classé en zone 

sismique 3. 

Aléa moyen pour le 

retrait/gonflement des argiles avant 

exploitation. 

Potentiel radon des formations 

géologiques : aléa faible. 

Site hors zone inondable  

Sensibilité faible à modérée. 

Départ de feu. 

Risque de tassements différentiels. 

Interdiction de fumer et de 

faire du feu. 

Permis de feu et mesures de 

sécurité en cas de soudure. 

Évacuation régulière des 

déchets. 

Procédure de gestion en cas 

d’incendie Moyens de lutte 

contre les départs de feux. 

Respect des prescriptions du 

SDIS. 

Etude géotechnique. 

Citerne incendie de 120 m3. 

 

Zones humides : des zones humides 

(447 m2) ont été recensés sur la zone 

d’implantation potentielle (bassin, 

fossés et fourrés hygroclines). 

 
La zone humide au centre de la carrière 

correspond à l’emplacement de l’ancien 

concasseur. 

Destruction d’une zone humide 

(surface de 320 m2). 

La zone humide détruite présente 

un enjeu écologique faible selon le 

pétitionnaire. Cette zone humide 

abrite le Triton palmé. 

Le surface détruite est en-dessous 

du seuil de déclaration loi sur l’eau 

de 1000 m². 

 Création d’une mare sur la parcelle 

agricole au sud du projet.  
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La zone humide au nord-est de la 

carrière correspond à une perte dans 

laquelle les eaux de ruissellement 

s’infiltrent (photographies prises le 

08.06.2022). 

La sensibilité est modérée. 

 

Habitats naturels et faune : 

Les habitats du site sont globalement 

en mauvais état de conservation. Un 

habitat de chênaie-charmaie classé 

d’intérêt communautaire est présent, 

toutefois aucun site Natura 2000 

n’est situé à proximité de l’aire 

d’étude immédiate et l’habitat est 

dégradé par la présence de Robinier 

faux-acacia. 

La sensibilité est faible. 

Destruction d’habitat, d’individus 

et dérangement de la faune. 

Balisage de la zone travaux. 

Préservation du fourré 

arbustif favorable à la 

reproduction de l'avifaune et 

des reptiles. 

 

 

Adaptation de la clôture pour 

préserver les continuités 

écologiques du site pour la petite 

faune. 

Adaptation de la période de travaux 

sur l'année. 

Limitation de l'accès au chantier à 

la faune. 

Limitation des pollutions. 

Gestion des espèces exotiques 

envahissantes. 

Création d'une mare pour conserver 
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Le Robinier faux-acacia colonise le site 

(photographie prise le 08.06.2022). 

Avec 107 espèces floristiques 

observées, la diversité floristique est 

assez importante au sein du site. 

Aucune espèce ne possède toutefois 

d’enjeu réglementaire ou de 

conservation. 

Sur l’ensemble du site, 38 espèces 

d’oiseaux ont été inventoriées. Parmi 

celles-ci, 30 sont protégées 

intégralement au niveau national 

(l’espèce et son habitat) et 3 sont 

inscrites à l’Annexe I de la Directive 

Oiseaux. Les deux cortèges 

principaux sont le cortège forestier et 

des milieux semi-ouverts. L’enjeu 

associé à ce groupe taxonomique est 

modéré. 

Sur l’ensemble du site, 3 espèces 

d’amphibiens ont été inventoriées : la 

Grenouille rousse, le Triton palmé et 

le Triton alpestre. Elles sont toutes 

protégées et potentiellement 

les capacités d'accueil du site à la 

faune. 

Création d'hibernaculum avec les 

arbres abattus sur site. 

Évitement des pièges mortels pour 

la faune. 

Limitation de la vitesse de 

circulation sur site. 

Installations pour améliorer la 

capacité d'accueil de la faune. 

Création d'un habitat végétalisé 

sous les panneaux . 

Mise en place d'un pâturage 

extensif en phase exploitation. 
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reproductrices, voire reproductrices 

certaines, au sein de l’aire d’étude 

immédiate.  

L’enjeu associé à ce groupe 

taxonomique est modéré. 

Sur l’ensemble du site, 2 espèces de 

reptiles ont été inventoriées. Elles 

sont toutes protégées et 

potentiellement reproductrices, voire 

reproductrices certaines, au sein de 

l’aire d’étude immédiate.  

L’enjeu associé à ce groupe 

taxonomique est modéré. 

L’inventaire a permis de révéler la 

présence de 7 espèces de 

mammifères terrestres, dont une 

protégée potentiellement 

reproductrice sur site.  

L’enjeu associé à ce groupe 

taxonomique est modéré. 

Les inventaires ont permis 

d’identifier 20 espèces de chiroptères 

sur le site, soit plus de 71% des 

espèces de l’ex-région Franche-

Comté. Elles sont toutes protégées 

intégralement (l’espèce et son 

habitat) à l’échelle nationale et 9 

d’entre-elles présentent un statut de 

conservation défavorable. En ce qui 

concerne les espèces qui utilisent 

potentiellement l’aire d’étude 

immédiate en gite (estival ou 

hivernal), 18 espèces sont concernées 
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dont 7 espèces à enjeu.  

L’enjeu associé à ce groupe 

taxonomique est fort. 

 

Corridors écologiques : l’aire 

d’étude immédiate est concernée par 

un élément de la trame verte 

régionale et représente un petit 

réservoir de biodiversité à l’échelle 

locale. Néanmoins, ce rôle concerne 

principalement les boisements du 

site, connectés à d’autres et servant 

de « pas japonais » pour conserver 

une continuité pour le déplacement 

des chiroptères ou de la faune 

terrestre. 

Destruction ou perturbation du 

corridor écologique. 

Les boisements seront 

préservés. 

Absence d’éclairage nocturne 

et de présence humaine 

permanente. 

La clôture sera adaptée pour 

permettre le passage de la petite 

faune grâce à un maillage 

suffisamment grand (15 cm x 15 

cm) et à des passages à petite faune 

installés tous les 30 m. 

 

 
Passage à petite faune 
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Paysage : Le site s’inscrit dans 

l’unité paysagère « la vallée de 

l’Ognon » et la sous-unité « la 

vallée de l’Ognon, entre Sornay et 

Chassey-lès-Montbozon ». 

Le site est masqué par des 

boisements et encaissé (il s’agit 

d’une ancienne carrière). 

La sensibilité paysagère est faible. 

 
 

 
Le site n’est pas visible des environs 

du fait des masques visuels 

(photographies prises le 08.06.2022). 

 

Sans impact Néant Néant 
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CHAPITRE 2 : CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS 

 

 

- A l’issue de l’enquête publique qui s’est déroulée durant 30 jours consécutifs sur le 

territoire de la commune de Chambornay-lès-Bellevaux ; 

 

- Après une étude approfondie du dossier soumis à enquête publique, la rencontre du 

pétitionnaire (représenté par M. Geoffrey SCHALL chef de projets développement), les 

renseignements obtenus auprès de la commune de Chambornay-lès-Bellevaux, de la 

Communauté de Communes du pays Riolais, de la Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement de Franche-Comté et de la Préfecture de Haute-Saône ; 

 

- Après une visite détaillée du site d’implantation des panneaux (la visite a été effectuée 

le 8 juin 2022) ;  

 

- Après la tenue de 5 permanences ; 

 

- Après l’étude du mémoire en réponse du pétitionnaire reçu le 05 août 2022 ; 

 

- Après diverses recherches bibliographiques ; 

 

 

Sur la forme de l’enquête publique 

 

- Considérant que le déroulement de l’enquête publique a respecté la réglementation en 

vigueur pour l’affichage sur site et sur les panneaux habituels des collectivités concernées. Les 

affichages sur site ont été maintenus et vérifiés tout au long de l’enquête (j’ai personnellement 

vérifié la présence de l’affichage au cours de chacune de leurs permanences). 

 

- Considérant que les avis de publicité dans la presse ont été effectués dans les délais 

légaux ; 

 

- Considérant que les mesures techniques mise en œuvre ont permis la mise en ligne du 

dossier d’enquête publique, le téléchargement de l’ensemble des pièces ainsi que le dépôt 

d’observations numériques ; 

 

- Considérant que le contenu du dossier soumis à enquête publique est conforme à la 

législation en vigueur ; 

 

- Considérant que les permanences se sont déroulées dans d’excellentes conditions 

d’organisation malgré une faible participation du public ; 
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Sur le fond de l’enquête publique 

 

 - Vu les 3 observations comptabilisées ainsi que l’avis que j’ai apporté dans le chapitre 3-

3 de la première partie du rapport auquel le lecteur pourra se reporter ; 

 

- J’estime que le site retenu pour l’implantation de la centrale photovoltaïque de 

Chambornay-lès-Bellevaux  s’y prête pour les raisons suivantes : 

 

• Le site correspond à une ancienne carrière qui n’est plus exploitée depuis une 

quinzaine d’années. Le site est donc déjà marqué par les activités humaines et 

l’implantation d’un parc photovoltaïque n’apporte pas d’impacts supplémentaires 

non maîtrisables. 

 

• Le site est compatible avec les orientations du Ministère de la Transition Écologique 

et Solidaire qui privilégie pour l’implantation de telles infrastructures les terrains 

anthropisés (décharges, carrières, friches industriels, terrains pollués, etc…). 

 

• Le site est situé à une centaine de mètre d’une ligne HTA et peut y être raccordé 

facilement sans l’intermédiaire d’un poste source. L’électricité ainsi produite sera 

facilement et directement injectée dans le réseau public. 

 

• Les panneaux seront implantés sur le carreaux de la carrière qui est encaissé d’une 

vingtaine de mètres par rapport au terrain naturel environnant. Les abords de la 

carrière sont de plus masqués par des boisements denses qui sont pour la plupart 

préservés. Les incidences paysagères du projets sont nulles. 

 

• Le site n’est pas directement concerné par des zonages environnementaux 

particuliers :  

- absence de site Natura 2000. Le site le plus proche est à 12,9 km. Il s’agit de la 

ZSC « Moyenne vallée du Doubs » ; 

- absence de réserve naturelle ; 

- absence de forêt de protection ; 

- absence d’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB). Deux APPB sont 

néanmoins présents dans l’aire d’étude éloignée. Le premier, d’une superficie de 

1,97 ha, fait partie d’un réseau karstique de sites abritant des chiroptères. Il se 

situe à 640 mètres au sud-est de l’aire d’étude immédiate. Le second concerne 

l’Ecrevisse à pattes blanches et la Truite commune se situe à 3,7 et 4,7 km de 

l’aire d’étude immédiate ; 

- absence de Zones Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) à moins de 4 km de l’aire d’étude immédiate ; 

- absence de Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) ; 

- absence d’espace naturel sensible. 

Les incidences du projet sur les espèces fréquentant les sites bénéficiant de zonages 

environnementaux sont inexistants compte tenu de la distance de ces sites de la 

future centrale solaire. 

 

• Le site n’abrite aucun cours d’eau. 
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• Le site n’est pas concerné par des risques naturels ou technologiques majeurs. 

 

 

- J’estime que le projet de centrale solaire est compatible avec les plans et programmes 

suivants qui fixent des objectifs importants à la région en termes de développement des Énergies 

renouvelables : 

 

• Le Schéma Régional Climat-Air-Énergie (SRCAE) de Franche-Comté approuvé par 

arrêté préfectoral le 22 novembre 2012. Ce schéma régional définit les orientations et 

objectifs régionaux en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de 

maîtrise de la demande énergétique, de développement d’énergies renouvelables, de 

lutte contre la pollution atmosphérique et d’adaptation au changement climatique. 

L’objectif du SRCAE Franche-Comté est la production de 5,5 ktep pour le solaire 

photovoltaïque ». 

Selon la plateforme de l’observatoire OPTER, la puissance installée en solaire 

photovoltaïque en Haute-Saône est de 16,63 MW fin 2020. Le projet soumis à 

enquête publique accroit donc la puissance installée de 18 %. 

Le présent parc contribuera donc à l’objectif du SRCAE.  

 

• Le projet de Schéma Régional d'Aménagement et de Développement Durable et 

d’Égalité des Territoires (SRADDET). La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur 

la nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi NOTRe, a renforcé la 

compétence des Régions en matière d’aménagement du territoire. Le SRADDET 

adopté en juin 2020 comporte de nombreuses références aux énergies renouvelables. 

Je note que la Région a pour objectif de tendre d’ici 2050 vers une région à énergie 

positive en visant d’abord la réduction des besoins d’énergie au maximum, par la 

sobriété et l'efficacité énergétiques, puis de la couverture par les énergies 

renouvelables locales. Les filières électriques telles que l’éolien, le solaire 

photovoltaïque, voire la micro-hydroélectricité sur les seuils existants, sont à 

développer pour atteindre les objectifs fixés. Le potentiel éolien et photovoltaïque est 

important en Bourgogne-Franche-Comté selon le schéma. S’appuyant sur l’étude « 

Un mix électrique 100 % renouvelable ? Analyses et optimisations » de l’ADEME, 

publiée en octobre 2015, les objectifs proposés pour le développement du 

photovoltaïque sont importants. En effet, le scénario régional table sur une 

augmentation très marquée de la production photovoltaïque et cible un objectif de 

capacité installée de 3 800 MW en 2030 et 10 800 MW en 2050, conséquence d’une 

baisse spectaculaire des coûts d’installation, de l’absence de réelles contraintes sur la 

majorité des surfaces disponibles et des gisements théoriques de la Bourgogne-

Franche-Comté. La répartition entre le développement du photovoltaïque en toitures 

ou au sol reste évolutive ; elle se fera au regard de la programmation pluriannuelle de 

l’énergie (PPE) et de l’acceptation des projets. Le scénario – tout comme les appels 

d’offres prévus par la PPE – favorise, pour les installations au sol, les terrains 

urbanisés ou dégradés, les friches, les bordures d’autoroutes ou les parkings tout en 

maintenant des exigences élevées sur les sols agricoles et l’absence de déforestation. 

 

- J’estime que le projet de centrale solaire est compatible avec le document d’urbanisme 

actuellement en vigueur. La carte communale de Chambornay-lès-Bellevaux a été approuvée par 
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Arrêté Préfectoral le 18/04/2007. Le projet de centrale solaire est localisé en zone non 

constructible de la carte communale. mais reste compatible avec les règles d’urbanisme dans la 

mesure où il constitue un équipement d’intérêt collectif. A ce titre, il peut être autorisé dans les 

zones non constructibles de la carte communale. 

 

- J’estime que le projet de centrale solaire est compatible avec le schéma régional de 

cohérence écologique (SRCE) approuvé le 02 décembre 2015 et qui est à présent intégré au 

SRADDET. La zone d’implantation retenue est localisée à l’extrémité ouest d’un corridor 

régional potentiel à préserver de la trame verte. 

 

 
Localisation du projet par rapport au SRADDET, carte issue de l’étude d’impact 

 

Toutefois les analyses naturalistes réalisées dans le cadre de l’étude d’impact ont démontré que 

les continuités écologiques locales ne sont pas perturbées puisque les boisements en limite de 

carrière sont tous préservés. Les corridors locaux apparaissent sur la carte ci-après. 
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Continuités écologiques locales, carte issue de l’étude d’impact 

 

Compte tenu de ces éléments, j’estime que le corridor écologique régional n’est pas menacé par 

le projet de centrale solaire. 

 

- J’estime que le site présente des enjeux forts pour les oiseaux et les chiroptères du fait de la 

mosaïque d’habitats : falaises et cavités arboricoles pour le gite, lisières et zones humides pour la 

chasse. L’étude d’impact produite par le pétitionnaire précise par ailleurs qu’au total, 20 espèces 

de chiroptères, soit près de 71% des espèces de l’ex-région Franche-Comté ont été contactées sur 

site, dont 7 espèces à enjeu. Le pétitionnaire prend en compte ces enjeux par diverses mesures 

réductrices ou compensatoires présentées dans l’étude d’impact. Ces mesures doivent néanmoins 

être complétées par celles proposées par la DREAL dans son courrier daté du 25 août 2021. Ces 

mesures complémentaires auxquelles adhère le pétitionnaire dans son mémoire en réponse 

rendront les incidences sur la biodiversité acceptables.  

 

- J’estime que la prise en compte des zones humides par le projet est aujourd’hui 

insuffisante. Il subsiste un doute sur une zone à l’ouest du projet classée en « habitat de friche 

humide ». Cette zone classée en enjeu fort dans l’étude d’impact réalisée par le pétitionnaire , est 

détruite par le projet sans compensation.  
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Carte des habitats, page 5 du résumé non technique (la zone concernée est fléchée) 

 
Carte des enjeux, page 152 de l’étude d’impact sur l’environnement (la zone concernée est fléchée) 
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Afin de lever tout doute, il est impératif qu’une recherche de zone humide soit effectuée 

dans cet habitat.  

 

 

Compte tenu de ces éléments, j’émets un avis favorable à la demande de permis de 

construire présentée par la société GDSOL 107 pour la réalisation d’une centrale 

photovoltaïque sur le la commune de Chambornay-les-Bellevaux assorti d’une réserve. 

 

La réserve consiste en la mise en œuvre des mesures complémentaires suivantes afin de 

renforcer la prise en compte des enjeux de biodiversité : 

 

 

- réaliser les travaux de débroussaillage/décapage entre le 1er septembre et le 14 mars ; 

 

- réaliser les travaux sur les sites de repos ou de reproduction des amphibiens et reptiles 

entre novembre et mars entre juillet et août ou, si les périodes précédentes ne peuvent être 

respectées, mettre en œuvre des procédés de capture et de déplacement des animaux sous la 

supervision d’un écologue. Le déplacement des animaux respectera le « protocole d’hygiène 

pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination des opérateurs de 

terrain » ; 

 

- effectuer le déboisement entre le 1er septembre et le 31 octobre après le passage 

préalable d’un écologue. La coupe des arbres sera réalisée sous la direction d’un écologue et 

selon un procédé permettant aux chiroptères éventuellement présents de s’échapper ; 

 

- ne pas créer d’ornières ou de flaques lors des travaux afin d’éviter d’y attirer les 

amphibiens et reptiles notamment ; 

 

 - nettoyer les panneaux avec de l’eau claire sans produit chimique. L’utilisation de 

produit phytosanitaire sera proscrite en phase travaux comme en phase d’exploitation ; 

 

 - limiter la diffusion des plantes exotiques et envahissantes ; 

 

 - compenser la destruction des zones humides existantes par la création d’une mare 

pérenne d’une superficie d’au moins 400 m2. Le pétitionnaire devra notamment démontrer que 

l’alimentation en eau de cette zone humide est assurée ; 

 

 - effectuer une recherche de zone humide dans l’habitat dénommé « friche humide » à 

l’ouest. L’identification des zones humides sera réalisée selon les principes définis par l’arrêté 

ministériel du 1er octobre 2009, modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 relatif aux critères de 

définition et de délimitation des zones humides en application de l’article R.211-108 du Code de 

l’Environnement. Ces investigations complémentaires devront être effectuées avant la délivrance 

du permis de construire. Si les investigations de terrains démontrent l’existence d’une zone 

humide, le pétitionnaire dispose de deux solutions : 

 

. abandonner la pose de panneaux dans le site ouest de la carrière ; 

ou 
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. compenser sa destruction par la création d’une nouvelle zone humide (qui peut consister 

à augmenter la surface de la mare initialement prévue dans le champ au sud du site). 

 

 

Le 22 août 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eric Keller 
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Image placée



Commissaire enquêteur : Éric KELLER -  Rapport d'enquête publique n° E22000028/25 relative à la demande de permis de 

construire pour une centrale photovoltaïque sur le territoire communal de Chambornay-lès-Bellevaux (70)  – GDSOL 107 77 

 

ANNEXES 

 

 

 

1) Arrêté préfectoral n° 70-2022-04-13-00005 du 13 avril 2022 

 

2) Courriel du maître d’ouvrage du 15 juin 2022 

 

3) Procès-Verbal de fin d’enquête publique transmis au pétitionnaire le 22 juillet 2022 

 

4) Mémoire en réponse du pétitionnaire reçu le 05 août 2022. 

 

 















Geoffrey SCHALL 21/06/22 17:13

Erratum réponse.
à : eric.keller0482@orange.fr

Bonjour M. KELLER,

J’espère que vous allez bien.
Je souhaitais corriger une réponse faite lors de mon mail d’hier.
La carrière Demoulin Fedy est bien évoquée dans l’étude d’impact en page 88 et 89 au sein du chapitre rela�f aux sites
BASIAS.

Bien cordialement,

Geoffrey SCHALL | GENERALE DU SOLAIRE
Chef de Projets Développement

 50, rue Etienne Marcel
75002 Paris, France
Tel :    +33 (0) 6 31 83 03 88
geoffrey.schall@gdsolaire.com

Découvrez les solutions GENERALE du SOLAIRE sur www.gdsolaire.com

� Avant d'imprimer ce mail, pensez à son impact sur l'environnement
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Eric KELLER M. le Directeur 

4, passage Jules Didier GDSOL 107 

70000 VESOUL 50 rue Etienne Marcel 

Fax : 03.84.75.31.69 75 002 Paris 
Portable : 06.70.18.47.19   

Professionnel : 03.84.75.46.47  

 

 

 

 

 

        Vesoul, le 22 juillet 2022 

 

 

 

 

Objet : Procès-verbal de synthèse à l’issue de l’enquête publique relative à la demande de permis de 

construire pour réaliser une centrale photovoltaïque sur le territoire communal de Chambornay-les-

Bellevaux. 

 

 

 

Monsieur le Directeur, 

 

 

L'arrêté n°70-2022-04-13-00005 du 13 avril 2022 du Préfet de Haute-Saône a défini les 

modalités de l'enquête publique qui s’est déroulée du 20 juin 2022 au 19 juillet 2022 inclus. Le 

dossier d’enquête ainsi qu’un registre ont été mis à disposition du public à la mairie de la 

commune de Chambornay-les-Bellevaux. Le dossier informatique a également été tenu à la 

disposition du public en mairie de Chambornay-les-Bellevaux et en préfecture au bureau des 

affaires juridiques et du contentieux de l’État. 

 

Je me suis tenu à la disposition du public en mairie de Chambornay-lès-Bellevaux les : 

 

- lundi 20 juin 2022 de 9 h à 12 h ; 

 

- mercredi 29 juin 2022 de 14 h à 17 h ; 

 

- jeudi 07 juillet 2022 de 14 h à 17 h ; 

 

- samedi 16 juillet 2022 de 9 h à 12 h ; 

 

- mardi 19 juillet 2022 de 14 h à 17 h. 

 

L’enquête publique a donné lieu à 3 observations (copies jointes) : 
 

- une observation déposée le 22 juin 2022 sur le registre numérique en préfecture de la 

Haute-Saône. Dans cette observation, M. Gérard ROLLIN, chef de service commercial 

Eolien et Solaire auprès du groupe COLAS France, se déclare favorable au projet.  
 

- une observation déposée le 06 juillet 2022 sur le registre numérique en préfecture de la 

Haute-Saône. Cette observation émane de la SAS THERY Arnaud. Cette entreprise, 

spécialisée dans l’exploitation forestière et le négoce de bois, est implantée sur la 

commune de Cirey les Bellevaux depuis 22 ans. Pour stocker des grumes, elle loue 

depuis 7 ans le terrain de l’ancienne carrière destinée à accueillir des panneaux solaires.  



La SAS THERY Arnaud indique ne pas être opposée au projet mais précise qu’elle ne 

peut évacuer les lieux sans solution de remplacement. Il sera en effet particulièrement 

difficile à l’entreprise forestière de retrouver un terrain à port de camion, sur sol porteur, 

d’une superficie suffisante (un hectare au moins) pour y accueillir des grumes. De plus, le 

site de remplacement doit être trouvé un an au moins avant le début des travaux de la 

centrale solaire afin de laisser le temps nécessaire à l’évacuation des grumes. Enfin la 

SAS regrette que le dossier soumis à enquête publique ne mentionne pas l’existence 

d’une entreprise forestière implantée sur la carrière et fournit diverses photographies. 

 

- une observation déposée le 19 juillet 2022 à 14 h sur le registre numérique en préfecture 

de la Haute-Saône. Cette observation émane de la Commission de Protection des Eaux 

(CPEPESC) de Franche-Comté. Elle s’intéresse à des points précis que j’avais déjà 

relevés pour certains et dont je vous avais fait part lors de nos entretiens. Parmi eux 

figure l’existence potentielle d’une troisième zone humide (cartographiée en page 5 du 

résumé non technique) et correspondant à un habitat de friche arbustive humide. Cet 

habitat humide serait détruit par le projet. La CPEPESC, dans son observation très 

détaillée, s’interroge sur la bonne prise en compte des enjeux écologiques, notamment 

ornithologiques et chiroptérologiques. Elle estime que les mesures d’accompagnement 

proposées n’apportent aucun gain réel pour l’environnement et que l’implantation de 

panneaux solaires sur le second site situé au sud-ouest du site principal (carreau de 

l’ancienne carrière) est très critiquable. 
 

Conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral du 13 avril 2022, vous disposez d’un délai de 

15 jours pour me transmettre votre éventuel mémoire en réponse.  
 

Je vous invite, dans ce dernier, à me fournir toutes les informations que vous jugez pertinentes 

afin de répondre au mieux aux observations de la SAS THERY Arnaud et de la Commission de 

Protection des Eaux. 
 

 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations les meilleures. 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

Le commissaire enquêteur, 

Eric KELLER 
 

 

 



Sujet : [INTERNET] Enquête publique Centrale photovoltaïque de Chambornay-les-Bellevaux
De : ROLLIN, Gérard (DIRECTION TERRITOIRE OUEST) <gerard.rollin@colas.com>
Date : 22/06/2022 17:36
Pour : "pref-enquetespubliques@haute-saone.gouv.fr" <pref-enquetespubliques@haute-saone.gouv.fr>

 

Monsieur le Commissaire enquêteur,
 
Notre société, spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie près de 200 personnes dans le département de la Haute-Saône.
 
Une part importante de notre ac vité est liée au développement des énergies renouvelables dans ce département. C’est pourquoi, en tant qu’employeur et entrepreneur du
territoire, nous apportons notre sou en plein et en er à ce projet. Il pourrait mobiliser 6 personnes pendant 3 mois environ.
 
Cordialement,
 

  

Gérard ROLLIN
Chef de service commercial Eolien et Solaire
Tél. 06 61 09 09 27 
gerard.rollin@colas.com

COLAS FRANCE
1, rue du Colonel Pierre Avia - 75730 PARIS CEDEX
http://www.colas.com 
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LAVILLEED
Machine à écrire
Observation n°1 M. Gérard ROLLIN - COLAS - 22.06.2022



  
  
   
  
  
 
 

OBSERVATION 
Projet de centrale photovoltaïque au sol  

à Chambornay-les-Bellevaux 
  
  
  
 
 
  
Exploitation forestière / négoce de bois, entreprise implantée sur la commune de Cirey les 
Bellevaux depuis 22 ans, nous sommes locataires du site concerné par le projet, et ce depuis  
7 ans. Il n’a pu échapper à personne, à aucun décisionnaire, intervenant, ou porteur du projet 
que sur ce terrain sont entreposées des grumes de bois.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LAVILLEED
Machine à écrire
Observation n°2 SAS THERY Arnaud 06.07.2022



 
 
 
OR nous ne voyons NULLE PART mention de cette occupation .... PIS QUE CELA, nous lisons dans le 
dossier :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 



Ce manque de considération à l’égard d’une entreprise locale est bien regrettable… 
 
 

 
 

 
Nous avons été obligés d’aller nous-mêmes à la chasse aux informations, nous n’avions aucune 
échéance quant au projet, aucune proposition…  
 
Nous ne sommes AUCUNEMENT CONTRE le projet de centrale photovoltaïque et comprenons les 
enjeux économiques pour le propriétaire privé ainsi que les enjeux environnementaux en général,  
mais il nous est tout bonnement IMPOSSIBLE d’évacuer les lieux sans solution de remplacement.  
 
Sachez que nos recherches s’avèrent tout à fait compliquées, et nous avons essuyé de nombreux 
refus jusqu’à présent notamment auprès de la CCPR et autres communes approchées dans le 
cadre de notre recherche de terrain de substitution.  Effectivement, il n’est pas aisé de retrouver 
un terrain à port de camion, sur sol porteur, d’une superficie suffisante (un hectare au moins)… 
Mais nous y œuvrons et déplorons le manque de soutien des porteurs du projet… Nous avons 
quelques pistes, mais elles sont hélas encore insuffisantes… et surtout, il faudrait que la solution de 
remplacement soit effective un an au moins avant le début des travaux (des centaines de m3 de 
bois ne se « déménageant » pas en quelques semaines…).  
 
Merci à tous les réceptionnaires / lecteurs de cette observation, pour l’aide et les idées 
constructives qu’ils pourront apporter, et la bienveillance dont ils voudront bien faire preuve.  
 
Bien cordialement,  
 
Marloz,  
Le mercredi 6 juillet 2022 
 
 Arnaud et Lucie THERY 

 
  
 
 

 
Hameau de Marloz - 2 rue des Tilleuls   
F- 70190 CIREY LES BELLEVAUX 
E.mail : thery.arnaud@wanadoo.fr 
SIREN : 811 117 357 
 

 

 
Tél / Fax : 0033.(0)384.91.93.35  

Mobiles : 
Arnaud : 0033.(0)6.86. 06.79.17 

Lucie : 0033.(0)602.111.777 
 

 



COMMISSION DE PROTECTION DES EAUX
Association régionale agréée de protection de la nature et du patrimoine – 3, rue Beauregard  25000 Besançon

 03.81.88.66.71.  Fax  03.81.80.52.40.  Mél  franche-comte@cpepesc.org 
Permanence le mercredi de 19 h à 21 h

CPEPESC

Franche-Comté

Monsieur Eric KELLER
Commissaire enquêteur
Mairie
3 rue Saint-Jus7n
70190 CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX
Via l’adresse internet de la préfecture

Nos réf. : CM – D22192
Dossier : CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX & CIREY
Objet : enquête publique rela�ve à l’implanta�on d’une centrale photovoltaïque sur le territoire

des communes de CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX et CIREY par la SAS GDSOL 107

Besançon, le 19 juillet 2022

Monsieur le commissaire enquêteur,

La CPEPESC Franche-Comté, associa7on régionale agréée de protec7on de la nature, a
pris connaissance de l’enquête publique citée en objet rela7ve au projet d’implanta7on d’un
parc photovoltaïque au sol sur les communes de CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX et CIREY porté
par la SAS GDSOL 107 le long de la RD 209.

Le projet porte sur une surface cadastrale de 11 hectares à l’emplacement d’une
ancienne carrière. L’emprise de l’aire d’étude correspond à une surface d’environ 6,5 ha contre
4,6 ha pour le projet en lui-même répar7 en deux sous-unités, une unité centrale, la plus vaste,
sur le carreau de l’ancienne carrière et une plus pe7te au sud-ouest où se développe
actuellement une végéta7on herbacée et arbus7ve. Le parc solaire sera composé d’environ 6600
modules.

Censé développer une puissance crête de 3 MWc, ce projet est soumis à la délivrance
d’un permis de construire (art. R. 421-1 et suivants du code de l’urbanisme) et à étude d’impact
systéma7que (ar7cle L. 122-1 et annexe à l’ar7cle R. 122-2 du code de l’environnement) depuis
la promulga7on du décret n°2009-1414 du 19 novembre 2009 entré en vigueur le 1er décembre
2009.

Aux termes de l’ar7cle R. 122-5 du code de l’environnement, le contenu de l’étude
d’impact doit être en rela7on avec l’importance et la nature des travaux et aménagements
projetés et avec leurs incidences prévisibles sur l’environnement.

La CPEPESC tenait évidemment à apporter sa contribu7on notamment en ce qui
concerne l’état ini7al de l’environnement et la préserva7on des enjeux liés à la biodiversité dans
le cadre de la mise en œuvre des mesures « Eviter-Réduire-Compenser ». Son analyse s’appuie
sur l’évalua7on environnementale produite par le développeur et sur son expérience et ses
savoirs reconnus dans le domaine de la protec7on de l’environnement, objec7f exclusif de
l’associa7on. Les références aux pages dans le texte sont sauf men7on contraire celles du
dossier d’évalua7on environnementale.

LAVILLEED
Machine à écrire
Observation n°3 CPEPESC 19.07.2022



Elle précise ici qu’elle a déjà eu l’occasion de formuler des observa7ons dans le cadre
d’autres projets photovoltaïques, sur les communes de Crotenay et de Mantry dans le Jura mais
aussi en Haute-Saône, à Scey-sur-Saône-et-Saint-Albin, Vadans, Marast-Moimay, etc.

S’agissant des projets haut-saônois, elle a obtenu des pé77onnaires soit le retrait d’une
par7e de la surface vouée à l’implanta7on des modules (cas de Marast-Moimay), soit des
mesures compensatoires (cas de Scey-sur-Saône-et-Saint-Albin et Vadans). S’agissant du projet
de Crotenay, compte tenu des impacts sur les milieux naturels qu’il engendrait, elle y indiquait
qu’elle ne manquerait pas de saisir le tribunal administra7f compétent, ce qu’elle a mis à
exécu7on faute pour la société d’avoir tenu compte de ces observa7ons légi7mes et fondées. Ce
recours est toujours pendant devant le tribunal administra7f de BESANÇON1.

La posi�on de la CPEPESC sur les centrales photovoltaïques

Au regard du contexte de dérèglement clima7que et de la nécessité de réduire
rapidement nos émissions de GES, la CPEPESC précise qu’elle n’est pas opposée à l’émergence
des projets permeuant de fournir de l’énergie électrique d’origine solaire à condi7on que ces
projets dits d’énergie renouvelable n’aggravent pas l’ar7vcialisa7on des espaces naturels et des
milieux, à supposer même qu’ils soient dégradés, sur lesquels ils s’implantent, c’est-à-dire qu’ils

ne consomment pas inu�lement du foncier et qu’ils soient d’une totale transparence

écologique.

Il convient ainsi de signaler que :

- Les énergies renouvelables doivent se montrer exemplaires d’un point de vue
environnemental, en par7culier en ce qui concerne la prise en compte de la biodiversité en
appliquant concrètement et à chaque fois que nécessaire la démarche "Eviter-Réduire-
Compenser"

- Le développement des énergies renouvelables doit absolument être accompagné d’un
très fort renforcement de la maîtrise de la consomma7on et de l’eycacité énergé7que. La
source d’énergie la moins polluante est l’économie d’énergie.

La CPEPESC rejoint ici la posi7on de France Nature Environnement (FNE) qui énonce que
« développer les énergies renouvelables est nécessaire, mais que le faire n’importe où, n’importe
comment, avec une vision poli�que uniquement quan�ta�ve, sans précau�on par rapport à la
biodiversité qui traverse une crise sans précédent, relève de l’aveuglement. »

Pour FNE, « les énergies renouvelables doivent être u�lisées le plus localement possible.
La priorité doit être portée sur les installa�ons de pe�tes et moyennes puissances, près des lieux
de consomma�on, voire pour le photovoltaïque sur les bâ�ments qui l'u�lisent en direct. Ceci a
pour avantage de limiter le recours aux réseaux et de favoriser l’autonomie énergé�que des
territoires.

Les installa�ons sur le bâ�, qu’il s’agisse des bâ�s individuels, collec�fs ou les grands
entrepôts, doivent avoir la priorité par rapport aux installa�ons au sol. Elles combinent plusieurs
avantages : pas d'u�lisa�on des sols, u�lisa�on directe de l'électricité produite, implica�on des

1 Le projet de Mantry porté par TotalEnergies France est actuellement en cours d’instruc7on auprès des
services de l’Etat après une enquête publique qui s’est déroulée en avril 2022.

2



par�culiers qui sont plus a�en�fs à leur consomma�on d’électricité, possibilité par les « grandes
toitures » d'avoir des surfaces assez importantes…».

En dévni7ve, la CPEPESC sou�ent prioritairement la couverture des bâ�ments plutôt

que l’implanta�on au sol.

En préambule,

D’emblée, la CPEPESC demande à ce que les observa7ons et remarques formulées par le
Service Biodiversité Eau Patrimoine de la DREAL BFC par courrier du 25 août 2021 soient, à
quelques excep7ons près (cf. infra), reprises et suivies d’e|ets concrets comme le s7pule
d’ailleurs son rédacteur : « Les mesures prévues dans le dossier doivent prendre en compte les
observa�ons émises dans cet avis. Ces mesures ainsi complétées seront reprises dans l’arrêté de
permis de construire a�n de garan�r leur réalisa�on concrète. Elles perme�ront de réduire
signi�ca�vement les impacts du projet sur les espèces protégées ».

L’emploi ici de l’adverbe « signivca7vement » tend à indiquer que le dossier d’étude
d’impact sou|re de lacunes et de carences s’agissant des mesures « ERC ». Ce que nous pouvons
convrmer ci-après.

Le choix du site de CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : un site qui correspond

aux critères de sélec�on requis pour l’implanta�on d’une centrale solaire

au sol mais avec des enjeux écologiques indéniables, notamment

ornithologiques et chiroptérologiques

Le site retenu correspond à une ancienne carrière de roches massives dont l’exploita7on
a cessé il y a quelques années seulement et qui est référencée dans la basse de données BASIAS.

Le choix d’aménager un parc photovoltaïque sur une zone déjà « ar7vcialisée » apparaît
cohérent et per7nent et dans tous les cas en accord avec les orienta7ons du Ministère de la
Transi7on Écologique et Solidaire, qui privilégie en premier lieu pour l’implanta7on de telles
infrastructures les terrains anthropisés (décharges, carrières, friches industriels, terrains pollués,
etc.). Surtout dans le cas présent où l’exploita7on de la carrière a cessé à une date rela7vement
récente, la Nature n’ayant que par7ellement « repris ses droits ».

Toutefois et comme l’étude d’impact faune-¡ore le précise, les enjeux recensés sur le site
ne sont pas anodins :

Ainsi, « pour la faune, les enjeux essen�els concernent les chiroptères et les oiseaux qui
fréquentent le site (nidi�ca�on et alimenta�on) que le projet va impacter d’une manière forte. La
présence d’espèces protégées de rep�les et d’amphibiens cons�tue également un enjeu qui doit
être pris en compte dans le projet » (avis SBEP DREAL du 25 août 2021).

Pour l’avifaune, « parmi les 38 espèces d’oiseaux recensées, 7 possèdent un enjeu de
conserva�on local, au regard de leur statut de conserva�on ou réglementaire (le Bruant jaune, le
Grand-duc d’Europe, le Pic épeiche�e, le Serin cini, le Tarier pâtre, la Tourterelle des bois et le
Verdier d’Europe). Un grand nombre d’espèces communes mais protégées se reproduisent sur le
site » (page 18 du RNT).
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Précisons ici que l’enjeu de conserva7on ne peut être décrit seulement comme « local »
puisque les listes rouges qui classent les espèces menacées, selon diverses catégories (En danger
cri7que d’ex7nc7on, En danger, Vulnérable et Quasi-menacée) sont élaborées à l’échelle
na7onale et/ou régionale.

Dans son avis du 25 août 2021, le Service BEP de la DREAL BFC ajoute que « sur la base
des données issues de la plateforme SIGOGNE, on peut ajouter les espèces protégées et
patrimoniales poten�ellement présentes suivantes : Pe�t gravelot, Pipit des arbres, Pie grièche
écorcheur, Chardonneret élégant et Faucon pèlerin ».

D’une part, cet avis montre que le pré-diagnos7c et la recherche bibliographique de
données existantes semblent ne pas avoir été correctement réalisés, quel que soit visiblement le
groupe vertébré/invertébré concerné.

Ainsi pour les seuls oiseaux par exemple, le bureau d’étude EODD s’est contenté de
consulter la base de données en libre accès de la LPO Franche-Comté alors qu’il aurait dû
réclamer une extrac7on des données disponibles sur le site lui-même [119 observa7ons au total
collectées entre 2009 et 2021, hors espèce convden7elle (Faucon pèlerin par exemple)].

D’autre part, il montre que les éléments bibliographiques récoltés n’ont pas été
sérieusement u7lisés dans le cadre de l’inventaire habitats-faune-¡ore.

De fait, contrairement à ce qu’indique ce même service de la DREAL BFC, « les
recherches bibliographiques et la méthodologie mise en œuvre pour la réalisa�on des inventaires
sur le terrain apparaissent adaptées et propor�onnées », la CPEPESC considère le pré-diagnos7c
comme lacunaire, ce qui entache la qualité de l’étude d’impact faune-¡ore.

La CPEPESC complète la liste de la DREAL par les espèces suivantes (les données ci-après,
concernant exclusivement les espèces à enjeu patrimonial contactées en période de
reproduc7on, proviennent de la consulta7on de la base Visionature de la LPO Franche-Comté au
niveau du « lieu-dit » Ancienne carrière de Chambornay-lès-Bellevaux) : Aloueue des champs
(repro. possible en 2014), Linoue mélodieuse (repro. possible en 2014 et 2017), Pouillot v7s
(repro. probable en 2017), Grand Corbeau (repro. certaine, nid dans la falaise en 2017).

Au vu de ces éléments, les conclusions du bureau d’étude rappelées ci-dessous
n’apparaissent pas/plus adaptées (page 134 de l’EI) :

« L’aire d’étude immédiate présente une mosaïque d’habitats qui induit une diversité de
cortèges avifaunis�ques présents au sein du site. Au total, 38 espèces ont été recensées, dont 25
espèces poten�ellement nicheuses et 7 espèces à enjeu de conserva�on modéré. La bibliographie
men�onne la présence poten�elle de 14 espèces protégées de plus au sein de l’aire d’étude.
Néanmoins, la pression d’inventaire étant jugée su�sante, elles sont donc considérées comme
absentes du site. L’enjeu global concernant l’avifaune est modéré ».

Avec les espèces recensées par Générale du Solaire, c’est donc un total de 16 espèces à

enjeu de conserva�on nicheuses ou suscep�bles d’être nicheuses sur le site sur la période

récente (2017-2022)2 qu’il convenait de prendre en compte, donc 15 espèces intégralement
protégées aux termes de l’ar7cle L. 411-1 du code de l’environnement et de l’arrêté ministériel

2 N’est évoqué ici volontairement que l’enjeu « nidivca7on » en rappelant que les interdic7ons de dégrada7on,
altéra7on et destruc7on d’habitat d’espèces protégées s’appliquent aux sites de reproduc7on mais aussi aux
aires de repos.
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du 29 octobre 2009 vxant la liste des espèces de l’avifaune protégée et leurs modalités de
protec7on.

En outre, le bureau d’étude ne peut conclure à leur absence e|ec7ve sachant que la
pression d’inventaire au moyen d’un seul point d’écoute (IPA) n’apparaît pas per7nente. La
méthode rela7ve des IPA est recommandée pour échan7llonner de vastes territoires
généralement supérieurs à 100 ha (voire 50 ha), en revanche pour des territoires plus retreints
comme c’est le cas ici la méthode à u7liser, plus adaptée, était celle des plans quadrillés.

Quand bien même, comme l’annonce EODD (page 326), 80 % des espèces sont recensées
durant les 10 minutes d’écoute que dure un passage IPA, il reste bien 20 % des espèces qui ne le
sont pas et parmi celles-ci se rangent essen7ellement les espèces à intérêt patrimonial moins
facilement détectables.

La méthode des IPA permet d’inventorier les espèces bien percep7bles, qui s’entendent
bien et qui se voient bien, tandis que des espèces plus discrètes et a for�ori des espèces rares
passeront plus facilement inaperçues. Les IPA permeuent d’appréhender l’avifaune dans son
ensemble et non de cibler les espèces plus rares.

In �ne, en pareilles circonstances, il revenait à EODD de meure en place une méthode
absolue (de type « plans quadrillés ») complétée le cas échéant par des recherches spécivques
pour les espèces à enjeux par7culièrement discrètes.

L’enjeu ne peut par conséquent pas être seulement modéré. Ainsi, par exemple, pour
l’habitat « falaise », avec les trois espèces rupestres observées sur un pas de temps récent
(Faucon pèlerin, Grand Corbeau et Grand-duc d’Europe), il ne peut qu’être qualivé de fort.

« Quant aux chiroptères, 20 espèces ont été recensées sur site, indiquant une diversité
élevée, malgré une ac�vité globale rela�vement faible. Le site s’avère être un couloir de passage
des chiroptères, une zone de chasse ainsi qu’un site poten�el de gite pour les espèces arboricoles
et rupestres » (page 18 du RNT).

Le rédacteur de l’avis DREAL déjà visé plus haut indique : « 20 espèces, toutes protégées,
ont été iden��ées lors des inventaires ce qui cons�tue une richesse intéressante pour le site.
Ce�e richesse est liée à la présence d’habitats qui leur sont favorables (falaises, cavités
arboricoles, lisières boisées et zones humides) mais également à la présence à moins d’1
kilomètre d’un réseau de gro�es et de galeries de mines protégé par l’APPB sus-visé, très
favorable aux chiroptères ».

Ces résultats interrogent d’autant plus que le site se trouve au sein d’un « corridor
régional poten7el à préserver », iden7vé au SRADDET Franche-Comté : « À l’échelle locale, les
boisements du site font par�e d’une con�nuité en pas japonais à travers un paysage très cul�vé.
Ces boisements perme�ent le déplacement d’espèces de la grande faune et de chiroptères
notamment. Il y a donc un enjeu rela�f à la TVB » (dossier d’étude d’impact, page 110).

Au vu de ces éléments, c’est donc un enjeu fort qu’il convenait de relever pour ce
groupe, ce que convrme EODD page 151 : « l’enjeu associé à ce groupe taxonomique est fort ».

Mais, malgré cet enjeu fort, la DREAL relève à juste 7tre d’une part que « le dossier ne
présente pas les corridors de chasse u�lisée par les espèces qui fréquentent le site » et qu’aucune
prospec7on des gîtes poten7ellement présents sur site (arbres, falaises) n’a été réalisée.
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Parmi les autres groupes vertébrés inventoriés, relevons que EODD omet de signaler la
présence de deux amphibiens protégés, la Grenouille verte (Pelophilax sp.) et le Crapaud
commun (Bufo bufo), respec7vement observés sur site en 2015 & 2017 et en 2015, et d’un
rep7le protégé, la Couleuvre d’esculape (Zamenis longissima) (2017).

Sans analyser plus avant les résultats des inventaires habitats-faune-¡ore, la CPEPESC
reprendra à son compte les conclusions de la DREAL BFC : « pour la faune, les enjeux essen�els
concernent les chiroptères et les oiseaux qui fréquentent le site (nidi�ca�on et alimenta�on) que
le projet va impacter d’une manière forte. La présence d’espèces protégées de rep�les et
d’amphibiens cons�tue également un enjeu qui doit être pris en compte dans le projet ».

Et ceue prise en compte ne doit pas rester un vain mot.

Ces niveaux d’impact sont synthé7sés dans le tableau 75 Analyse des impacts bruts
iden��és pages 279-280.

En dévni7ve, le projet impactera des popula7ons animales altérant/dégradant leurs
habitats respec7fs lesquels sont protégées en vertu de l’ar7cle L. 411-1 du code de
l’environnement et des arrêtés ministériels de protec7on spécivque (ci-dessous l’arrêté du 29
octobre 2009 concernant l’avifaune) :

« I. - Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps :
- la destruc�on inten�onnelle ou l'enlèvement des œufs et des nids ;
- la destruc�on, la mu�la�on inten�onnelles, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans
le milieu naturel ;
- la perturba�on inten�onnelle des oiseaux, notamment pendant la période de
reproduc�on et de dépendance, pour autant que la perturba�on reme�e en cause le bon
accomplissement des cycles biologiques de l'espèce considérée.

II. - Sont interdites sur les par�es du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi
que dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de popula�ons existants la
destruc�on, l'altéra�on ou la dégrada�on des sites de reproduc�on et des aires de repos
des animaux. Ces interdic�ons s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques
réputés nécessaires à la reproduc�on ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps
qu'ils sont e�ec�vement u�lisés ou u�lisables au cours des cycles successifs de
reproduc�on ou de repos de ce�e espèce et pour autant que la destruc�on, l'altéra�on
ou la dégrada�on reme�e en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques ».

Cet arrêté a été pris en applica7on des disposi7ons de l’ar7cle L. 411-1 du code de
l’environnement qui prévoit :

« I. - Lorsqu'un intérêt scien��que par�culier, le rôle essen�el dans l'écosystème ou les
nécessités de la préserva�on du patrimoine naturel jus��ent la conserva�on de sites
d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domes�ques ou
végétales non cul�vées et de leurs habitats, sont interdits :

1° La destruc�on ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mu�la�on, la destruc�on, la
capture ou l'enlèvement, la perturba�on inten�onnelle, la naturalisa�on d'animaux de
ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur
u�lisa�on, leur déten�on, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;

(…)
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3° La destruc�on,  l'altéra�on ou la dégrada�on de ces  habitats naturels  ou  de ces

habitats d'espèces ;

Pour conclure, force est de constater que l’étude d’impact ne permet pas de 7rer
sereinement et sérieusement des conclusions sur les enjeux écologiques en présence et c’est
autant la qualité des résultats des inventaires, s’agissant en par7culier des oiseaux et des
chiroptères, que l’interpréta7on donnée par le bureau d’étude qui est remise en cause ici.

Des telles sous-es7ma7ons ou approxima7ons conduisent à nuire à l’informa7on
complète du public et à exercer une in¡uence sur la décision à venir de l’autorité administra7ve.

Des mesures ERC « Eviter-Réduire-Compenser » qui ne répondent pas à

l’objec�f de l’absence de perte ne�e de biodiversité

Ne seront abordés ici que les impacts pressen7s sur la faune sauvage, et notamment
l’avifaune, et sur leurs habitats respec7fs.

Même avec les mesures supplémentaires évoquées par la DREAL BFC dans son avis du 25
août 2021, les mesures proposées ne permeuent pas de garan7r l’objec7f de non régression de
l’environnement vxé à l’ar7cle L. 110-1 du code de l’environnement depuis la promulga7on de la
loi sur la reconquête de la biodiversité du 8 août 2016.

Rappelons que l’ordre de la séquence « ERC » traduit une hiérarchie : l’évitement est à
favoriser comme étant la seule opportunité qui garan7sse la non aueinte à l’environnement
considéré. La compensa7on ne devant intervenir qu’en dernier recours quand les impacts n’ont
pu être ni évités, ni réduits suysamment.

Une mesure d’évitement est dévnie comme « une mesure qui modi�e un projet ou une
ac�on d’un document de plani�ca�on a�n de supprimer un impact néga�f iden��é que ce projet
ou ce�e ac�on engendrerait ».

Quant aux mesures de réduc7on, elles sont à élaborer dès lors que les impacts néga7fs
sur l’environnement n’ont pu être ini7alement évités. Il peut s’agir de solu7ons techniques de
minimisa7on spécivques à la phase chan7er comme l’adapta7on du calendrier des travaux ou
encore de mesures des7nées à diminuer la durée d’un impact, soit son intensité, soit encore son
étendue.

Les mesures compensatoires interviennent en dernier recours. Elles sont conçues en
réponse à une aueinte résiduelle, c’est-à-dire subsistante après applica7on des phases
d’évitement puis de réduc7on.

Relevons dès à présent que ces dernières font défaut, le pé77onnaire considérant que
« l’ensemble des mesures mises en œuvre su�t à éviter tout impact résiduel sur les espèces
protégées présentes au sein de l’aire d’étude immédiate » et de conclure « à l’absence d’impact
signi�ca�f sur les espèces protégées et à enjeu du site ».

Notre analyse démontrera que le projet nécessitait la mise en œuvre des mesures
compensatoires ou à défaut de prévoir une autre mesure d’évitement.

Les mesures sont reprises ci-après 7rées du RNT :
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S’agissant des mesures d’évitement, une seule correspond à la dévni7on reprise ci-
dessus3. Il s’agit de la mesure ME2 qui soustrait de l’emprise du parc photovoltaïque un fourré
arbus7f favorable aux rep7les et au Bruant jaune selon le bureau d’étude. Il s’agit d’une surface
d’un seul tenant localisé à l’est de l’emprise.

Aussi u7le qu’elle soit, elle ne couvre toutefois qu’une surface de l’ordre de 1000 m². Il
est à noter que le plan d’implanta7on du RNT présenté page 7 n’a pas été actualisé puisqu’il
correspond au projet avant mesure.

Parmi les mesures dites de réduc7on, 5 mesures principales correspondent à ce que l’on
auend de telles mesures pour prévenir les aueintes à la faune sauvage : MR1, MR2, MR3, MR 6
et MR7. Les autres sont davantage des mesures d’accompagnement ou techniques auendues
dans le cadre de la concep7on d’un chan7er en milieu naturel ou semi-naturel.

La mesure MR6 consiste à aménager une mare en remplacement d’une des zones
humides iden7vées qui sera donc détruite.

Lors des inventaires, deux zones humides ont été iden7vées au sein de l’aire d’étude
immédiate. Comme précisé page 251, l’une d’entre-elles sera impactée en phase chan7er.
« Ce�e zone humide a une surface de 320 m², elle est donc en-dessous du seuil de déclara�on loi
sur l’eau de 1000 m². De plus, elle ne cons�tue pas un habitat de reproduc�on pour la faune, car
la présence d’eau est très temporaire. En�n, elle n’est pas fonc�onnelle car c’est une pe�te
dépression, humide par la remontée de nappe et qui n’est connectée à aucune autre. L’autre
pe�te zone humide est en dehors de la zone chan�er et sera préservée ».

3 Le balisage du chan7er est une mesure d’ordre technique à caractère foncier auquel doit s’astreindre tout
concepteur de projet industriel.
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Ces déclara7ons ne sont pas en accord avec la vche de présenta7on de la mesure MR6
page 293 puisqu’il y est écrit que la zone humide à remplacer hébergeait le Triton palmé, espèce
protégée. C’est donc bien qu’elle est fonc7onnelle et que son asséchement précoce n’est pas
préjudiciable à l’espèce, cet assec ne remeuant pas forcément en cause son cycle de
reproduc7on4.

D’autre part, si l’on se réfère à la carte 7 ci-après de localisa7on des zones humides, on
constate que la zone humide impactée serait celle située en par7e centrale. L’autre au nord-
ouest étant en dehors de la zone d’implanta7on des panneaux.

Toutefois, la carte des habitats ne convrme pas ceue implanta7on. Si la zone humide
centrale y vgure toujours (cercle noir), la pe7te zone humide au nord-ouest a disparu
« remplacée » par une autre forma7on humide au sud-ouest (cercle noir) qui elle-aussi sera
impactée par le projet.

4 L’assèchement en été ne cons7tue pas systéma7quement un frein au succès de reproduc7on des amphibiens
puisque pour la plupart des espèces les « juvéniles » accomplissent leur métamorphose avant l’assec es7val.
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En combinant ces deux cartes, on re7ent donc que trois forma7ons humides ont été
recensées sur le site, ce que convrme du reste la carte 10 page 137 de localisa7on des
observa7ons d'amphibiens au sein de l'aire d'étude immédiate, et que deux sont vouées à
disparaître.

En conclusion ici, la mesure MR6 est insuysante en ce qu’elle ne permet pas de
compenser à l’équivalent la perte des zones humides pressen7e. Quand bien même le seuil de la
déclara7on loi sur l’eau ne serait pas aueint (1000 m²) ce qui reste à démontrer puisque les
447 m² annoncés
(cf. tableau page 221) correspondent seulement à la surface des deux dépressions humides
centrale et nord-ouest, la CPEPESC rappelle que la préserva7on et la ges7on durable des zones
humides, en vertu de l’ar7cle L. 211-1-1 et suivants du code de l’environnement, est d’intérêt
général.

La disposi7on 6B04 du SDAGE RM 2016-2021 prévoit de préserver les zones humides en
les prenant en compte dans les projets : « après étude des impacts environnementaux et
applica�on du principe « éviter-réduire-compenser », lorsque la réalisa�on d'un projet conduit à
la dispari�on d'une surface de zones humides ou à l’altéra�on de leurs fonc�ons, les mesures
compensatoires prévoient la remise en état de zones humides existantes ou la créa�on de
nouvelles zones humides. Ce�e compensa�on doit viser une valeur guide de 200% de la surface
perdue selon les règles suivantes : - une compensa�on minimale à hauteur de 100% de la surface
détruite par la créa�on ou la restaura�on de zone humide fortement dégradée, en visant des
fonc�ons équivalentes à celles impactées par le projet ; - une compensa�on complémentaire par
l'améliora�on des fonc�ons de zones humides par�ellement dégradées, situées prioritairement
dans le même sous bassin ou dans un sous bassin adjacent et dans la limite de la même hydro-
écorégion de niveau 1 ».

Ce que rappelle la DREAL BFC en évoquant leur rôle écologique, « les zones humides
iden��ées sur le site et leur végéta�on associée doivent être préservées, car elles par�cipent à
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l’a�rac�vité du site pour certaines espèces ». Cet objec7f n’est pas aueint en l’état actuel du
dossier.

La mesure MR7 est conçue en réponse au retrait des tas de bois actuellement stockés sur
l’ancien carreau de la carrière. Toutefois le nombre d’hibernacula à recréer n’est pas, à tort,
communiqué.

A l’issue des phases d’évitement et de réduc7on, GDSOL prévoit des mesures
d’accompagnement. La CPEPESC en déduit que les premières sont jugées insuysantes pour
assurer la bonne conserva7on de la biodiversité locale.

Des mesures d’accompagnement5 sans réel gain pour l’environnement

De deux choses l’une, soit les mesures ER sont suysantes c’est-à-dire que l’impact
résiduel est jugé non signivca7f et dans ce cas nul besoin de passer à l’étape suivante, soit elles
ne le sont pas et dans ceue hypothèse le pé77onnaire n’avait pas d’autre choix que de proposer
des mesures compensatoires tel que les dévnit l’ar7cle L. 110-1 du code de l’environnement :

« I. - Les espaces, ressources et milieux naturels terrestres et marins, les sons et odeurs qui
les caractérisent, les sites, les paysages diurnes et nocturnes, la qualité de l'air, la qualité de
l'eau, les êtres vivants et la biodiversité font par�e du patrimoine commun de la na�on. Ce
patrimoine génère des services écosystémiques et des valeurs d'usage.

[…]

On entend par biodiversité, ou diversité biologique, la variabilité des organismes vivants de
toute origine, y compris les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes
aqua�ques, ainsi que les complexes écologiques dont ils font par�e. Elle comprend la
diversité au sein des espèces et entre espèces, la diversité des écosystèmes ainsi que les
interac�ons entre les organismes vivants.

[…]

II. - Leur connaissance, leur protec�on, leur mise en valeur, leur restaura�on, leur remise en
état, leur ges�on, la préserva�on de leur capacité à évoluer et la sauvegarde des services
qu'ils fournissent sont d'intérêt général et concourent à l'objec�f de développement durable
qui vise à sa�sfaire les besoins de développement et la santé des généra�ons présentes sans
comprome�re la capacité des généra�ons futures à répondre aux leurs. Elles s'inspirent,
dans le cadre des lois qui en dé�nissent la portée, des principes suivants :

1° Le principe de précau�on, selon lequel l'absence de cer�tudes, compte tenu des
connaissances scien��ques et techniques du moment, ne doit pas retarder l'adop�on de
mesures e�ec�ves et propor�onnées visant à prévenir un risque de dommages graves et
irréversibles à l'environnement à un coût économiquement acceptable ;

2° Le principe d'ac�on préven�ve et de correc�on, par priorité à la source, des a�eintes à
l'environnement, en u�lisant les meilleures techniques disponibles à un coût
économiquement acceptable. Ce principe implique d'éviter les a�eintes à la biodiversité et
aux services qu'elle fournit ; à défaut, d'en réduire la portée ; en�n, en dernier lieu, de

compenser  les  a�eintes  qui  n'ont  pu  être  évitées  ni  réduites,  en  tenant  compte  des

espèces, des habitats naturels et des fonc�ons écologiques a�ectées ;

5 Ces mesures n’existent nulle part dans les textes législa7fs et réglementaires.
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Ce principe doit viser un objec�f d'absence de perte ne�e de biodiversité, voire tendre vers
un gain de biodiversité ; »

Selon la doctrine rela7ve à la séquence « Eviter, réduire et compenser » les impacts sur
le milieu naturel du ministère en charge de l’écologie, « les mesures compensatoires doivent
perme�re le rétablissement de la qualité environnementale du milieu naturel impacté, à un
niveau au moins équivalent de l'état ini�al et si possible d'obtenir un gain net, en par�culier pour
les milieux dégradés, compte-tenu de leur sensibilité et des objec�fs généraux d'a�einte du bon
état des milieux ».

Les mesures d’accompagnement proposées n’y sa7sfont pas puisqu’elles ne permeuent
pas de compenser la perte d’habitats de reproduc7on et d’aires de repos.

Arrêtons-nous sur la mesure MA1 (page 298), il y est précisé que « plusieurs arbres vont
être aba�us en phase travaux. Pour pallier à la perte d’habitats de reproduc�on pour l’avifaune
et pour renforcer les popula�ons de chiroptères sur site, des gites et nichoirs seront installés en
phase exploita�on, sur les arbres en lisière des panneaux photovoltaïques ».

E|ec7vement, il est prévu de déboiser/défricher certaines par7es du site. En
l’occurrence des boisements d’acacias dont l’enjeu écologique est limité, mais pas seulement !
Certains secteurs comme ceux localisés au niveau de l’en7té sud-ouest sont également
concernés, lesquels comportent des habitats favorables à la faune sauvage.

Or, les nichoirs envisagés ne présentent pas d’intérêt pour l’avifaune patrimoniale. Ils ont
voca7on à a°rer des espèces de la biodiversité ordinaire. Ceue mesure n’est donc pas adaptée
aux enjeux ornithologiques du site.

Seule l’installa7on de gîtes à chiroptères6 pourrait présenter un intérêt mais ceux-ci ne
sauraient remplacer la perte d’habitats naturels et pallier l’absence de (véritables) mesures
compensatoires.

Reste le recours au pâturage ovin (mesure MA3 et mesure MA2 associée) que l’on
observe invariablement dans toutes les études d’impact.

Plus qu’une mesure favorable au développement de la biodiversité, c’est davantage une
opéra7on dictée par la ges7on du parc - « il est important que la végéta�on soit basse » - et par
l’entre7en qu’une centrale solaire implique.

Au vnal, on ne peut qu’être dubita7f quant à la plus-value environnementale à long
terme de ces mesures. On relèvera surtout que sous prétexte de l’absence d’impact résiduel
signivca7f aucune mesure compensatoire, telle que la recons7tu7on ou l’améliora7on d’un
habitat au prorata de la surface perdue/altérée, n’est envisagée, GDSOL considérant que son
projet n’est pas de nature à porter aueinte à l’état de conserva7on des popula7ons d’espèces
inventoriées localement. Sauf que, comme signalé plus haut, de nombreuses espèces animales
(avifaune mais aussi chiroptères) ainsi que leurs habitats dont ils dépendent seront
indubitablement impactés.

6 Dans toutes les études d’impact de parcs photovoltaïques que la CPEPESC a eu l’occasion de consulter, il est
fait men7on invariablement de trois gîtes à chiroptères comme s’il s’agissait d’une norme. Ce chi|re revient en
e|et systéma7quement sans que l’on en connaisse la raison.
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Le projet, qui reste dans ses composantes un projet industriel, réduira incontestablement
l’aurac7vité du site pour ces espèces et contribuera à la diminu7on de sa capacité d’accueil en
période de reproduc7on notamment et à une baisse des e|ec7fs eu égard à l’altéra7on,
dégrada7on ou destruc7on pressen7es des habitats représentés.

Une demande de déroga�on au �tre des ar�cles L. 411-1 et suivants du

code de l’environnement qui fait défaut

Le bureau d’étude et GDSOL 7rent de leur raisonnement (absence d’impact résiduel
signivca7f) qu’un dossier de demande de déroga7on, tel que prévu à l’ar7cle L. 411-2 du code de
l’environnement, ne semble pas nécessaire. Concluant de fait que les mesures d’évitement et de
réduc7on mises en œuvre sont jugées suysantes pour ne pas avoir à déposer un dossier de
demande de déroga7on au régime de protec7on des espèces protégées et de leurs habitats. 

En réalité, le pé77onnaire méconnaît les disposi7ons de l’ar7cle L. 411-1 du code de
l’environnement qui interdit, outre la destruc7on des spécimens d’espèces protégées,
l’altéra7on, la dégrada7on et la destruc7on de ces habitats d’espèces.

La perte de ces habitats ou l’aueinte à ces habitats n’est pas négociable. Que les espèces
puissent con7nuer à u7liser le parc solaire en chasse et en alimenta7on comme cela est envisagé
ne saurait dispenser GDSOL d’assurer la préserva7on des sites de reproduc7on et des aires de
repos que seules des mesures compensatoires peuvent permeure de garan7r dans le cas
présent.

Le guide ministériel sur les condi�ons d’applica�on de la réglementa�on rela�ve à la
protec�on des espèces de faune et de �ore sauvages apporte un éclairage fort à propos. Il
indique page 7 :

« Les textes précisent que l’interdic�on de destruc�on, d’altéra�on ou de dégrada�on des
sites de reproduc�on ou de repos d’une espèce s’applique sur les par�es de territoire où
l’espèce est présente ainsi que dans l’aire de déplacement naturel des noyaux de popula�on
existant. Ce�e disposi�on a pour objec�f de perme�re l’expansion des popula�ons pour
maintenir les espèces dans un bon état de conserva�on.

Ce�e disposi�on est sans e�et notable pour les espèces ubiquistes peu exigeantes dans le
choix de leurs sites de reproduc�on ou de repos. Par contre, il convient d’être a�en�f au
respect de ce�e disposi�on dans le cas des espèces très exigeantes sur les éléments
physiques et biologiques des sites de reproduc�on et de repos. En e�et, l’interdic�on de
destruc�on, d’altéra�on ou de dégrada�on s’applique, même en l’absence d’animaux d’une
espèce donnée, dans un lieu donné, dès lors que celui-ci présente les caractéris�ques
recherchées par ce�e espèce et que ce lieu se situe dans le rayon de déplacement naturel
des animaux d’un noyau de popula�on de ce�e espèce. Le respect de ce�e exigence est
d’autant plus important que les espèces les plus exigeantes sur les caractéris�ques de leurs
lieux de reproduc�on ou de repos sont justement celles qui, du fait même de ces exigences,
sont généralement les plus menacées et considérées en conséquence comme d’intérêt
patrimonial.

On entend par espèce patrimoniale une espèce pour laquelle le niveau de rareté et des
menaces la concernant est tel qu’il y a un doute sérieux quant à son main�en dans un bon
état de conserva�on à l’échelle régionale lorsqu’elle subit une destruc�on ou une
dégrada�on de son site de reproduc�on ou de son aire de repos. Globalement, lorsque la
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connaissance est su�samment développée et caractérisée au niveau régional, il s’agit d’une
espèce déterminante de zone naturelle d’intérêt écologique faunis�que ou �oris�que
(ZNIEFF), ou au moins rare à l’échelle régionale (R, RR, E) et/ou proche de la menace ou
menacée (correspondant aux statuts de menace selon la classi�ca�on de l’Union
interna�onale pour la conserva�on de la nature : NT = quasi menacée, VU = vulnérable, EN =
en danger, CR = en danger cri�que d’ex�nc�on ».

On notera d’abord que le guide précise que l’interdic7on de destruc7on s’applique,
même en l’absence d’individus d’une espèce donnée, dans un lieu donné, dès lors que les
milieux en présence o|rent les caractéris7ques recherchées par l’espèce considérée.

Force est de constater que les milieux qui seront détruits, dégradés ou altérés o|rent des
condi7ons favorables à la reproduc7on ou au repos des espèces d’oiseaux considérées dont 16
d’entre-elles (15 protégées) sont, en raison de leurs exigences écologiques, soit menacées
(vulnérable, en danger), soit quasi-menacées selon les listes rouges na7onale et régionale.

Le guide ajoute :

« Dans ce contexte, pour une espèce donnée, la destruc�on, l’altéra�on ou la dégrada�on
sur un lieu donné, des éléments physiques ou biologiques nécessaires à la reproduc�on ou
au repos ne remet pas en cause le bon accomplissement des cycles biologiques de ce�e
espèce dès lors que les animaux de celle-ci, présents sur ce lieu donné, peuvent retrouver
dans leur aire de déplacement naturel un territoire présentant les mêmes caractéris�ques
que celui détruit, altéré ou dégradé. Dans ce cas, la présence d’animaux de ce�e espèce
n’entraîne pas sur ce lieu l’applica�on de l’interdic�on de destruc�on, d’altéra�on ou de
dégrada�on des éléments physiques ou biologiques nécessaires à la reproduc�on ou au
repos.

Il en va ainsi pour les espèces communes qui rebâ�ssent chaque année un lieu de
reproduc�on dans des milieux d’accueil fréquents en périphérie du site concerné par une
destruc�on, altéra�on ou dégrada�on. »

En revanche en présence d’espèces à intérêt patrimonial le guide ne laisse absolument
pas place au doute :

« Lorsqu’il y a détériora�on ou destruc�on d’un site de reproduc�on ou d’une aire de repos
pour une espèce non patrimoniale, il est raisonnable de penser que la destruc�on,
l’altéra�on ou la dégrada�on du site ne reme�ra pas en cause le bon accomplissement des
cycles biologiques au niveau local et une déroga�on n’est, dans ce cas, pas nécessaire. En

revanche,  s’il  y  a,  ou  destruc�on  d’un  site  de  reproduc�on,  ou  d’une  aire  de  repos

concernant au moins une espèce patrimoniale, une déroga�on est toujours nécessaire ».

Au vu des caractéris7ques du site et des conséquences environnementales du projet,
une demande de déroga7on pour altéra7on/dégrada7on et destruc7on d’habitats d’espèces
protégées, permeuant d’appliquer eycacement la séquence ERC « Eviter - Réduire -
Compenser » s’imposait.

Sur l’analyse des e�ets cumulés

Ceue analyse est prévue au II-5°e) de l’ar7cle R. 122-5 du code de l’environnement :
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« 5° Une descrip�on des incidences notables que le projet est suscep�ble d'avoir sur
l'environnement résultant, entre autres : [...]

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte
le cas échéant des problèmes environnementaux rela�fs à l'u�lisa�on des ressources
naturelles et des zones revêtant une importance par�culière pour l'environnement
suscep�bles d'être touchées. »

Partant de là, le pé77onnaire précise page 269 qu’après recherches e|ectuées le 3 juin
2021 il n’y avait aucun projet dans les 5 kilomètres autour du site requérant une telle analyse.

Sauf que le pé77onnaire se trompe et ce n’est pas très sérieux.

Ainsi, l’Unité interdépartementale de la DREAL, antenne de Vesoul, précise dans son
courrier du 20 août 2021 : « je vous informe que l’étude d’impact du porteur de projet
men�onne à tort l’absence d’ICPE dans le rayon de 2 km autour du projet. Il existe en e�et une
carrière en ac�vité située à proximité du projet (l’étude d’impact montre en �gure 39 que celle-ci
serait en arrêt). De plus, je vous informe qu’un projet d’extension de ce�e carrière est prévu. Le
dossier déposé en ce sens à la DREAL n’est à ce jour pas complet et n’a pas fait l’objet d’un
accusé de récep�on. Ce�e carrière est suscep�ble de générer des impacts sur le projet de la SAS
GDSOL 107 (émission de poussières, vibra�ons ...). Ces éléments devront être pris en compte
dans l’état ini�al de l’étude d’impact ».

A minima, le bureau d’étude devait analyser les impacts cumulés de son projet avec ceue
carrière toujours en ac7vité située à seulement 200 m au nord-ouest de l’aire d’étude
immédiate.

La copie est donc à revoir sur ce point.

Sur le choix très cri�quable de l’en�té sud-ouest du parc

Au vu de l’examen du dossier, l’absence de proposi7on de mesures compensatoires
pourrait se concevoir dans la seule hypothèse d’une réduc7on de la surface du projet en
supprimant l’en7té sud-ouest d’une surface de modules restreinte et dont la jus7vca7on n’est
pas rapportée.

L’abandon de ceue par7e sud-ouest permeurait d’une part d’épargner la zone humide
iden7vée (cf. supra), d’autre part de limiter l’aueinte aux habitats d’espèces (Grenouille rousse,
Triton alpestre entre autres) mais aussi d’éviter une zone de ruissellement.

Sur ce dernier point, le service environnement et risques de la DDT précise dans son
courrier du 13 août 2021 que le site peut être soumis aux ruissellements. Il ajoute que « le
projet et l’aménagement des abords ne devront ni modi�er les écoulements des eaux
super�cielles, ni les barrer ou les dévier » et joint une carte issue de l’étude départementale des
ruissellements qui s’observent précisément au niveau de l’en7té sud-ouest du parc. Les modules
pourraient donc logiquement se retrouver les pieds dans l’eau une par7e de l’année.
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Le rapport coût/avantages ne semble pas op7misé alors même que des aueintes sur les
milieux par e|et de fragmenta7on, d’altéra7on/destruc7on et de perturba7ons sont
percep7bles.

En outre, la suppression de l’en7té sud-ouest du parc n’apparaît pas comme suscep7ble
de remeure en cause l’économie générale du projet.

Sur le front de taille de l’ancienne carrière

Dans ce même avis du 13 août 2021, la DDT écrit :

Dans l’hypothèse de la délivrance du permis de construire, il semble important de
rappeler que toute opéra7on d’examen, voire de purges, de la paroi, devra être menée en
prenant en compte l’intérêt écologique avéré du site pour l’avifaune rupestre (Grand-duc
d’Europe, Grand Corbeau et Faucon pèlerin) et ses poten7alités pour les chiroptères.

En conclusion,

Comme elle l’a rappelé en préambule, la CPEPESC est favorable au développement des
énergies renouvelables dans le contexte d’urgence clima7que, mais sous la réserve expresse

que la biodiversité, dont l’appauvrissement et l’érosion sont partout signalés, n’ait pas à en

pâ�r. Ce n’est pas le cas en l’état du projet porté par la SAS GDSOl 107.

Notre associa7on constate que l'objec7f de l’absence de perte neue de biodiversité ne
pourra être respecté en l’absence de mesures compensatoires ou de réduc7on de l’emprise du
parc.

16



Ne pouvant accepter l’idée que ce projet industriel, sous prétexte du développement des
énergies renouvelables, puisse voir le jour en ce lieu eu égard aux impacts néga7fs sur les
milieux, sur l’avifaune patrimoniale, sur les territoires de chasse et de transit des chiroptères, la
CPEPESC vous demande Monsieur le Commissaire-enquêteur, au vu des éléments exposés, et
pour tout autre à produire ou déduire, d’émeure un avis défavorable.

La CPEPESC veut croire à votre sens de l’intérêt général et vous prie d’agréer, Monsieur
le Commissaire-enquêteur, en l’assurance de ses saluta7ons dis7nguées.

Pour la CPEPESC de Franche-Comté,
Le Président, Christophe MORIN
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PREAMBULE 
 

La société GDSOL 107, société de projet et filiale du Groupe Générale du Solaire, a déposé 

une demande de permis de construire pour la construction d’une centrale photovoltaïque au 

sol à Chambornay-lès-Bellevaux sur une ancienne carrière. La demande a été déposée le 27 

juillet 2021 et enregistrée sous le numéro PC 070 118 21C0003.  

 

Ce document présente les réponses du Maître d’Ouvrage aux observations du public, aux avis 

des organismes et aux observations du commissaire enquêteur sur l’enquête publique du 

projet de centrale photovoltaïque au sol à Chambornay-lès-Bellevaux (70). 
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I. ENQUETE PUBLIQUE 
 

1.1 Observations du public 

 

22/06/2022 : Observation n°1 

 

➢ Réponse du pétitionnaire : Sans objet. 
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22/06/2022 : Observation n°2 
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Réponse du pétitionnaire : Nous avons transmis plusieurs pistes de substitution à la 

société Théry afin de l’aider à trouver un nouveau lieu pour son activité. Depuis le 

démarrage de l’instruction, nous n’avions pas eu l’occasion de préciser dans notre 

dossier la présence de l’entreprise Thery sur le site. Ainsi, nous attendions l’enquête 

publique pour indiquer cette erreur.  

  



GDSOL 107 ; Projet photovoltaïque au sol – Commune de Chambornay-lès-Bellevaux (70) 

Mémoire en Réponse aux observations de l’enquête publique et au procès-verbal du commissaire enquêteur 
  
  
  
 août 22 
  8 

19/07/2022 : Observation n°3 
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➢ Réponse du pétitionnaire :  

« La position de la CPEPESC sur les centrales photovoltaïques » 

 

Les centrales photovoltaïques doivent effectivement être privilégiées sur les toitures et 

les parkings. Aujourd’hui, le gouvernement oblige d’ailleurs les nouveaux bâtiments 

de plus de 1000m² à intégrer ce type d’installation dans leur conception. Cependant, 

devant les objectifs extrêmement ambitieux fixés par le gouvernement de 20,1 GWc 

installés à l’horizon 2023 et de 35,1 à 44GWc pour 2028, équiper seulement les toitures 

et les parkings reste insuffisant pour les atteindre. C’est pourquoi, le gouvernement 

encourage également de privilégier dès à présent des sites de grande taille (centrales 

au sol et flottantes) afin d’avoir de gros volumes d’électricité photovoltaïque à injecter 

sur le réseau public d’électricité. Les sites anthropisés sont à cibler en priorité selon les 

objectifs gouvernementaux plutôt que les sites forestiers ou agricoles. 

Par ailleurs, le solaire sur bâti présente des contraintes liées à son intégration sur des 

bâtiments/toitures très souvent existants et dont la vocation est d’abriter des biens ou 

des personnes. Les enjeux sont donc plus forts et les problématiques plus complexes à 

appréhender pour faire face au risque d’effondrement de la toiture (surpoids des 

modules solaires), au risque incendie ou encore aux risques dégâts des eaux.  

 

« Le choix du site de CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : un site qui correspond aux 

critères requis pour l’implantation d’une centrale solaire au sol mais avec des enjeux 

écologiques indéniables, notamment ornithologiques et chiroptérologiques. » 

 

Concernant la bibliographie et les potentielles espèces : 

Effectivement la base de données SIGOGNE n’a pas été intégrée à la recherche 

bibliographique, les données se sont basées essentiellement sur la LPO Franche-

Comté et de l’INPN. 

SIGOGNE indique la présence des espèces suivantes sur la commune : 
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Les contributeurs de ces données se trouvent être essentiellement de la LPO-FC, la 

plupart des espèces des deux bases de données semblent ainsi concomitantes. 
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Nous sommes donc d’accord sur le fait que notamment les espèces suivantes : Petit 

gravelot, pipit des arbres, Pie-grièche écorcheur, chardonneret élégant peuvent 

trouver des habitats favorables à leur reproduction sur le site. 

Toutefois la pression d’inventaires réalisés sur l’année 2020 n’a pas permis de confirmer 

la présence de ces espèces. 

En effet, comme le montre le tableau ci-dessous, les dates d’inventaires ont couvert 

l’ensemble du cycle biologique pour ces espèces et en particulier aux périodes 

favorables à la reproduction. 

 

Date du passage 19/02/2020 19/03/2020 20/03/2020 20/05/2020 28/05/2020 29/05/2020 15/07/2020 12/08/2020 03/09/2020 

Observateur 
Miguel DA 

COSTA 
NOGUEIRA 

Mathilde 
GARRIONE 

Mathilde 
GARRIONE 

Hugo ELIE 
Mathilde 

GARRIONE 
Mathilde 

GARRIONE 

Miguel DA 
COSTA 

NOGUEIRA 

Anthéa 
HILAIRET 

Mathilde 
GARRIONE 

METEO Beau temps 
Ciel dégagé, 
vent faible, 8 

à 17°C 

Ciel dégagé, 
pas de vent, 

12 à 15°C 

Ciel dégagé, 
10 et 15°C 

Ciel dégagé, 
pas de vent, 

12 à 24°C 

Ciel dégagé, vent 
faible, 22 à 28°C 

Ciel dégagé, vent 
nul, 20 et 30°C 

Ciel dégagé, 
21 à 31°C 

Ciel dégagé, 
vent faible, 
10 à 18°C 

Habitats  
      

x 
 

Flore  
      

x 
 

Zone humide  
  

x 
     

Avifaune Hivernants Nocturnes IPA 
 

Nocturnes IPA x 
 

Migrateurs 

Amphibiens  
Ecoute + 

visuel 

  Ecoute + 
visuel 

 
Visuel 

  

Reptiles  
 

x 
  

x x 
 

x 

Mammifères 
terrestres 

 x x 
 

x x 
  

x 

Chiroptères  
   Ecoute 

passive 

   Ecoute 
active 

Entomofaune  
 

x 
  

x x 
 

x 

 

En complément, nous indiquons qu’une recherche particulière notamment sur la pie-

grièche écorcheur, le grand-duc d’Europe et le grand corbeaux a été réalisée mais 

également sur les autres espèces jugées potentiellement présentes au regard des 

habitats en place. Des écoutes aux périodes et horaires favorables ont été effectuées 

à plusieurs reprises, ainsi que des observations à l’affût en lunette ornithologique, par 

des ornithologues confirmés. 

Concernant le grand-duc d’Europe, une attention particulière y a été apporté, en 

effet même si un seul contact auditif a été noté, nous avons mis l’accent sur la 

recherche de nidification de l’espèce au regard des habitats présents. Ce contact 

bref nous a donc poussé à tenter de prouver la nidification de l’espèce mais en vain. 

La même démarche a été adopté pour le grand corbeau. 

Concernant la pie-grièche écorcheur et le chardonneret élégant, nous avons 

effectivement noté des potentialités d’accueil pour ces espèces mais malgré les 

efforts de prospections, elles n’ont pas été contactées sur le site.  
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Enfin pour le petit gravelot, la physionomie du site lui semble favorable. Toutefois 

l’usage du site, fréquenté régulièrement par les portes-grumes et les 4x4 rendent 

difficile la nidification de l’espèce, le dérangement étant assez régulier et les habitats 

aux sols étant régulièrement perturbés. 

D’autre part, dans une logique d’évitement, l’implantation des panneaux a été pensé 

afin d’impacter au minimum les habitats favorables à la reproduction de ces espèces. 

  

 

Des abattages seront effectivement réalisés aux périodes favorables à l’abattage 

(hiver) (majoritairement du robinier) mais sans que cela ne porte préjudice de manière 

significative aux espèces mentionnées précédemment et avec le contrôle d’un 

écologue. 

De ce fait, même en l’absence de contact de ces espèces les mesures préconisées 

prennent en compte leurs potentialités de nidification. 

Concernant la méthode des IPA.  

Il s’agit en premier lieu d’une méthode reconnue et particulièrement exigée par 

l’autorité environnementale elle permet notamment une bonne détectabilité des 

espèces dans un rayon de 150 m à 300 m selon les conditions du milieu. 

En outre, elle a été complétée par des observations directes et des écoutes lors des 

divagations sur le site ou lors de la recherche d’autres groupes d’espèces. En effet la 

politique d’EODD est d’indiquer toutes les espèces contactées même hors protocole 

standard. Il faut donc comprendre qu’un point IPA a donc été réalisé pour répondre 

à la méthodologie couramment usitée pour les dossiers réglementaires mais que les 
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données pour toute la faune et en particulier pour l’avifaune ont été alimentées par 

de nombreuses observations directes et indirectes sur tous les habitats du site.  

Sans aller jusqu’à réaliser un plan quadrillé, l’ensemble du site a été prospecté et à de 

nombreuses reprises. 

Concernant les chiroptères  

EODD n’a effectivement pas réalisé une prospection de gîte, cette méthode 

demandant un cadrage particulier notamment en matière de sécurité et EODD 

s’inquiétant également du dérangement des individus via ce type de prospection.  

Toutefois les résultats obtenus par écoute, ont permis de révéler la présence de 20 

espèces de chiroptères. Nous considérons que ces espèces fréquentent le site en 

chasse/déplacement ou gîte. Ainsi l’implantation du projet au même titre que pour 

l’avifaune a été pensé afin de minimiser au maximum voir éviter l’impact sur les 

chiroptères. Les lisières seront conservées, le front de taille ne sera pas impacté, et les 

gîtes arboricoles également. 

De plus lors du suivi écologique de chantier, l’écologue veillera à ce que d’éventuel 

arbre porteur de gîte et qui serait abattu soit traité de manière à ne pas impacter une 

colonie de chiroptères avec notamment vérification préalable de leur présence. 

Concernant les vertébrés terrestres 

Effectivement la bibliographie mentionne en 2015 la présence de grenouilles vertes et 

du crapaud commun ainsi que la couleuvre d’esculape.  

Toutefois la pression d’observation n’a pas permis de mettre en évidence la présence 

de ces espèces. Aucun contact d’écoute, ni de pontes ni d’observations directes 

pour les amphibiens relevés n’est à mentionner, malgré la pression d’observation, 

sachant qu’à chaque passage une visite des habitats favorables à ces espèces a été 

réalisée. Le projet prévoit en outre l’implantation d’une mare, afin de favoriser 

l’implantation et le maintien de ces espèces (mesure MR6). 

De plus les habitats de reproduction possibles pour ces espèces sont très rapidement 

à sec laissant peu de possibilités de reproduction pour ces espèces. Il en va de même 

pour les espèces contactées sur le site dont on ne trouve plus aucune trace en juin-

juillet, puisque les milieux sont asséchés.  

Concernant la couleuvre d’esculape nous notons effectivement qu’il en est fait 

mention dans la bibliographie et le site présente des milieux favorables. Nous ne 

considérons pas le fond de carrière comme un milieu totalement favorable à l’espèce 

en effet la fréquentation et la circulation d’engins (porte-grume et 4x4) lui sont 

préjudiciables. De même l’enlèvement et le stockage des grumes peuvent porter un 

impact sur ces espèces par dérangement et destruction directe. 

Dans le cadre du projet photovoltaïque, le dérangement et les perturbations seront 

minimes, notamment en phase exploitation. Le projet conserve les lisières et, 

implantera une strate herbacée à l’endroit de l’implantation des panneaux, le projet 

prévoit l’ajout d’hibernacula dont le nombre reste à définir (minimum 5).   
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Concernant la zone humide du secteur sud-ouest 

Les sondages ont révélé une épaisseur de sol insuffisante occasionnant des refus à 

moins de 50 cm de profondeur, ne permettant pas de définir une zone humide au 

sens réglementaire sur critère pédologique. 

Sur la partie sud-ouest du site, malgré la présence d’une friche arbustive dite humide 

celle-ci ne peut être considérée comme zone humide légalement parlant puisqu’elle 

ne figure pas dans la liste des habitats humides de l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant 

les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des 

articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement, version en vigueur au 20 

novembre 2020. 

De plus le taux de recouvrement des espèces végétales humides est inférieur à 50 %. 

Effectivement une dépression temporairement remplie d’eau a permis de contacter 

plusieurs espèces d’amphibiens, mais celle-ci s’assèche très tôt dans l’année et elle 

est régulièrement perturbée par des circulations récréatives de 4x4. D’après le 

propriétaire actuel cette dépression a été créée dans ce but. 

Le mesure MR6 n’avait pas pour principale vocation à compenser la perte de zone 

humide mais à apporter un habitat favorable et davantage pérenne à la 

reproduction des amphibiens, en effet à l’endroit où les amphibiens ont été 

contactés, des 4x4 circulent régulièrement notamment dans un but récréatif. De plus 

la lame d’eau ne semble pas être suffisamment stable pour assurer une reproduction 

efficace et à terme. 

« Des mesures d’accompagnement sans réel gain pour l’environnement » 

Concernant les mesures d’accompagnement proposées 

EODD a pour habitude de proposer de telle mesure afin d’apporter des compléments 

et un plus pour la biodiversité. Elles ne répondent absolument pas à des lacunes dans 

la liste de proposition des mesures ER.  

En effet même si une compensation écologique était nécessaire, EODD aurait 

également proposé des mesures d’accompagnement. Elle démontre également la 

volonté de GDS à prendre en compte la biodiversité du site et à tenter d’améliorer 

l’aménagement prévu afin qu’il soit plus favorable à la biodiversité. 

Une demande de dérogation au titre des articles L. 411-1 et suivants du code de 

l’environnement qui fait défaut 

Concernant la perte des habitats d’espèces et la nécessité d’une dérogation, il est 

injuste de considérer que la perte d’habitat d’espèce n’a pas été prise en compte 

dans l’analyse des impacts. Celle-ci a été considérée comme non significative. En 

effet, environ 7,5 % de la surface du site favorable à la nidification des oiseaux ou 

éventuellement favorable au gîte des chauves-souris serait impactée. Notons que 

cette surface est essentiellement composée de Robiniers.  
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Enfin rappelons que la DREAL dans son avis du 15 aout 2021 n’a pas remis en question 

l’absence d’impacts résiduels significatifs sur les espèces protégées. 

 

« Sur le choix très critiquable de l’entité Sud-Ouest du parc » 

L’enlèvement de cette partie remettrait en question l’économie du projet avec une 

surface utile clôturée inférieure à 3ha trop petite pour envisager financièrement une 

telle installation. La conservation de la partie Sud-Ouest s’avère donc nécessaire pour 

conserver une viabilité économique à ce projet. 

 

« Analyse sur les effets cumulés » 

L’analyse des effets cumulés de l’étude d’impact a été réalisée conformément à la 

réglementation en vigueur. La carrière est actuellement toujours en activité et aucun 

projet d’extension n’a fait l’objet d’un avis de l’Autorité environnementale ou d’une 

enquête publique. Le projet d’extension, dans le cadre de ses autorisations devra 

quant à lui prendre en compte les effets cumulés avec le projet de parc 

photovoltaïque qui a été rendu public.  

Néanmoins il est d’ores et déjà possible d’indiquer que la carrière est en activité depuis 

des années à seulement quelques centaines de mètres du parc photovoltaïque. Les 

espèces ayant été inventoriées sur le site d’étude se sont nécessairement 

accoutumées au dérangement. De plus, il convient de rappeler que le site 

d’implantation fait actuellement l’objet d’une fréquentation et d’une circulation 

d’engins importantes (porte-grume et 4x4). En phase exploitation le parc 

photovoltaïque laissera place à une zone de quiétude sans ce dérangement. 

 

« Sur le front de taille de l’ancienne carrière »  

Un examen de la paroi rocheuse sera effectué en phase pré-construction. 
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1.2 Avis des Personnes Publiques et Organismes 

Associées 

09/08/2021 : DRAC 
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➢ Réponse du pétitionnaire : Sans objet. 
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13/08/2021 : DDT-SER Risques 
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➢ Réponse du pétitionnaire :  

Un examen de la paroi rocheuse sera effectué en phase pré-construction.  
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13/08/2021 : DGAC 

 

➢ Réponse du pétitionnaire : Sans objet 
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17/08/2021 : SDIS 
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➢ Réponse du pétitionnaire : Ces préconisations ont été prises en compte 

dans le projet. Les portails d’accès pourront être ouverts grâce à des 

clés triquoise. 
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20/08/2021 : DREAL Unité Inter-Départementale 

 

➢ Réponse du pétitionnaire : Les vibrations engendrées par les tirs de mines 

provenant de la carrière seront étudiées en phase pré-construction. 
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25/08/2021 : DREAL Biodiversité 

 

 



GDSOL 107 ; Projet photovoltaïque au sol – Commune de Chambornay-lès-Bellevaux (70) 

Mémoire en Réponse aux observations de l’enquête publique et au procès-verbal du commissaire enquêteur 
  
  
  
 août 22 
  43 
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GDSOL 107 ; Projet photovoltaïque au sol – Commune de Chambornay-lès-Bellevaux (70) 

Mémoire en Réponse aux observations de l’enquête publique et au procès-verbal du commissaire enquêteur 
  
  
  
 août 22 
  46 
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➢ Réponse du pétitionnaire  

Réponses aux observations sur les mesures d’évitement 

- Un léger décalage réside dans le plan présenté dans la ME2 après évitement en page 285 

de l’étude d’impact. Il s’agit d’une coquille, le plan après mesure est en réalité bien celui 

présenté en page 183, comme le montre les figures ci-dessous : 

  

Figure 1 : à gauche plan avant mesure, à droite plan après application de la mesure ME2 

C’est bien ce plan présenté à droite dans la figure ci-dessus qui a été considéré pour la 

détermination des impacts et qui est reporté sur l’intégralité des figures du dossier.  

 

- La carte des habitats ne présente pas de zones humides au sens réglementaire. Un habitat 

peut en revanche présenter un certain caractère d’humidité. Seule la partie « Caractérisation 

des zones humides » permet d’infirmer ou d’affirmer la présence de zone humide sur les critères 

floristiques et/ou pédologiques. Ici la friche arbustive n’est pas considérée comme une zone 

humide au sens réglementaire. 
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- Concernant le Grand-duc d’Europe, le contact au chant à durée moins de 5 min, lors des 

autres prospections naturalistes aucun contact visuel ou auditif n’a été signalé. Nous 

confirmons que l’espèce n’est pas nicheuse sur le site.  

Cependant devant la possible nidification à venir, il faut noter que le front de taille ne sera pas 

impacté par le projet de même que le boisement qui y est associé. Aucune modification de 

l’habitat favorable à la nidification du Grand-duc ou d’autre espèces pouvant nicher sur la 

falaise n’est prévue ou à prévoir. Le fond de carrière lui-même présente peu d’intérêt pour 

l’alimentation de cette espèce, qui chasse probablement dans les prairies de pâture situées 

juste au sud du site et qui sont riches en lièvre. 

 

 

Réponse aux observations sur les mesures de réduction MR1 et MR2 

- L’enlèvement des tas de bois ne fait pas partie du projet ni des travaux préparatoires, il s’agit 

de l’exploitation et de l’utilisation actuelle du site indépendamment du projet de centrale 

photovoltaïque. De ce fait il n’est pas possible de s’engager pour la société exploitante à 

l’enlèvement es grumes dans une période spécifique ni de planifier le passage d’un écologue.  

 

- Conformément à la recommandation de la DREAL les travaux de débroussaillage/décapage 

seront réalisés entre le 1er septembre et le 14 mars. 

 

- Concernant les reptiles, il parait compliqué de s’engager à ne pas réaliser les travaux sur les 

sites de repos ou de reproduction entre novembre et mars, ni entre juillet et aout. Cela induirait 

le risque que le chantier ne soit pas réalisé en continu. C’est pourquoi il est proposé à la place 

de rendre la zone défavorable aux reptiles préalablement au démarrage du chantier. Si des 

pierriers et autres hibernaculum sont découverts ils seront déplacés sur des secteurs qui ne 

seront pas impactés par le chantier recréant ainsi des milieux favorables refuges. Ces 

déplacements seront encadrés par l’écologue en charge du suivi de chantier. 

 

Secteur favorable au grand-duc 
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- Le déboisement sera réalisé entre le 1er septembre et le 31 octobre conformément aux 

préconisations de la DREAL. 

 

- GDSOL 107 confirme que le chantier fera bien l’objet d’un suivi par un écologue 

conformément à la mesure MS1 « Suivi écologique du chantier » de l’étude d’impact. 

 

Réponses aux observations sur la mesure de réduction MR3 

 - Conformément à la mesure MR3, si lors du chantier, la présence de l’espèce devait être 

constatée, des mesures adaptées devront être prises pour limiter les risques de mortalité 

(déplacement des individus vers des zones sans risque). Leur capture éventuelle pour les 

déplacer sera mise en œuvre dans des conditions qui ne leur portent pas atteinte et par des 

personnes qualifiées qui s’engagent à respecter le « protocole d’hygiène pour le contrôle des 

maladies des amphibiens dans la nature à destination des opérateurs de terrain » de l’Agence 

de l’Eau Rhône Méditerranée Corse. 

 

- Conformément à la préconisation de la DREAL, les travaux seront réalisés de manière à ne 

pas créer d’ornières ou de flaques susceptibles d’attirer des amphibiens. Il pourra par exemple 

s’agir de restreindre, dans la mesure du possible, la circulation des engins lourds sur les pistes 

en cas de pluie. Pour rappel, le chantier sera suivi par un écologue qui veillera au respect des 

mesures et pourra éventuellement préconiser des mesures correctives si des ornières sont 

constatées (comblement immédiat ou balisage et mis en défens par exemple). 

 

Réponse aux observations sur la mesure de réduction MR4 

- GDSOL107 confirme qu’en phase exploitation, les opérations d’entretien et de nettoyage des 

panneaux seront réalisées avec de l’eau claire, sans produits chimiques. De plus, en phase 

travaux et exploitation, l’emploi de produits phytosanitaires sera proscrit. 

 

Réponses aux observations sur la mesure de réduction MR5 

Les recommandations de la DREAL seront respectées pour la gestion des espèces exotiques 

envahissantes. 

Réponses aux observations sur la mesure de réduction MR6 

Cette mesure peut effectivement être requalifiée en mesure de compensation. Pour rappel, 

le projet impact une zone humide de 320m2 (soit sous le seuil de la loi sur l’eau). Cette zone 

humide est non fonctionnelle et ne présente pas d’enjeu écologique comme cela est précisé 

en page 251 de l’étude d’impact : 

« Cette zone humide a une surface de 320 m², elle est donc en-dessous du seuil de déclaration 

loi sur l’eau de 1000 m². De plus, elle ne constitue pas un habitat de reproduction pour la faune, 

car la présence d’eau est très temporaire. Enfin, elle n’est pas fonctionnelle car c’est une petite 

dépression, humide par la remontée de nappe et qui n’est connectée à aucune autre. » 

La partie VI de l’étude d’impact « Compatibilité les outils de gestion intégrée de l’eau » 

paragraphe 1 « SDAGE Rhône méditerranée » précise également la zone humide impactée 

n’est pas fonctionnelle et présente un enjeu écologique faible. 

En cohérence avec la réglementation, une compensation a été recherchée en priorité sur le 

site impacté. C’est pourquoi le choix a été fait de recréer une mare de 100 à 300m² 

fonctionnelle à proximité. Cette apportera donc une réelle plus-value par rapport à la zone 

humide dégradée non fonctionnelle. 
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Réponses aux observations sur la mesure de réduction MR7 

Les hibernacula seront bien localisés au sein de l’emprise projet en prenant en compte les 

contraintes de disponibilités foncières. Comme indiqué dans la mesure MR7, la localisation de 

ces hibernacula sera décidée sur place, avec l’écologue, lors des visites de chantier. 

Réponses aux observations sur la mesure de réduction MA1 

La mesure d’installation (gîtes, nichoirs) pour améliorer la capacité d’accueil peut être 

requalifiée en mesure de réduction. Comme précisé dans l’étude d’impact, la pose des 

nichoirs sera contrôlée par l’écologue de chantier (implantation, nombre). Les nichoirs seront 

contrôlés dans le cadre du suivi écologique. Si nécessaire la mesure pourra être revue pour 

être adaptée aux résultats de ce suivi. 

Réponses aux observations sur la mesure de réduction MA2 

GDSOL 107 confirme que l’ensemencement sera réalisé en période favorable avec des 

graines d’espèces végétales sélectionnées issues de variétés locales adaptées au milieu et 

prenant en compte les zones d’ombrages créées par les panneaux photovoltaïques. Les 

graines devront bénéficier du label « Végétal local » ou présenter une origine ou une traçabilité 

équivalente. La viabilité de cet habitat durant toute la durée de l’exploitation pourra être 

vérifiée dans le cadre du suivi écologique mise en place. 

Réponses aux observations sur la mesure de réduction MA3 

Le passage mécanique (fauche résiduelle) annuel prévu sera réalisé entre le 15 septembre et 

le 15 février. Les travaux d’entretien des haies et taillis présents sur le site seront réalisés durant 

la période comprise entre le 1er septembre et le 15 mars. 

Réponses aux observations sur les mesures de suivi 

La recommandation de la DREAL sera prise en compte. En conséquence les suivis seront 

réalisés aux années n+1, n+2, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20, n+30 et n+40. 

Réponse à l’observation sur le dépôt légal de biodiversité 

GDSOL 107 confirme que les données biodiversité seront bien déposées sur la plateforme 

Dépobio conformément à la réglementation. 
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31/08/2021 : Communauté de Communes du Pays Riolais 
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➢ Réponse du pétitionnaire : A la demande de l’ARS, GDSOL 107 a sollicité l’avis 

de l’hydrogéologue agréé. Les recommandations de ce dernier, formulées ci-

après seront pris en compte. 
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13/10/2021 : Rapport Hydrogéologue 
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➢ Réponse du pétitionnaire : Les recommandations de l’hydrogéologue 

formulées dans son avis seront prises en compte. 
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18/10/2021 : ARS 
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➢ Réponse du pétitionnaire : Les recommandations de l’hydrogéologue 

formulées dans son avis seront prises en compte. 
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27/10/2021 : CDPENAF 

 

➢ Réponse du pétitionnaire : Sans objet 
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05/11/2021 : Ministère des Armées 
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➢ Réponse du pétitionnaire : Sans objet  
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10/11/2021 : MRAE 

 

➢ Réponse du pétitionnaire : Sans objet  
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25/11/2021 : Commune 
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➢ Réponse du pétitionnaire : Sans objet  

 



GDSOL 107 ; Projet photovoltaïque au sol – Commune de Chambornay-lès-Bellevaux (70) 

Mémoire en Réponse aux observations de l’enquête publique et au procès-verbal du commissaire enquêteur 
  
  
  
 août 22 
  81 

1.3 Questions et observations du commissaire enquêteur 

 

22/07/2022 : Observations du PV de synthèse 

 

➢ Réponse du pétitionnaire : Les réponses aux observations de la SAS THERY et de 

la Commission de Protection des Eaux se trouvent ci-dessus en détails au point 

1.1. Observations du public. 

 

 




